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Note explicative  
 

Cette annexe au projet de loi de ræglement des comptes et rapport de gestion pour l'annçe 2023 est prçvue par 

lɠarticle 54-4¯ de la loi organique du 1er aoùt 2001 relative aux lois de finances (LOLF). Ce document prçsente et 

explique les rçalisations effectives concernant l'ensemble des moyens regroupçs au sein dɠune mission et allouçs Þ 

une politique publique. Il comprend les rapports annuels de performa nces des programmes qui lui sont associçs. 

Les rapports annuels de performances rendent compte de lɠexçcution des engagements pris dans les projets annuels 

de performances accompagnant la loi de finances pour 2023, tant en termes dɠexçcution des crçdits que de 

compte -rendu en matiære de performance, dɠactivitç des opçrateurs de lɠÇtat.  

Cette annexe par mission rçcapitule les crçdits consommçs (y compris les fonds de concours et attributions de 

produits) et les emplois utilisçs en 2023 en les dçtaillant par programme, action, titre et catçgorie.  

La maquette budgçtaire (Mission Programme Action Objectif Indicateur Opçrateurs) est celle de la loi de finances 

pour 2023. Le cas çchçant, les donnçes relatives Þ lɠexçcution 2022 peuvent avoir çtç retraitçes.  

Dans une premiære partie, le bilan de la programmation pluriannuelle, la rçcapitulation des crçdits et des emplois 

ainsi que lɠanalyse des coùts sont prçsentçs de faåon synthçtique au niveau de la mission.  

Chaque programme constitutif de la mission est ensui te dçtaillç. Les parties relatives aux programmes 

comprennent les çlçments suivants : 

  

   La prçsentation de la consommation effective et de la prçvision initiale des crçdits ainsi que le dçtail des 

charges et des dçpenses fiscales :  

¶ les crçdits, constituçs dɠautorisations dɠengagement (AE) et de crçdits de paiement (CP), sont dçtaillçs selon 

la nomenclature par destination (programmes et actions) et par nature (titres et catçgories). Les fonds de 

concours ouverts (FdC) et les attributions de produits (Ad P) rçalisçes en 2023, ainsi que leurs çvaluations 

initiales sont prçcisçs ;  

¶ les crçdits 2022 ;  

¶ les charges du programme, çvaluçes par action ;  

¶ les dçpenses fiscales rattachçes au programme.  

  

   Le rapport annuel de performances qui regroupe :  

¶ le bilan stratçgique du programme ;  

¶ pour chaque objectif de performance, les rçsultats attendus et obtenus des indicateurs et une analyse de 

ces rçsultats ;  

¶ la justification au premier euro des mouvements de crçdits et des dçpenses constatçes. Elle rappelle le 

contenu physique et financier du programme, les dçterminants de la dçpense effective, ainsi que les raisons 

des çcarts avec la prçvision initiale. Un çchçancier des crçdits de paiement associçs aux autorisations 

dɠengagement est aussi prçsentç ;  

¶ une prçsentation des rçalisations effectives des principaux opçrateurs et des emplois effectivement 

rçmunçrçs.  

 
Sauf indication contraire, les montants de crçdits figurant dans les tableaux du prçsent document sont exprimçs en euros. Les crçdits budgçtaires 

sont p rçsentçs, selon lɠarticle 8 de la LOLF, en autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement. 

Les emplois sont exprimçs en çquivalents temps plein travaillç (ETPT). On distingue les effectifs physiques qui correspondent aux agents rçmunçrçs, 

quelle que soit leur quotitç de travail et les ETPT (çquivalents temps plein travaillç) correspondant aux effectifs physiques pondçrçs par la quotitç 

de travail des agents. ¾ titre dɠexemple, un agent titulaire dont la quotitç de travail est de 80 % sur toute lɠannçe, correspond Þ 0,8 ETPT ou encore, 

un agent en CDD de 3 mois, travaillant Þ temps partiel Þ 80 % correspond Þ 0,8 x 3/12 ETPT. 

  

Lɠensemble des documents budgçtaires ainsi quɠune synthæse chiffrçe sont disponibles sur : http://www.budget.gouv.fr + Document ation + 

Documents  budgçtaires 
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Bilan de la programmation pluriannuelle  

   BILAN STRATÇGIQUE DE LA MISSION  

La mission « Çconomie ¹ regroupe les politiques publiques portçes par les programmes suivants : 

¶ Programme 134  : Dçveloppement des entreprises et rçgulations ; 

¶ Programme 220  : Statistiques et çtudes çconomiques ; 

¶ Programme 305  : Stratçgies çconomiques ; 

¶ Programme 343  : Plan « France træs haut dçbit ¹ ; 

¶ Programme 367  : Financement des opçrations patrimoniales envisagçes sur le compte dɠaffectation 

spçciale « Participations financiæres de lɠÇtat ¹. 

 

Dans un contexte gçopolitique inçdit et face Þ lɠinflation, les politiques publiques portçes par la mission ont 

contribuç Þ la rçsilience de lɠçconomie tout en continuant Þ soutenir la modernisation et la compçtitivitç des 

entreprises.  

 

1/ Un soutien act if pour renforcer lɠçconomie dans un contexte de crise 

 

Le conflit en Ukraine et ses consçquences sur lɠçconomie franåaise depuis 2022 ont nçcessitç lɠçlaboration dɠune 

rçponse çconomique, commerciale et financiære adaptçe, reposant sur une analyse des consçquences 

macroçconomiques et sectorielles de la guerre, notamment dans le domaine de lɠçnergie, du suivi des chaìnes de 

valeur et du pilotage des relations çconomiques bilatçrales. 

 

Face Þ la hausse des prix de lɠçnergie, la mission « Çconomie ¹ a de nouveau çtç au cőur du soutien apportç aux 

entreprises Þ travers la mobilisation de dispositifs exceptionnels . Ainsi, le versement de lɠaide dɠurgence aux 

entreprises træs consommatrices de gaz et dɠçlectricitç issue du plan de rçsilience çconomique et sociale prçsentç 

le 16 mars 2022 par le Gouvernement sɠest poursuivi, permettant le versement en 2023 de præs de 1,1 Mdʁ dɠaides 

en faveur des entreprises. Initialement prçvu pour prendre fin au 31 dçcembre 2022, le prèt garanti par lɠÇtat (PGE) 

Rçsilience mis en őuvre par la direction gçnçrale du Trçsor (DG Trçsor) pour soutenir les entreprises affectçes 

çconomiquement par la guerre en Ukraine a çtç prolongç jusquɠau 31 dçcembre 2023. Par ailleurs, la 

mission  « Çconomie ¹ a mis en őuvre en 2023 de nouvelles aides exceptionnelles ciblçes, notamment Þ destination 

des entreprises affectçes par la crise de lɠeau Þ Mayotte, ou en faveur des commerces en zones pçriphçriques ou 

rurales.  

 

La DG Trçsor a participç avec lɠappui de Bpifrance  Þ la mise en őuvre des dispositifs permettant aux entreprises de 

faire face aux difficult çs de financement quɠelles peuvent rencontrer. Ainsi, Bpifrance a facilitç lɠaccæs au crçdit des 

entreprises en jouant un ròle contracyclique. En outre, les financements et garanties accordçs par Bpifrance ont 

permis de soutenir lɠinnovation, la transition çcologique, lɠaccompagnement Þ lɠinternational des PME et des ETI (via 

Bpifrance Assurance Export ) et de contribuer aux transferts de technologies.  

 

2/ Des capacitçs renforcçes dɠanalyse et de valorisation de la donnçe 

 

LɠInstitut national de la statistique et des çtudes çconomiques (Insee) a continuç Þ çclairer lɠintervention publique, 

en adaptant son appareil dɠanalyse conjoncturelle, notamment pour documenter la rçsurgence de lɠinflation et les 

mçcanismes de la transmission des prix de lɠçnergie et dɠautres matiæres premiæres aux prix au dçtail. 

 

LɠInsee poursuit ses chantiers de transformation  dans le cadre de son contrat dɠobjectifs et de moyens (COM), 

renouvelç pour 2023-2025 avec la direction du budget et le secrçtariat gçnçral des ministæres çconomiques et 

financiers. Ainsi, lɠInsee a approfondi la dçmatçrialisation des enquètes, en franchissant en 2023 un pas important 



PLR ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 9  

 

 

avec la collecte dɠune enquète apçriodique, lɠenquète Logement, sɠappuyant sur un protocole multimode innovant. 

Les dçlais de production et de diffusion de certains indicateurs conjoncturels ont çgalement çtç Þ nouveau rçduits. 

 

Enfin, lɠInsee continue dɠaller au-devant de tous les publics  gràce Þ de nouveaux supports, quɠil sɠagisse de lɠoutil 

« Insee mobile  ¹, de visualisations de donnçes, ou de supports vidço avec la chaìne YouTube « Nota Bene  ¹ pour 

lɠhistoire de la statistique. 

 

3/ Un soutien adaptç aux enjeux dɠinnovation et de modernisation de lɠçconomie 

 

La direction gçnçrale des entreprises (DGE) a continuç de mener plusieurs actions pour accompagner la croissance 

des start -ups, au travers de la Mission French Tech (MFT), notamment en soutenant avec plus dɠintensitç le rçseau 

territorial de la French Tech avec onze nouvelles structures labellisçes pour la pçriode 2023-2025. La M FT a 

renouvelç les programmes French Tech Next 40/120, dçdiçs Þ lɠaccompagnement de 120 start -ups stratçgiques Þ 

fort potentiel. Elle a mis en place de nouveaux programmes dçclinant les axes stratçgiques de « France 2030  ¹ : FT 

Green20, pour faire çmerger les nouveaux champions technologiques de la transition çcologique, FT Agri20 pour 

les start -ups de lɠagroalimentaire et FT Deepnum20 pour lɠinnovation de rupture en matiære numçrique. Elle a 

çgalement lancç lɠinitiative « Je choisis la French Tech  ¹, qui a pour objectif de doubler la commande publique et 

les achats des grands groupes aupræs des start-up.  

 

La politique de soutien Þ lɠinnovation sɠest çgalement appuyçe sur les pòles de compçtitivitç qui regroupent, dans 

une dçmarche partenariale, entreprises, centres de formation et organismes de recherche sur des projets 

dɠinnovation, afin dɠaider les entreprises de leur territoire Þ acquçrir une visibilitç internationale et des positions 

clçs sur les marchçs. 

 

LɠAutoritç de rçgulation des communications çlectroniques, des postes et de la distribution de la presse (ARCEP) a 

continuç en 2023 Þ mener Þ bien ses missions pour rçpondre aux besoins de connectivitç pour toutes et tous et sur 

lɠensemble du territoire, et aux attentes sur le secteur postal. La mission d e contròle de lɠAgence nationale de la 

sçcuritç des systæmes dɠinformation a çgalement çtç renforcçe dans le cadre de la loi du 1er aoùt 2023 relative Þ la 

programmation militaire pour les annçes 2024 Þ 2030. 

 

En lien avec les besoins de connectivitç, la gçnçralisation du træs haut dçbit constituant une condition dɠattractivitç 

des territoires, le Gouvernement a fixç des objectifs ambitieux pour le dçploiement du træs haut dçbit pour toutes 

et tous et vise la couverture gçnçrale en fibre optique du territoire dɠici Þ 2025. 

 

Pour lɠannçe 2023, les rçsultats des dçploiements filaires sont træs satisfaisants, gràce Þ la mobilisation dɠun mix de 

technologies comportant une part træs majoritaire de fibre optique, complçtçe par des technologies hertziennes et 

satellitaires. La part de locaux çligibles Þ un dçbit supçrieur Þ 30 Mbit/s par le biais dɠune technologie filaire (FttH - 

« Fiber to the home  ¹, fibre optique jusquɠau domicile -, càble, DSL) est passçe de 83 % Þ 89 % (38,9 millions de 

locaux). En parallæle, le guichet « cohçsion numçrique des territoires ¹, qui permet de faire bçnçficier les locaux sans 

solution de bon haut dçbit filaire dɠune aide Þ lɠinstallation et Þ lɠçquipement pour une solution hertzienne, a permis, 

depuis son ouverture, lɠinstallation de præs de 142 600 kits hertziens, reprçsentant un coùt total de 10,7 Mʁ, soit plus 

que le doublement en un an des prises en charge dɠinstallations constatçes fin 2022. Enfin, des offres alternatives 

hertziennes (THD radio, 4G fixe) et satellitaires sont a ussi disponibles afin de garantir lɠaccæs des locaux (foyers ou 

entreprises) au træs haut dçbit sur lɠensemble du territoire. 

 

4/ La promotion des entreprises franåaises Þ lɠinternational 

 

La DG Trçsor, en lien avec Business France, dçploie une stratçgie destinçe Þ promouvoir lɠinternationalisation de 

lɠçconomie franåaise dans le cadre dɠun contrat dɠobjectifs et de moyens, renouvelç pour la pçriode 2023-2026. En 

lien avec les autres acteurs de la Team France Export (Rçgions, CCI, Bpifrance), cette stratçgie vise le dçveloppement 

international des entreprises, en particulier les PME et ETI, la gestion du volontariat international en entreprises 

(VIE), lɠaboutissement des projets dɠinvestissements çtrangers en France, ainsi que la promotion de lɠimage 

çconomique de la France Þ lɠinternational. En 2023, Business France a accompagnç 13 302 PME-ETI dans leurs 
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dçmarches de projection, a identifiç et communiquç au Comitç dɠorientation et de suivi des projets çtrangers 

(COSPE) 1 884 projets dɠinvestissement çtrangers en France. 

 

La mission Çconomie finance les contributions Þ divers çvçnements internationaux au profit du soutien Þ 

lɠinternationalisation des entreprises franåaises. 

 

5/ Un accompagnement des PME et ETI dans la transition çcologique 

 

Le Gouvernement a fixç un objectif dɠaccompagnement de la transition çcologique des petites et moyennes 

entreprises (PME) et des entreprises de taille intermçdiaire (ETI), que la mission « Çconomie ¹ a mis en őuvre en 

poursuivant les mesures de sensibilisation et dɠaccompagnement des entreprises, notamment par lɠintermçdiaire 

des rçseaux consulaires. Une plateforme a çtç mise en ligne afin dɠorienter les entreprises vers les aides les plus 

appropriçes Þ leur situation et ainsi faciliter leur parcours de transition çcologique. Par ailleurs, dæs fin 2022, le 

Gouvernement a mis en őuvre un fonds de garantie visant Þ encourager la conclusion de contrats de long terme 

dɠapprovisionnement en çlectricitç (PPA) assis sur les çnergies renouvelables Þ destination des industriels. Le premier 

contrat de garantie PPA accordç par lɠÇtat via Bpifrance a çtç conclu fin 2023. 

 

6/ Un ròle renforcç de garant de la rçgulation des marchçs et de la protection des consommateurs 

 

La direction gçnçrale de la concurrence, de la consommation et de la rçpression des fraudes (DGCCRF) poursuit le 

dçploiement de son plan stratçgique 2020-2025 qui remet lɠenquète au cőur de son action et lui permet de mieux 

cibler les risques çmergents. 

 

En 2023, les prioritçs structurant son programme national dɠenquètes (PNE) çtaient les suivantes : protçger les 

consommateurs et accompagner les entreprises dans la transition çcologique ; orienter lɠaction de protection des 

consommateurs vers les secteurs les plus sensibles pour le pouvoir dɠachat ; mieux rçguler les mutations 

çconomiques et les marchçs ; investiguer et rçguler les pratiques des acteurs de lɠçconomie numçrique. 

 

La direction a çtç particuliærement mobilisçe dans le contexte inflationniste, et sɠest investie dans le domaine 

numçrique, notamment en matiære de rçgulation des pratiques commerciales des influenceurs, avec la crçation 

dɠune brigade de lɠinfluence commerciale. Elle a en outre accompagnç la constitution dɠune police unique en charge 

de la sçcuritç sanitaire des aliments en assurant le transfe rt au ministære de lɠagriculture et de la souverainetç 

alimentaire des missions quɠelle assurait jusquɠÞ prçsent. 

 

En 2023, lɠAutoritç de la concurrence (AdlC) a prononcç des sanctions dont le montant sɠçlæve Þ 167 millions 

dɠeuros. Elle a rendu deux fois plus dɠavis (20), 11 dçcisions contentieuses et 9 dçcisions de concentrations de plus 

quɠen 2022. Lɠannçe 2023 a, çgalement, vu lɠaboutissement de chantiers majeurs, tels que la rçvision du 

communiquç sur la clçmence ou encore le lancement de la procçdure de recueil des signalements de lanceurs 

dɠalerte. 
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   OBJECTIFS ET INDICATEURS LES PLUS REPRÇSENTATIFS DE LA MISSION  

OBJECTIF 1 : Renforcer l'efficacitç des aides aux entreprises (P134)  
  

Indicateur  1.1 : Çcart entre le taux de croissance des entreprises aidçes par Bpifrance financement et celui des 

entrepr ises comparables (P134)  

(du point de vue du citoyen)  

  Unité 2021 
Réalisation  

2022 
Réalisation  

2023 
Cible  

2023 
Réalisation  

Atteinte de 
la cible  

2024 
Cible  

Écart entre le taux de croissance de la valeur 
ajoutée des entreprises aidées par Bpifrance 
financement et le taux de croissance de la 
valeur ajoutée des entreprises comparables 

points 7,8 
(génération 

2016) 

6,9 
(génération 

2017) 

6,9 
(génération 

2017) 

9,5 
(génération 

2019) 

cible atteinte 6,9 
(génération 

2017) 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : Le calcul est effectuç par le pòle çvaluation de Bpifrance sur la base dɠinformations fournies par les services statistiques publics, 

principalement lɠINSEE. 

 

Modalitçs de calcul : 

Le pçrimætre des entreprises analysçes est le suivant  : 

- Entreprises soutenues  : ensemble des entreprises soutenues, une annçe T donnçe, en garantie par Bpifrance, en excluant le fonds « crçation ¹ dans 

la mesure o÷ la mçthodologie apparaìt moins pertinente pour ces entreprises (impossibilitç notamment  de tenir compte de caractçristiques 

observables ex -ante quand la garantie est octroyçe lɠannçe de crçation, cf. infra ). Sont exclues les entreprises dont la date de crçation est inconnue, 

les holdings,  les sociçtçs civiles immobiliæres et les entreprises du secteur agricole  ; 

- Population de comparaison  : çchantillon dɠentreprises non bçnçficiaires de la garantie en T ayant des caractçristiques observables similaires aux 

entreprises soutenues (secteur, taille, àge, ratios financiers, croissance passçe, soutiens prçalables de Bpifrance ɨ). Cet çchantillon est reconstituç 

via des techniques dɠappariement sur score de propension (appariement avec le plus proche voisin, avec remise). 

 

Depuis 2021, lɠindicateur dɠimpact mesure le diffçrentiel de taux de croissance de la valeur ajoutçe entre T-1 (un an avant le soutien en garantie) et 

T+2 (deux annçes apræs) entre lɠçchantillon des entreprises soutenues et la population de comparaison. Lɠindicateur çtait auparavant calculç sur la 

pçriode allant de T Þ T+2, ce qui conduisait Þ lçgærement sous-estimer les impacts du dispositif (dans la mesure o÷ celui-ci peut contribuer Þ dynamiser 

lɠactivitç des entreprises bçnçficiaires dæs lɠannçe de soutien). 

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Lɠindicateur 1.1 affiche  un çcart de performance positif en faveur des entreprises bçnçficiaires dɠun prèt garanti. Les 

entreprises soutenues par Bpifrance en 2019 bçnçficient dɠune croissance moyenne supçrieure de 9,5 points par 

rapport aux entreprises comparables (contre un çcart de 7,5 points pour les entreprises soutenues en 2018).  
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Rçcapitulation des crçdits et des emplois 

RÇCAPITULATION DES CRÇDITS ET DES EMPLOIS PAR PROGRAMME 

Avertissement  

La colonne « ETPT ¹ est renseignçe de la faåon suivante :  

ɝ la prçvision en emplois du programme correspond au total indicatif des ETPT par programme figurant dans le PAP 2023 et des transferts dɠETPT 

prçvus en gestion ; 

ɝ lɠexçcution en emplois du programme correspond Þ la consommation des ETPT du programme pour lɠannçe 2023 sur le pçrimætre de gestion 

du ministære (c'est-Þ-dire apræs transferts de gestion çventuels). 

  

Programme 
 

Crédits 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

ETPT * 

134 ï Développement des entreprises et régulations 
   

Prévision 4 921 861 131 5 033 741 002 4 517 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 6 304 482 095 6 310 006 037 4 514 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) -1 382 620 964 -1 276 265 035 
 

     Transferts dôETPT en gestion et mouvements dôETPT en LFR (art 11) 
  

3 

Exécution 3 394 166 254 3 469 350 294 4 416 

343 ï Plan France Très haut débit 
   

Prévision 92 754 177 446 866 331 
 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 74 113 790 437 733 772 
 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) 18 640 387 9 132 559 
 

Exécution 72 554 177 426 666 331 
 

220 ï Statistiques et études économiques 
   

Prévision 464 681 754 461 333 564 5 037 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 458 914 015 454 831 894 5 037 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) 5 767 739 6 501 670 
 

Exécution 456 559 258 454 895 313 4 938 

305 ï Stratégies économiques 
   

Prévision 719 804 633 719 199 496 1 303 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 714 516 859 715 866 859 1 303 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) 5 287 774 3 332 637 
 

Exécution 709 152 670 704 779 566 1 239 

367 ï Financement des opérations patrimoniales en 2023 sur le compte 
d'affectation spéciale « Participations financières de l'État » 

   

Prévision 2 000 000 000 2 000 000 000 
 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 0 0 
 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) 2 000 000 000 2 000 000 000 
 

Exécution 0 0 
 

Total Prévision 8 199 101 694 8 661 140 393 10 857 

Total Exécution 4 632 432 360 5 055 691 504 10 593 

 
* R®partition indicative par programme du plafond minist®riel dôemplois 
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RÇCAPITULATION DES CRÇDITS PAR PROGRAMME ET ACTION  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Num®ro et intitul® du programme ou de lôaction 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Consommation  

2022 2023 2022 2023 

134 ï Développement des entreprises et régulations 1 790 399 579 
2 683 220 055 

6 304 559 643 
3 394 166 254 

1 795 130 850 
2 533 423 256 

6 310 083 585 
3 469 350 294 

04 ï Développement des postes, des télécommunications et du 
numérique 

715 155 509 
832 160 868 

769 618 594 
765 832 778 

715 615 879 
821 480 184 

769 618 594 
766 655 751 

07 ï Développement international des entreprises et attractivité du 
territoire 

135 657 468 
135 136 898 

184 878 959 
181 678 524 

135 657 468 
135 940 748 

184 878 959 
181 666 846 

08 ï Expertise, conseil et inspection 16 651 455 
14 751 453 

16 275 320 
15 174 383 

16 651 455 
14 751 453 

16 275 320 
15 174 383 

13 ï Régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse (ARCEP) 

21 864 198 
21 339 438 

22 198 685 
21 774 161 

23 901 751 
22 435 536 

24 236 238 
24 156 162 

15 ï Mise en oeuvre du droit de la concurrence (Autorité de la 
concurrence) 

22 859 834 
21 842 271 

22 990 014 
22 860 885 

24 159 834 
23 162 424 

24 390 014 
24 294 272 

23 ï Industrie et services 637 447 598 
742 218 180 

5 041 689 121 
2 141 896 771 

639 718 799 
598 205 568 

5 043 729 121 
2 210 310 553 

24 ï Régulation concurrentielle des marchés, protection économique et 
sécurité du consommateur 

240 763 517 
238 724 355 

246 908 950 
242 929 361 

239 425 664 
236 914 197 

246 955 339 
242 066 629 

25 ï Mesures exceptionnelles dans le cadre de la crise sanitaire 0 
677 046 593 

0 
2 019 391 

0 
680 533 147 

0 
5 025 698 

343 ï Plan France Très haut débit 21 801 144 
106 192 871 

74 113 790 
72 554 177 

621 801 144 
417 515 689 

437 733 772 
426 666 331 

01 ï Réseaux d'initiative publique 0 
106 192 871 

65 822 818 
65 634 177 

600 000 000 
417 515 689 

434 500 000 
421 376 594 

02 ï Autres projets concourant ¨ la mise en îuvre du plan France tr¯s 
haut débit 

21 801 144 
0 

8 290 972 
6 920 000 

21 801 144 
0 

3 233 772 
5 289 737 

220 ï Statistiques et études économiques 440 261 030 
444 808 146 

465 714 015 
456 559 258 

443 131 024 
445 842 412 

461 631 894 
454 895 313 

01 ï Infrastructures statistiques et missions régaliennes 132 866 871 
139 912 308 

144 473 947 
145 345 067 

132 607 190 
140 959 344 

143 473 948 
144 647 661 

06 ï Action régionale 49 309 406 
45 526 925 

47 191 602 
45 502 647 

49 309 103 
45 568 634 

47 191 602 
45 458 071 

08 ï Information économique, démographique et sociale 121 146 232 
119 618 225 

126 115 675 
125 082 047 

121 153 572 
119 481 064 

123 715 675 
124 653 812 

09 ï Pilotage, soutien et formation initiale 136 938 521 
139 750 688 

147 932 791 
140 629 497 

140 061 159 
139 833 370 

147 250 669 
140 135 769 

305 ï Stratégies économiques 418 227 562 
420 203 390 

716 016 859 
709 152 670 

418 846 126 
409 714 537 

717 366 859 
704 779 566 

01 ï Définition et mise en oeuvre de la politique économique et 
financière de la France dans le cadre national, international et 
européen 

334 204 863 
330 273 480 

625 990 545 
620 386 806 

334 779 863 
325 637 707 

626 570 545 
619 633 002 

02 ï Développement international de l'économie française 64 820 519 
65 004 281 

70 806 314 
66 965 260 

64 820 519 
65 073 835 

70 106 314 
66 775 632 

04 ï Économie sociale, solidaire et responsable 19 202 180 
24 925 629 

19 220 000 
21 800 605 

19 245 744 
19 002 996 

20 690 000 
18 370 933 

367 ï Financement des opérations patrimoniales en 2023 sur le compte 
d'affectation spéciale « Participations financières de l'État » 

748 000 000 
11 457 107 712 

0 
0 

748 000 000 
11 457 107 712 

0 
0 

01 ï Assurer un niveau de recettes au CAS PFE permettant la réalisation 
des opérations patrimoniales prévues en 2023 

748 000 000 
11 457 107 712 

0 
0 

748 000 000 
11 457 107 712 

0 
0 
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RÇCAPITULATION DES CRÇDITS PAR PROGRAMME ET TITRE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou du titre 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Consommation  

2022 2023 2022 2023 

134 ï Développement des entreprises et régulations 1 790 399 579 
2 683 220 055 

6 304 559 643 
3 394 166 254 

1 795 130 850 
2 533 423 256 

6 310 083 585 
3 469 350 294 

Titre 2. Dépenses de personnel 386 253 978 
377 767 475 

397 688 844 
388 353 068 

386 253 978 
377 767 475 

397 688 844 
388 353 068 

Autres dépenses : 1 404 145 601 
2 305 452 580 

5 906 870 799 
3 005 813 187 

1 408 876 872 
2 155 655 782 

5 912 394 741 
3 080 997 226 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 205 436 430 
202 027 402 

279 836 252 
277 126 972 

208 717 701 
203 445 844 

283 290 194 
279 131 570 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 630 000 
1 108 546 

4 525 000 
5 290 439 

580 000 
800 247 

4 555 000 
4 835 370 

Titre 6. D®penses dôintervention 1 194 369 171 
2 098 817 354 

5 622 489 547 
2 723 362 450 

1 195 869 171 
1 947 910 413 

5 624 529 547 
2 796 996 960 

Titre 7. D®penses dôop®rations financières 3 710 000 
3 499 278 

20 000 
33 325 

3 710 000 
3 499 278 

20 000 
33 325 

343 ï Plan France Très haut débit 21 801 144 
106 192 871 

74 113 790 
72 554 177 

621 801 144 
417 515 689 

437 733 772 
426 666 331 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 0 
3 210 267 

0 
0 

0 
3 210 267 

0 
0 

Titre 6. D®penses dôintervention 21 801 144 
102 982 604 

74 113 790 
72 554 177 

621 801 144 
414 305 422 

437 733 772 
426 666 331 

220 ï Statistiques et études économiques 440 261 030 
444 808 146 

465 714 015 
456 559 258 

443 131 024 
445 842 412 

461 631 894 
454 895 313 

Titre 2. Dépenses de personnel 369 413 802 
371 905 191 

383 918 838 
381 362 641 

369 413 802 
371 905 191 

383 918 838 
381 362 641 

Autres dépenses : 70 847 228 
72 902 955 

81 795 177 
75 196 617 

73 717 222 
73 937 222 

77 713 056 
73 532 672 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 47 603 447 
49 607 959 

61 745 413 
53 878 855 

50 473 441 
50 204 676 

57 663 292 
52 622 777 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 0 
978 540 

0 
1 627 077 

0 
1 511 838 

0 
1 093 707 

Titre 6. D®penses dôintervention 23 243 781 
22 316 456 

20 049 764 
19 690 685 

23 243 781 
22 220 707 

20 049 764 
19 816 188 

305 ï Stratégies économiques 418 227 562 
420 203 390 

716 016 859 
709 152 670 

418 846 126 
409 714 537 

717 366 859 
704 779 566 

Titre 2. Dépenses de personnel 129 725 382 
129 159 367 

143 456 859 
134 382 412 

129 725 382 
129 159 367 

143 456 859 
134 382 412 

Autres dépenses : 288 502 180 
291 044 023 

572 560 000 
574 770 259 

289 120 744 
280 555 170 

573 910 000 
570 397 154 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 268 400 000 
263 833 494 

552 210 000 
246 128 889 

268 400 000 
258 725 363 

551 510 000 
244 699 477 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 0 
111 832 

0 
38 873 

0 
75 982 

0 
39 071 

Titre 6. D®penses dôintervention 20 102 180 
27 098 696 

20 350 000 
328 602 497 

20 720 744 
21 753 825 

22 400 000 
325 658 607 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou du titre 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Consommation  

2022 2023 2022 2023 

367 ï Financement des opérations patrimoniales en 2023 sur le compte 
d'affectation spéciale « Participations financières de l'État » 

748 000 000 
11 457 107 712 

0 
0 

748 000 000 
11 457 107 712 

0 
0 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 748 000 000 
11 457 107 712 

0 
0 

748 000 000 
11 457 107 712 

0 
0 

Total 3 418 689 315 
15 111 532 174 

7 560 404 307 
4 632 432 360 

4 026 909 144 
15 263 603 606 

7 926 816 110 
5 055 691 504 

Titre 2. Dépenses de personnel 885 393 162 
878 832 033 

925 064 541 
904 098 120 

885 393 162 
878 832 033 

925 064 541 
904 098 120 

Autres dépenses : 2 533 296 153 
14 232 700 141 

6 635 339 766 
3 728 334 240 

3 141 515 982 
14 384 771 574 

7 001 751 569 
4 151 593 384 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 1 269 439 877 
11 975 786 834 

893 791 665 
577 134 716 

1 275 591 142 
11 972 693 862 

892 463 486 
576 453 824 

Titre 5. Dépenses dôinvestissement 630 000 
2 198 918 

4 525 000 
6 956 390 

580 000 
2 388 068 

4 555 000 
5 968 148 

Titre 6. D®penses dôintervention 1 259 516 276 
2 251 215 110 

5 737 003 101 
3 144 209 809 

1 861 634 840 
2 406 190 366 

6 104 713 083 
3 569 138 086 

Titre 7. D®penses dôop®rations financi¯res 3 710 000 
3 499 278 

20 000 
33 325 

3 710 000 
3 499 278 

20 000 
33 325 

 

 

 





 

 

  

PROGRAMME 134 

: Dçveloppement des entreprises 

 et rçgulations 
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Bilan stratçgique du rapport annuel de performances  

Anne BLONDY - TOURET 

Secrçtaire gçnçrale 

Responsable du programme n¯ 134 : Dçveloppement des entreprises et rçgulations 

  

  

   

Les politiques publiques portçes par le programme visent Þ dçvelopper la compçtitivitç des entreprises et Þ favoriser 

un environnement çconomique propice Þ la croissance et Þ lɠemploi, dans une dimension nationale et 

internationale. Elles visent çgalement Þ assurer la rçgulation et la sçcurisation des marchçs, ainsi que la protection 

des consommateurs.  

 

Trois directions gçnçrales (des entreprises, du Trçsor et de la concurrence, de la consommation et de la rçpression 

des fraudes et leurs services dçconcentrçs), le Conseil gçnçral de lɠçconomie (CGE), ainsi que deux autoritçs 

administratives indçpendantes (lɠAutoritç de rçgulation des communications çlectroniques et des postes (ARCEP) 

et lɠAutoritç de la concurrence (AC)) concourent Þ la rçalisation de ces objectifs, en collaboration avec leurs 

opçrateurs, les chambres consulaires et les rçseaux associatifs. 

 

1. La mise en őuvre des dispositifs exceptionnels pour soutenir lɠçconomie face aux crises 

 

La gestion 2023 a çtç marquçe par la mise en őuvre par la direction gçnçrale des entreprises (DGE) du dispositif 

dɠaide aux entreprises træs consommatrices de gaz et dɠçlectricitç, issu du plan de rçsilience çconomique et sociale 

prçsentç le 16 mars 2022 par le Gouvernement. Il cible les entreprises dont les achats de gaz et dɠçlectricitç ont subi 

une hausse des coùts principalement du fait du conflit en Ukraine. 

 

Le programme a, çgalement, bçnçficiç dɠouvertures de crçdits en fin de gestion en particulier sur le dispositif 

« soutien aux filiæres ¹ permettant ainsi le financement dɠaides exceptionnelles non prçvues en LFI Þ destination des 

entreprises affectçes par la crise de lɠeau Þ Mayotte, des commerces en zones pçriphçriques ou rurales, des 

çtablissements recevant du public (ERP) pour accçlçrer leur mise en conformitç aux obligations en matiære dɠaccueil 

de personnes Þ mobilitç rçduite. 

 

2. La mise en őuvre de leviers dçcisifs pour renforcer la souverainetç et la modernisation de lɠçconomie 

 

a) Le renforcement de la compçtitivitç, de la transition çcologique des entreprises et le dçveloppement de filiæres 

industrielles  

 

Sɠagissant de la transition çcologique, lɠaccompagnement des petites et moyennes entreprises (PME) et des 

entreprises de taille intermçdiaire (ETI) a constituç une prioritç du Gouvernement qui sɠest traduite par la poursuite 

des mesures de sensibilisation et dɠaccompagnement des entreprises, notamment mises en őuvre par les rçseaux 

consulaires. Une plateforme numçrique a çtç lancçe afin dɠorienter les entreprises vers les aides les plus appropriçes 

Þ leur situation et ainsi faciliter leur parcours de transition çcologique. Par ailleurs, depuis 2023, des entreprises 

bçnçficiaires de la compensation des coùts indirects des quotas carbone des sites industriels çlectro-intensifs 

sɠengagent Þ rçaliser des investissements dɠefficacitç çnergçtique via un plan de performance çnergçtique (PPE). 

 

Enfin, les services çconomiques dçconcentrçs de la DGE ont çtç fortement mobilisçs, notamment dans la mise en 

őuvre de France 2030 et le dçveloppement des filiæres industrielles stratçgiques, avec le lancement du programme 

ETIncelles et la participation Þ lɠçlaboration dɠun nouvel indicateur de rçindustrialisation. La DGE sɠest ainsi appuyçe 

sur des contrats de filiæres, conclus avec les 19 filiæres industrielles organisçes dans des comitçs stratçgiques de 

filiære (CSF) rçunis au sein du Conseil national de lɠindustrie (CNI).  
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La direction gçnçrale du Trçsor (DG Trçsor) a participç avec lɠappui de Bpifrance  Þ la mise en őuvre des politiques 

publiques permettant de faire face aux difficultçs de financement que rencontrent les entreprises. Bpifrance a 

facilitç des entreprises lɠaccæs au crçdit : le modæle des garanties publiques a ainsi favorisç, depuis 2022 et dans un 

contexte dɠincertitude, une sçcurisation des financements bancaires. En outre, les financements et garanties 

accordçs par Bpifrance ont permis de soutenir lɠinnovation et de contribuer au transfert de technologies. 

 

b) Le dçploiement de programmes de soutien Þ lɠinnovation 

 

En matiære dɠinnovation, la DGE a continuç de mener plusieurs actions pour accompagner la croissance des start -

ups, au travers de la Mission French Tech  (MFT), notamment en soutenant avec plus dɠintensitç le rçseau territorial 

de la French Tech, avec 11 nouvelles structures labellisçes pour la pçriode 2023-2025. La MFT a poursuivi son 

programme French Next 40/120. Elle a mis en place un nouveau programme « FT 2030 ¹ permettant dɠaccompagner 

les acteurs çmergents qui rçpondent Þ de grands enjeux de sociçtç, selon les prioritçs stratçgiques du plan « France 

2030  ¹. En 2023, la MFT a lancç lɠinitiative « Je choisis la French Tech  ¹, qui a pour objectif de doubler la commande 

publique et les achats des grands groupes aupræs des start -up .  

 

La politique de soutien Þ lɠinnovation sɠest çgalement appuyçe sur les pòles de compçtitivitç qui regroupent, dans 

une dçmarche partenariale, entreprises, centres de formation et organismes de recherche, sur des projets 

dɠinnovation afin dɠaider les entreprises de leur territoire Þ acquçrir une visibilitç internationale et des positions clçs 

sur les marchçs. 

 

3. La mobilisation de dispositifs en faveur de lɠinternationalisation des entreprises  

 

En lien avec la DG Trçsor, Business France  dçploie la stratçgie « Osez lɠexport ¹ destinçe Þ promouvoir 

lɠinternationalisation de lɠçconomie franåaise dans le cadre dɠun nouveau contrat dɠobjectifs et de moyens avec 

lɠÇtat, couvrant la pçriode 2023-2026. Son action sɠinscrit en lien avec les autres acteurs de la Team France Export, 

cɠest-Þ-dire les Rçgions, CCI et Bpifrance. En 2023, Business France a accompagnç 13 302 PME et ETI dans leurs 

dçmarches de projection et 7 645 jeunes sont partis en mission professionnelle Þ lɠçtranger avec le dispositif du 

Volontariat international en entreprise (VIE). Lɠagence a identifiç et communiquç au Comitç dɠorientation et de 

suivi des projets çtrangers (COSPE) 1 884 projets dɠinvestissement çtrangers en France en 2023. 

 

Par ailleurs, Bpifrance Assurance Export a poursuivi son accompagnement Þ lɠinternational des PME et des ETI en 

leur octroyant, pour le compte de lɠÇtat, diffçrents types dɠassurances et garanties. En 2023, Bpifrance Assurance 

Export a çgalement assurç la reprise de diffçrentes missions financiæres, essentiellement de soutien au commerce 

extçrieur, exercçes auparavant par Natixis. Le regroupement de lɠensemble des missions financiæres a pour objectif 

de rationaliser les  diffçrents dispositifs publics et dɠen amçliorer lɠefficacitç afin dɠaccompagner au mieux les 

entreprises franåaises Þ lɠexport. 

 

Enfin, le programme finance, par ailleurs, les contributions Þ divers çvænements internationaux au profit de 

lɠçconomie et du soutien Þ lɠinternationalisation des entreprises franåaises, ainsi quɠÞ lɠattractivitç du territoire 

franåais pour les investisseurs çtrangers. A ce titre, la DG Trçsor pilote lɠorganisation et le financement du sommet 

annuel Choose  France, qui a eu lieu du 14 au 16 mai 2023.  

 

4. Des interventions en matiære de rçgulation et de sçcurisation des marchçs adaptçes Þ lɠçvolution des pratiques 

et aux nouveaux usages  

 

a) La protection des consommateurs et la rçgulation des relations commerciales, dans un contexte de mutation de 

lɠçconomie et dɠinflation 

 

La direction gçnçrale de la concurrence, de la consommation et de la rçpression des fraudes (DGCCRF) a poursuivi 

le dçploiement de son plan stratçgique 2020-2025 qui remet lɠenquète au cőur de son action et lui permet de 

mieux cibler les risques çmergents en sɠappuyant sur le savoir-faire des agents, en recherchant de nouvelles sources 
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dɠinformation et en amçliorant le ciblage des enquètes. En 2023, les prioritçs structurant son programme national 

dɠenquètes (PNE) çtaient les suivantes  : protçger les consommateurs et accompagner les entreprises dans la 

transition çcologique ; orienter lɠaction de protection des consommateurs vers les secteurs les plus sensibles pour 

le pouvoir dɠachat ; mieux rçguler les mutations çconomiques et les marchçs ; investiguer et rçguler les pratiques 

des acteurs de lɠçconomie numçrique. 

 

Dans un contexte dɠinflation, la DGCCRF a çtç particuliærement mobilisçe pour protçger le pouvoir dɠachat des 

consommateurs . Elle sɠest par ailleurs fortement investie dans la rçgulation des pratiques commerciales des 

influenceurs, avec la crçation de 15 emplois supplçmentaires pour constituer une brigade de lɠinfluence 

commerciale . Un poste de dçlçguç Þ la transition çcologique a çtç crçç pour mieux prendre en compte cet enjeu.  

 

La DGCCRF a accompagnç la constitution dɠune police unique en charge de la sçcuritç sanitaire des aliments en 

assurant le transfert au ministære de lɠagriculture et de la souverainetç alimentaire des missions quɠelle assurait 

jusquɠÞ prçsent. 

 

Enfin, la DGCCRF a çgalement continuç de dçvelopper son action de communication aupræs des professionnels, sur 

les sanctions infligçes en cas dɠinfraction, et de sensibilisation  aupræs des consommateurs par le biais de plusieurs 

campagnes.  

 

b) Une activitç de rçgulation træs soutenue, Þ forts enjeux financiers 

 

Le montant de sanction prononcç par lɠAutoritç de la concurrence (AC), en 2023, sɠçlæve Þ 167 millions dɠeuros. 

LɠAutoritç a rendu deux fois plus dɠavis (20 avis), 11 dçcisions contentieuses et 9 dçcisions de concentrations de plus 

quɠen 2022, sɠaffirmant ainsi comme un interlocuteur de rçfçrence des pouvoirs publics et des entreprises. Deux 

avis ont notamment çtç formulçs Þ lɠinitiative de lɠAutoritç : dans le secteur de lɠinformatique en nuage et dans le 

secteur du transport terrestre de personnes.  

 

Afin de contribuer Þ la prçservation du pouvoir dɠachat, le rapporteur gçnçral a menç en 2023 des opçrations de 

visites et saisies dans des secteurs dɠintçrèt majeur pour les mçnages, Þ deux reprises dans la production et la 

commercialisation de produits de grande consommation, alimentaire et non alimentaire, ainsi que d ans celui de la 

billetterie ferroviaire.  

 

Lɠannçe 2023 a çgalement vu lɠaboutissement de chantiers majeurs, tels que la rçvision du communiquç sur la 

clçmence, le lancement de la procçdure de recueil des signalements de lanceurs dɠalerte, ainsi que la mise en 

consultation publique du projet de communiquç relatif aux orientations informelles en matiære de dçveloppement 

durable.  

 

LɠAutoritç de rçgulation des communications çlectroniques, des postes et de la distribution de la presse (ARCEP) a 

continuç en 2023 de mettre en őuvre ses missions pour rçpondre aux besoins de connectivitç pour toutes et tous 

et sur lɠensemble du territoire, et aux attentes sur le secteur postal. Elle a çgalement poursuivi le dçveloppement de 

ses compçtences pour assurer la rçgulation de la distribution de la presse et la montçe en puissance sur les activitçs 

liçes Þ lɠempreinte environnementale du numçrique. 

 

Enfin, sa mission de contròle de lɠAgence nationale de la sçcuritç des systæmes dɠinformation a çtç renforcçe dans 

le cadre de la loi du 1 er aoùt 2023 relative Þ la programmation militaire pour les annçes 2024 Þ 2030. 
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RÇCAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 : Renforcer l'efficacitç des aides aux entreprises 

INDICATEUR 1.1 : Çcart entre le taux de croissance des entreprises aidçes par Bpifrance financement et celui 

des entreprises comparables  

INDICATEUR 1.2  : Çcart entre le taux de pçrennitç Þ 3 ans des entreprises aidçes par Bpifrance l'annçe de leur 

crçation et le taux de pçrennitç Þ 3 ans des entreprises crççes en France 

INDICATEUR 1.3  : Effets de levier et dɠentraìnement des dispositifs de garantie 

INDICATEUR 1.4  : Çcart de prix moyen de l'çlectricitç pour les entreprises les plus consommatrices 

d'çlectricitç entre la France, l'Allemagne et la Norvæge 

OBJECTIF 2 : Amçliorer l'efficacitç du soutien public Þ l'internationalisation des entreprises 

INDICATEUR 2.1  : Efficience du soutien public de Business France en matiære d'internationalisation des 

entreprises  

OBJECTIF 3 : Assurer le fonctionnement loyal et sçcurisç des marchçs 

INDICATEUR 3.1  : Taux de suite opçrationnelle des enquètes en matiære de pratiques anticoncurrentielles  

INDICATEUR 3.2  : Taux de mise en conformitç des opçrateurs suite Þ une demande de l'administration 

OBJECTIF 4 : Dçvelopper l'attractivitç touristique de la France 

INDICATEUR 4.1  : Attractivitç touristique de la France 

INDICATEUR 4.2  : Renforcement des partenariats d'Atout France  
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Objectifs et indicateurs de performance   

   

   

OBJECTIF     

1 ɝ Renforcer l'efficacitç des aides aux entreprises  

  

  

INDICATEUR    mission  

1.1 ɝ Çcart entre le taux de croissance des entreprises aidçes par Bpifrance financement et celui des 

entreprises comparables  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Écart entre le taux de croissance de la valeur 
ajoutée des entreprises aidées par Bpifrance 
financement et le taux de croissance de la 
valeur ajoutée des entreprises comparables 

points 7,8 
(génération 

2016) 

6,9 
(génération 

2017) 

6,9 
(génération 

2017) 

9,5 
(génération 

2019) 

cible atteinte 6,9 
(génération 

2017) 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : Le calcul est effectuç par le pòle çvaluation de Bpifrance sur la base dɠinformations fournies par les services statistiques publics, 

principalement lɠINSEE. 

  

Modalitçs de calcul : 

Le pçrimætre des entreprises analysçes est le suivant  : 

- Entreprises soutenues  : ensemble des entreprises soutenues, une annçe T donnçe, en garantie par Bpifrance, en excluant le fonds « crçation ¹ dans 

la mesure o÷ la mçthodologie apparaìt moins pertinente pour ces entreprises (impossibilitç notamment de tenir compte de caractçristiques 

observables ex -ante quand la garantie est octroyçe lɠannçe de crçation, cf. infra ). Sont exclues les entreprises dont la date de crçation est inconnue, 

les holdings,  les sociçtçs civiles immobiliæres et les entreprises du secteur agricole ; 

- Population de comparaison  : çchantillon dɠentreprises non bçnçficiaires de la garantie en T ayant des caractçristiques observables similaires aux 

entreprises soutenues (secteur, taille, àge, ratios financiers, croissance passçe, soutiens prçalables de Bpifrance ɨ). Cet çchantillon est reconstituç 

via des techniques dɠappariement sur score de propension (appariement avec le plus proche voisin, avec remise). 

  

Depuis 2021, lɠindicateur dɠimpact mesure le diffçrentiel de taux de croissance de la valeur ajoutçe entre T-1 (un an avant le soutien en garantie) et 

T+2 (deux annçes apræs) entre lɠçchantillon des entreprises soutenues et la population de comparaison. Lɠindicateur çtait auparavant cal culç sur la 

pçriode allant de T Þ T+2, ce qui conduisait Þ lçgærement sous-estimer les impacts du dispositif (dans la mesure o÷ celui-ci peut contribuer Þ dynamiser 

lɠactivitç des entreprises bçnçficiaires dæs lɠannçe de soutien). 

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Lɠindicateur 1.1 affiche  un çcart de performance positif en faveur des entreprises bçnçficiaires dɠun prèt garanti. Les 

entreprises soutenues par Bpifrance en 2019 bçnçficient dɠune croissance moyenne supçrieure de 9,5 points par 

rapport aux entreprises com parables (contre un çcart de 7,5 points pour les entreprises soutenues en 2018). 
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INDICATEUR  

1.2 ɝ Çcart entre le taux de pçrennitç Þ 3 ans des entreprises aidçes par Bpifrance l'annçe de leur 

crçation et le taux de pçrennitç Þ 3 ans des entreprises crççes en France 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Écart entre le taux de pérennité à 3 ans des 
entreprises nouvelles aidées par Bpifrance 
financement l'année de leur création et le taux 
de pérennité à 3 ans des entreprises créées en 
France 

points 5,8 
(génération 
2014 pour 
création, 

2016 pour 
autres) 

5,9 
(génération 
2014 pour 
création, 

2017 pour 
autres) 

5,9 
(génération 
2014 pour 
création, 

2017 pour 
les autres) 

6,1 
(génération 
2014 pour 
création, 

2019 pour 
autres) 

cible atteinte 5,9 
(génération 
2014 pour 
création, 

2017 pour 
les autres) 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : Le calcul est effectuç par le pòle çvaluation de Bpifrance sur la base dɠinformations fournies par les services statistiques publics, 

principalement lɠINSEE. 

 

Modalitçs de calcul : 

Le pçrimætre des entreprises analysçes est le suivant : 

- Entreprises soutenues  : ensemble des entreprises soutenues, une annçe T donnçe, en garantie par Bpifrance. Sont exclues les entreprises dont la 

date de crçation est inconnue, les holdings, les sociçtçs civiles immobiliæres et les entreprises du secteur agricole ; 

- Population de comparaison  : çchantillon dɠentreprises non bçnçficiaires de la garantie en T ayant des caractçristiques observables similaires aux 

entreprises soutenues (secteur, taille, àge, ratios financiers, croissance passçe, soutiens prçalables de Bpifrance ɨ). Cet çchantillon est reconstituç 

via des techniques dɠappariement sur score de propension (appariement avec le plus proche voisin, avec remise). 

 

A partir de 2021, le nouvel indicateur dɠimpact des garanties sur la pçrennitç des entreprises couvre lɠensemble des bçnçficiaires de garanties (e t 

pas seulement le fonds « crçation ¹, comme auparavant). Son pçrimætre est donc plus large que celui de lɠindicateur transmis jusquɠalors. 

 

Lɠindicateur dɠimpact mesure le diffçrentiel de taux de survie Þ 3 ans entre lɠçchantillon des entreprises soutenues et la population de comparaison  : 

¶ Une entreprise est considçrçe pçrenne Þ la date T si elle exerce une activitç çconomique Þ cette date. 

¶ Le taux de survie est dçterminç par le nombre dɠentreprises pour lesquelles aucune dissolution ou radiation dçfinitive nɠa çtç prononcçe 

dans les trois ans suivant lɠintervention, rapportç au nombre total dɠentreprises dans lɠçchantillon initial. 

¶ Depuis 2012, les rægles de calcul de la survie des entreprises bçnçficiaires sont harmonisçes avec celles retenues par lɠINSEE pour calculer 

la survie des entreprises franåaises. Les dates des çvænements publiçes au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales - BODACC 

(disponible depuis 2005) qui qualifient la cessation dɠactivitç sont dçsormais utilisçes Þ la place de la date de mise en jeu de la garantie.  

 

La reconstitution de lɠçchantillon contrefactuel sɠappuie sur une mçthodologie similaire Þ celle de lɠindicateur prçcçdent (appariement sur score de 

propension).  Lɠanalyse du fonds « crçation ¹ mobilise des donnçes spçcifiques (enquète SINE de lɠINSEE, qui interroge une nouvelle cohorte de 

crçateurs dɠentreprises tous les 4 ans), cɠest pourquoi le nouvel indicateur se dçcompose en deux sous-indicateurs, sɠappuyant chacun sur un 

pçrimætre et une mçthodologie spçcifiques : 

¶ Sous-indicateur n¯ 1 : Lɠimpact des garanties sur la pçrennitç de lɠensemble des entreprises en excluant les entreprises en crçation (soit les 

fonds « dçveloppement ¹, « transmission  ¹, « trçsorerie ¹), qui reprend une mçthodologie identique Þ celle de lɠindicateur 1.1 ; 

¶ Sous-indicateur n¯ 2 : Lɠimpact des garanties sur la pçrennitç des entreprises sur le seul pçrimætre du fonds « crçation ¹. Lɠçchantillon de 

comparaison est ici construit Þ partir de la derniære vague de lɠenquète SINE disponible (en lɠoccurrence la vague 2014), en mobilisant des 

techniques dɠappariement. Cet impact est « figç ¹ jusquɠÞ la disponibilitç dɠune vague de lɠenquète SINE plus rçcente. 

 

Lɠindicateur de pçrennitç est obtenu en calculant la moyenne de chaque sous -indicateur, po ndçrçe par le poids de leur pçrimætre respectif dans le 

total des bçnçficiaires (soit le pçrimætre Bpifrance des fonds « dçveloppement ¹, « transmission  ¹, « trçsorerie ¹, dɠun còtç, et le pçrimætre du fonds 

« crçation ¹ de lɠautre). 

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Les bons rçsultats de lɠindicateur 1.1 se reflætent çgalement Þ travers le taux de pçrennitç Þ 3 ans des entreprises 

aidçes. Le taux de survie Þ trois ans des entreprises crççes et soutenues par Bpifrance par le passç est supçrieur de 

6,1 points Þ celui des entreprises comparables (chiffre globalement stable sur les derniæres cohortes). 
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INDICATEUR  

1.3 ɝ Effets de levier et dɠentraìnement des dispositifs de garantie 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Effet de levier des fonds publics mobilisés sur le 
montant des financements effectivement 
couverts par la garantie Bpifrance (« montant en 
risque ») 

coefficient 14,3 15,5 15 15,1 
(génération 

2022) 

cible atteinte 15 

Effet dôentra´nement du montant de 
financements couverts sur le montant total des 
prêts octroyés par les partenaires bancaires 
dans le cadre de la garantie Bpifrance 

coefficient 2,1 1,85 2,0 1,8 
(génération 

2022) 

absence 
amélioration 

2,0 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : Le calcul est effectuç par le pòle çvaluation de Bpifrance sur la base des donnçes sur les montants de prèts garantis par 

Bpifrance.  

  

Modalitçs de calcul : 

Pour lɠensemble des prèts garantis octroyçs une annçe donnçe, deux indicateurs sont ici calculçs : 

¶ Lɠeffet de levier des dispositifs de garantie rapporte les montants garantis par Bpifrance au montant correspondant de dotation immobilisç 

sur les fonds de garantie (estimç gràce aux coefficients multiplicateurs des fonds) ; 

¶ Lɠeffet dɠentraìnement des dispositifs de garantie rapporte le montant total des prèts garantis par Bpifrance (y compris la part non 

couvert e par la garantie) au montant couvert par la garantie sur ces mèmes prèts. 

  

La rçalisation de lɠannçe N est calculçe sur les donnçes dɠactivitç de lɠannçe N-1 compte tenu des dçlais de remontçe de lɠinformation sur les prèts 

garantis.  

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Lɠindicateur 1.3 (effet de levier et dɠentraìnement des dispositifs de garantie) est globalement stable par rapport aux 

gçnçrations dɠoctroi prçcçdentes. 

  

  

 

INDICATEUR  

1.4 ɝ Çcart de prix moyen de l'çlectricitç pour les entreprises les plus consommatrices d'çlectricitç 

entre la France, l'Allemagne et la Norvæge 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Suivi du prix de lô®lectricit® pour les industries 
électro-intensives (écart par rapport à 
l'Allemagne) 

% -94 < -80 < -80 -106 cible atteinte < -90 

Suivi du prix de lô®lectricit® pour les industries 
électro-intensives (écart par rapport à la 
Norvège) 

% 41 < 50 < 50 58 absence 
amélioration 

< 40 

  

Commentaires techniques  

Lecture  : au 1er semestre 2023, le prix franåais de lɠçlectricitç serait de 106 % infçrieur au prix allemand, et supçrieur de 58 % au prix norvçgien 

 

Source des donnçes : Eurostat, prix de lɠçlectricitç toutes taxes et prçlævements compris entre 2021 et 2023 pour les plus gros consommateurs 

(tranche IG >150  000 MWh) en France, Allemagne et Norvæge. 
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Mode de calcul  : Çcart de prix pour les plus gros consommateurs dɠçlectricitç (> 150 000 MWh/an) entre la France et deux pays en  ʁ/kWh. Les donnçes 

considçrçes sont celles « toutes taxes et prçlævements compris ¹ et le niveau moyen annuel est calculç comme la moyenne des deux semestres de 

lɠannçe considçrçe. 

 

Biais mçthodologiques : Lɠindicateur retenu comporte un biais : les entreprises çlectro-intensives ne consomment pas tout es plus de 150  000 MWh/an, 

et, Þ lɠinverse, des entreprises qui ne sont pas çlectro-intensives peuvent ètre parmi les plus grandes consommatrices. Ce biais conduit Þ surçvaluer 

le prix effectivement payç par les entreprises çlectro-intensives, le prix moye n sur lequel lɠindicateur est fondç comportant des entreprises 

bçnçficiant des rçductions dɠaccise et dɠautres qui nɠen bçnçficient pas. 

 

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Lɠindicateur proposç vise Þ mesurer la prçservation de la compçtitivitç-prix des industries çlectro -intensives vis -Þ-

vis du coùt de lɠçlectricitç quɠelles consomment par rapport Þ des çconomies tierces et compçtitives en matiære de 

coùts de lɠçnergie (lɠAllemagne et la Norvæge). Il convient de noter que cet indicateur se concentre sur la 

compçtitivitç du prix de lɠçnergie et ne capte pas lɠeffet dɠautres facteurs dçterminants de la compçtitivitç relative 

des entreprises franåaises par rapport Þ aux pays tiers europçennes (rçglementation, impòts sur la production, etc.). 

Seuls des indicateurs sur la si tuation çconomique (nombre dɠemplois, investissements, valeur ajoutçe crççe, nombre 

de crçations dɠentreprises, valeur des actifs etc..) permettraient dɠçtablir un portrait complet de la situation. En 

outre, lɠindicateur proposç par Eurostat ne prend pas en compte lɠensemble des leviers mis en place par les 

diffçrents Çtats membres pour favoriser la compçtitivitç çnergçtique de leurs entreprises. Par exemple, des aides 

comme la compensation des coùts indirects du carbone ou des subventions aux moyens de production sur site 

(çnergies renouvelables ou cogçnçrations), dont les effets sont limitçs en France, ne sont pas pris en compte dans 

ces donnçes. Enfin, bien que les marchçs europçens de lɠçlectricitç soient largement intçgrçs, des effets 

conjoncturels affe ctant un seul pays du parangonnage (ou lɠaffectant davantage que dɠautres) pourraient influer sur 

lɠindicateur. 

 

Le calcul du rçsultat 2023 est fondç sur les donnçes disponibles Þ date, issues de la base de donnçes Eurostat et arrètçes 

au 1er semestre 2023 . 

 

En France, les prix de marchç ont lçgærement flçchi comparativement Þ la situation de crise connue en 2022 gràce 

Þ la conjonction dɠune disponibilitç du parc nuclçaire amçliorçe (production de 320 TWh en 2023 contre 279 TWh 

en 2022, soit +15  %), dɠune hausse du productible hydraulique (production de 58,8 TWh en 2023 contre 49,6 TWh 

en 2022, soit +18,5  %, principalement expliquçe par des prçcipitations exceptionnellement faibles en 2022) ainsi 

que dɠune baisse massive de la consommation de 6,9 % par rappo rt Þ la pçriode dɠavant crise sanitaire (entre 2014 

et2019, variation corrigçe de lɠalça mçtçorologiques et des variations de calendrier). 

 

Au 1er semestre 2023, les çcarts de prix entre la France et la Norvæge se sont lçgærement accrus. La Norvæge a tirç 

parti de son mix çlectrique, quasiment intçgralement dçcarbonç, et a çtç ainsi mieux protçgçe de la fluctuation du 

coùt des çnergies fossiles et du prix du carbone induit par le Systæme dɠçchange de quotas dɠçmission (SEQE). En 

effet, le mix çlectrique de la Norvæge est træs majoritairement composç dɠçnergie hydraulique et dɠçnergie çolienne 

(reprçsentant respectivement 86 % et 10 % de la production de fçvrier 2023), ce qui constitue une protection 

importante contre les fluctuations des prix de gros. Par co nsçquent, lɠçcart de prix avec la Norvæge tel quɠil ressort 

de lɠindicateur en 2023 se situe, au-delÞ de la cible inscrite dans le projet annuel de performance (PAP) 2023. 

 

En Allemagne, la dçtente des prix de marchç du gaz a permis une lçgære inflexion des prix de lɠçlectricitç. 

Lɠimportation dɠimportants volumes dɠçlectricitç depuis la France (+2,4 TWh dɠimportation nette en 2023), qui a 

retrouvç sa sçcuritç dɠapprovisionnement, a notamment contribuç Þ cette baisse. 

A lɠimage de la situation de crise connue en 2022 au niveau europçen, les grands consommateurs dɠçlectricitç 

franåais ont bçnçfice dɠune protection contre les pics de prix sur le marchç de gros via le mçcanisme dɠaccæs rçgulç 

Þ lɠçlectricitç nuclçaire historique (ARENH), Þ lɠinverse des industriels allemands. Cette diffçrence dɠexposition au 

marchç explique cet çcart de prix soutenu comparativement Þ la situation dɠavant-crise. Lɠçcart de prix avec 

lɠAllemagne renseignç par lɠindicateur en 2023 se situe donc dans la tendance constatçe ces derniæres annçes, et 

est conforme Þ la cible inscrite dans le PAP 2023. 
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Il est prçcisç quɠÞ compter de 2024, le mode de calcul de lɠindicateur a çtç modifiç Þ des fins dɠinterprçtation dans 

le PAP. Si le mode de calcul de lɠçcart de prix moyen de lɠçlectricitç pour les entreprises les plus consommatrices 

dɠçlectricitç entre la France et la Norvæge demeure inchangç par rapport au PAP 2023, le mode de calcul de lɠçcart 

de prix moyen de lɠçlectricitç pour les entreprises les plus consommatrices dɠçlectricitç entre la France et 

lɠAllemagne a çtç revu dans le cadre du PAP 2024, Þ des fins dɠinterprçtation (pour diviser par le prix de lɠAllemagne 

plutòt que par le prix en France, comme cɠest le cas dans les PAP et RAP 2023). 

  

 

 

   

OBJECTIF     

2 ɝ Amçliorer l'efficacitç du soutien public Þ l'internationalisation des entreprises  

  

  

INDICATEUR  

2.1 ɝ Efficience du soutien public de Business France en matiære d'internationalisation des entreprises  

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Efficience du soutien public de Business France 
en matière d'internationalisation des entreprises 

ú 21335 17391 < 16 000 10176 cible atteinte 14,1 

  

Commentaires techniques  

Cet indicateur permet dɠçvaluer lɠefficience du dispositif Þ partir du ratio entre : 

- le montant des subventions effectivement versçes par lɠÇtat au titre de lɠannçe (exçcution budgçtaire des programmes 134 et 112, et contribution 

du MASA), au numçrateur ; 

- le nombre de projets dɠinvestissements çtrangers aboutis en France dçtectçs et accompagnçs par lɠagence en France et Þ lɠçtranger, additionnç au 

nombre de nouveaux courants dɠaffaires Þ lɠexport rçalisçs sur les marchçs çtrangers par les PME et ETI, dans le cadre ou Þ lɠissue dɠune prestation 

de Business France (collective, individuelle, VIE), au dçnominateur. 

 

Des valeurs plaf onds ont çtç dçfinies dans le COM pour chaque annçe de la pçriode 2018-2022. Par son çvolution attendue Þ la baisse, lɠindicateur 

reflæte les prioritçs du Gouvernement en matiære dɠoptimisation et de diminution de la dçpense publique. 

 

Une çvolution de cet indicateur a çtç prçvue dans le projet annuel de performance (PAP) du programme 134 annexç au projet de loi de finances 

initiale pour 2024, qui ne figure plus en tant que tel dans le nouveau contrat dɠobjectifs et de moyens de lɠopçrateur 2023-2026 signç le 2 octobre 

2023.  

Le nouvel indicateur doit dçsormais mesurer lɠeffet de levier de la subvention pour charges de service public (SCSP) de Business France sur le soutien 

export Þ partir du ratio entre : 

ɧ le chiffre dɠaffaires additionnel cumulç Þ lɠexport rçalisç par les entreprises projetçes par la Team France Export (TFE), au numçrateur ; 

ɧ le montant des subventions pour charges de service public versçes Þ Business France Þ partir des programmes 134 et 112 « Impulsion et coordination 

de la politique dɠamçnagement du territoire ¹ et la contribution du Ministære de lɠAgriculture et de la Souverainetç alimentaire (programme 149 

« Compçtitivitç et durabilitç de lɠagriculture, de lɠagroalimentaire, de la forèt, de la pèche et de lɠaquaculture ¹), au dçnominateur.  

Aussi, la cible 2024 indiquçe dans le tableau correspond au nouvel indicateur mesurant lɠeffet de levier de la SCSP de Business France sur le chiffre 

dɠaffaires additionnel cumulç Þ lɠexport rçalisç par les entreprises projetçes par la Team France Export et non Þ lɠindicateur du PAP/RAP 2023.  

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Cet indicateur permet dɠçvaluer lɠefficience du soutien Þ lɠinternationalisation des entreprises en calculant le 

montant moyen de subvention publique versçe par lɠÇtat par opçration dɠinternationalisation dɠentreprise aboutie 

avec le concours de Business France.  

 

En 2021 et 2022, les cibles initiales nɠavaient pas çtç atteintes, en raison des consçquences persistantes de la crise 

sanitaire et du conflit en Ukraine , affectant  træs directement lɠactivitç dɠaccompagnement Þ lɠinternational des 

entreprises par Business France (annulation notamment de nombreux çvænements). 
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En 2023, tçmoignant dɠun retour progressif de lɠactivitç de Business France Þ la normale, le rçsultat de lɠindicateur 

est en forte amçlioration, apræs une progression importante entre 2021 et 2022 et ce alors que le montant de 

subvention pour charges de service public est en augmentation. Il atteint 10 176 euros, soit infçrieur au plafond 

maximum cible (16  000).  Ce rçsultat favorable sɠexplique par un double effet sur le dçnominateur de lɠindicateur 

relatif au nombre dɠopçrations dɠinternationalisation : 

¶ Dɠune part, un changement des pçrimætres de dçcompte est intervenu en 2023 tant sur le champ 

des prestations de projection pour les entreprises bçnçficiaires que sur la base dɠextrapolation des courants 

dɠaffaires. En effet, le nouveau catalogue de prestations de la TFE entrç en vigueur au printemps 2023 çlargit 

le pçrimætre aux invitations dɠacheteurs et aux points conseil, ce qui conduit Þ intçgrer un nombre plus 

important dɠopçrations quɠen 2022 (le dçcompte diffære donc du pçrimætre du prçcçdent COM). De mème, 

le nombre des projets dɠinvestissements aboutis ne distingue plus Þ compter de 2023 ceux dçtectçs par 

Business France (træs majoritaires) de ceux du rçseau international de la DG Trçsor. De plus, la base 

dɠextrapolation des courants dɠaffaires a çtç modifiçe en 2023 çgalement et englobe un nombre plus 

important de courants dɠaffaires (vise dçsormais les entreprises poursuivant un objectif commercial que ce 

soit une prioritç ou non pour elles, lÞ o÷ en 2022 seuls les courants dɠaffaires gçnçrçs par des entreprises 

poursuivant un objectif commercial prioritairement çtaient comptabilisçs. En tenant compte de ces 

çvolutions de pçrimætres, les courants dɠaffaires augmentent de +26 % en 2023 par rapport Þ 2022. 

¶ Dɠautre part, lɠactivitç de lɠagence en 2023 sɠest accrue Þ hauteur de +23 % par rapport Þ 2022 (Þ pçrimætre 

comparable, en recalculant rçtroactivement 2022 suivant les modalitçs de dçcompte du nouveau COM de 

lɠagence). Celle-ci est principalement due au dçveloppement du BtoB (en particulier des invitations 

dɠacheteurs en France et dans une moindre mesure des forums) et de la marketplace  Business France. 

  

 

 

   

OBJECTIF     

3 ɝ Assurer le fonctionnement loyal et sçcurisç des marchçs  

  

  

INDICATEUR  

3.1 ɝ Taux de suite opçrationnelle des enquètes en matiære de pratiques anticoncurrentielles  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Taux de suite opérationnelle des enquêtes 
réalisées en matière de pratiques 
anticoncurrentielles 

% 43 47 44 44 cible atteinte 45 

  

Commentaires techniques  

Lɠindicateur est le taux de suite opçrationnelle des enquètes confiçes aux services spçcialisçs que sont les brigades interrçgionales dɠenquètes de 

concurrence (BIEC). Par suite opçrationnelle, on entend les enquètes ne dçbouchant pas sur un classement sans suite par la DGCCRF et relevant 

dɠune pratique anti-concurrentielle (en excluant les suites donnçes de nature pçnale ou de pratiques commerciales restrictives notamment). 

Source des donnçes : systæme dɠinformation de la DGCCRF. 

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Le niveau de lɠindicateur 3.1 Taux de suite opçrationnelle des enquètes en matiære de pratiques anticoncurrentielles 

est atteint (44  %, Þ la cible, correspondant Þ 25 dossiers sur 57 enquètes de pratiques anticoncurrentielles). 

Compte tenu de la petite taille de lɠçchantillon (57 enquètes de pratiques anticoncurrentielles), la baisse de 3 points 

par rapport au rçsultat de 2022 ne traduit pas une baisse significative de performance opçrationnelle des enquètes 

de pratiques anti -concurrentielles.  
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INDICATEUR  

3.2 ɝ Taux de mise en conformitç des opçrateurs suite Þ une demande de l'administration 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Taux de mise en conformité des opérateurs 
suite ¨ une demande de lôadministration 

% 33 31 95 97 cible atteinte 45 

  

Commentaires techniques  

Cet indicateur mesure la part des contre -visites (contròles faisant suite Þ une injonction de mise en conformitç) ne donnant pas lieu au constat dɠune 

anomalie. Il permet de mesurer dans quelle mesure les demandes de remise en confo rmitç adressçes par lɠadministration sont suivies dɠeffet sans 

nçcessiter de sanction plus grave, et permet donc de qualifier lɠimpact de lɠaction de la DGCCRF. 

 

Source de donnçes : systæme dɠinformation de la DGCCRF 

 

Dans une perspective dɠamçlioration de la mesure de la performance du point de vue du contribuable, lɠindicateur ci-dessus a çtç modifiç dans le 

cadre du PAP 2024; la cible renseignçe en 2024 correspond donc au nouvel indicateur « Part de visites ayant donnç lieu Þ des constats dɠanomalie ¹ 

et  non Þ lɠindicateur du PAP 2023 « Taux de mise en conformitç des opçrateurs Þ la suite dɠune demande de lɠadministration ¹. 

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Concernant lɠindicateur 3.2 Taux de mise en conformitç des opçrateurs Þ la suite dɠune demande de lɠadministration, 

lɠatteinte de la cible (97 %, supçrieur Þ la cible fixçe de 95 %) tçmoigne du haut niveau de mise en conformitç des 

opçrateurs çconomiques, Þ la suite des demandes adressçes par lɠadministration, pour remçdier Þ un manquement 

en matiære de protection çconomique ou de sçcuritç du consommateur. Des suites appropriçes sont, en outre, 

mises en őuvre vis-Þ-vis du professionnel lorsque la contre -visite donne lieu Þ de nouveaux constats dɠanomalies. 

 

Dans une perspective dɠamçlioration de la mesure de la performance du point de vue du contribuable, lɠindicateur 

a çtç modifiç, dans le cadre du PAP 2024 ; la cible dçfinie dans le tableau correspond donc au nouvel indicateur 

« Part de visites ayant donnç lieu Þ des constats dɠanomalie ¹ renseignç Þ partir de 2024. La mesure du nouvel 

indicateur « Part de visites ayant donnç lieu Þ des constats dɠanomalie ¹ sɠçlæve Þ 42.2 % en 2023. La cible pour 2024, 

ambitieuse, fixçe Þ 45 % doit traduire le virage stratçgique de la DGCCRF engagçe dans la recherche de fraudes 

çconomiques. 

  

 

 

OBJECTIF     

4 ɝ Dçvelopper l'attractivitç touristique de la France  

  

  

INDICATEUR  

4.1 ɝ Attractivitç touristique de la France 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Nombre de touristes étrangers en France millions 45 75 ND 95 donnée non 
renseignée 

ND 

Recettes issues du tourisme international Mdú 34,5 56,7 62.5 63.45 cible atteinte 62.5 
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Commentaires techniques  

Sous-indicateur 1  : « Nombre de touristes çtrangers en France ¹ 

Sources des donnçes : Atout France, dɠapræs DGE-EVE Le sous-indicateur permet de mesurer le nombre de touristes çtrangers ayant visitç la 

France. Pçrimætre  : touristes çtrangers en France. 

  

Sous-indicateur 2  : « Recettes issues du tourisme international  ¹ 

Sources des donnçes : Atout France, dɠapræs DGE-EVE Le sous-indicateur permet de mesurer le niveau des recettes annuelles gçnçrçes par les 

touristes çtrangers en France. 

Pçrimætre : touristes çtrangers en France. 

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

Sous-indicateur 1  : « Nombre de touristes çtrangers en France ¹ : en lɠabsence de chiffres publiçs officiellement par 

lɠInsee en 2022 et 2023, le chiffre de 95 millions de touristes çtrangers en France correspond Þ une estimation 

rçalisçe par Atout France prudente, au regard du chiffre de 93 millions transmis par lɠInsee Þ lɠOrganisation mondiale 

du tourisme (OMT) pour 2022. Ce niveau est supçrieur Þ celui 2019 et proche du seuil de 100 millions de visiteurs. Il 

traduit une reprise plus rapide que prçvue du tourisme de loisirs , notamment intra europçen et dɠexcellentes 

performances sur les marchçs nord-amçricains, qui compensent positivement la lente reprise toujours observçe 

sɠagissant des touristes en provenance des marchçs asiatiques. Cet indicateur a çtç supprimç dans le cadre du PAP 

2024 en raison des biais quɠil comporte. 

 

Sous-indicateur 2  : « Recettes issues du tourisme international  ¹ : en 2023, les recettes issues du tourisme 

international sɠçlævent Þ un niveau record en 2023 (63,45  Mdʁ, soit supçrieur Þ la cible), en hausse par rapport Þ 

2022 et 2019. Cette hausse des recettes çtant supçrieure Þ la hausse des dçpenses, le solde du poste voyages 

sɠçtablit en 2023 Þ 18,1 Mdʁ, soit le solde le plus çlevç depuis 2013. 

  

 

INDICATEUR  

4.2 ɝ Renforcement des partenariats d'Atout France  

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2021 
Réalisation 

2022 
Réalisation 

2023 
Cible 

2023 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2024 
Cible 

Part des cofinancements d'Atout France % 45 47,1 ND 47.3 donnée non 
renseignée 

ND 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : lɠindicateur vise Þ rapporter la part des recettes de lɠopçrateur qui ne sont pas issues de subvention de lɠÇtat (recettes de 

partenariats) au total des financements mobilisçs. Lɠopçrateur est incitç Þ rechercher des partenariats et dçvelopper les recettes issues des 

prestations proposçes par lɠopçrateur pour atteindre un financement paritaire au regard des subventions ministçrielles. 

Pçrimætre : les recettes de partenariat comprennent les prestations facturçes, les adhçsions et les sommes versçes pour lɠexçcution de conventions 

spçcifiques (hors ministçrielles). 

  

ANALYSE DES RÇSULTATS 

¾ la suite de  la crise sanitaire, lɠaction partenariale dɠAtout France sɠest rçvçlçe dçterminante pour redynamiser les 

flux touristiques et mener les diffçrents travaux collaboratifs et partenariaux. La tendance observçe Þ la hausse sɠest 

renforcçe en 2023 (donnçes provisoires) puisquɠ Atout France a rçalisç plus de 1 200 partenariats, soit une hausse 

de 100 partenariats. Cette hausse des partenariats se traduit par une hausse des recettes propres de lɠopçrateur. 

Cet indicateur a çtç supprimç dans le cadre du PAP 2024. 
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Prçsentation des crçdits et des dçpenses fiscales  

2023 / PRÇSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÇDITS OUVERTS ET DES CRÇDITS CONSOMMÇS 

2023 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 2 

Dépenses de 
personnel 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

04 ï Développement des postes, 
des télécommunications et du 
numérique 

  
  

45 073 000 
44 842 941 

3 700 000 
3 515 000 

720 845 594 
717 474 837 

  
  

769 618 594 
765 832 778 

769 618 594 
                     

07 ï Développement international 
des entreprises et attractivité du 
territoire 

  
  

179 504 959 
176 278 524 

  
  

5 374 000 
5 400 000 

  
  

184 878 959 
181 678 524 

184 878 959 
                     

08 ï Expertise, conseil et 
inspection 

16 185 911 
15 174 383 

89 409 
  

  
  

  
  

  
  

16 275 320 
15 174 383 

16 275 320 
                     

13 ï Régulation des 
communications électroniques, 
des postes et de la distribution 
de la presse (ARCEP) 

16 618 171 
16 588 022 

5 360 514 
4 628 354 

200 000 
524 460 

  
  

20 000 
33 325 

22 198 685 
21 774 161 

22 198 685 
                     

15 ï Mise en oeuvre du droit de la 
concurrence (Autorité de la 
concurrence) 

18 885 014 
18 527 084 

3 475 000 
3 798 104 

625 000 
535 697 

  
  

  
  

22 985 014 
22 860 885 

22 990 014 
                     

23 ï Industrie et services 114 763 361 
110 958 191 

36 541 176 
37 961 591 

  
  

4 890 384 584 
1 992 976 989 

  
  

5 041 689 121 
2 141 896 771 

5 041 689 121 
                     

24 ï Régulation concurrentielle 
des marchés, protection 
économique et sécurité du 
consommateur 

231 236 387 
227 105 388 

9 714 646 
9 557 664 

  
715 282 

5 885 369 
5 551 028 

  
  

246 836 402 
242 929 361 

246 908 950 
                     

25 ï Mesures exceptionnelles 
dans le cadre de la crise 
sanitaire 

  
  

  
59 794 

  
  

  
1 959 597 

  
  

0 
2 019 391 

0 
                     

Total des AE prévues en LFI 397 688 844 279 758 704 4 525 000 5 622 489 547 20 000 6 304 482 095 6 304 559 643 

Ouvertures / annulations 
par FdC et AdP 

  +36 521  (hors titre 2) +36 521 
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-2 912 165 -1 379 745 320  (hors titre 2) -1 382 657 485 
 

Total des AE ouvertes  394 776 679 4 527 084 452  (hors titre 2) 4 921 861 131 
 

Total des AE consommées 388 353 068 277 126 972 5 290 439 2 723 362 450 33 325 3 394 166 254 
 

  

2023 / CRÇDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 2 

Dépenses de 
personnel 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

04 ï Développement des postes, 
des télécommunications et du 
numérique 

  
  

45 073 000 
43 892 762 

3 700 000 
3 515 000 

720 845 594 
719 247 989 

  
  

769 618 594 
766 655 751 

769 618 594 
                     

07 ï Développement international 
des entreprises et attractivité du 
territoire 

  
  

179 504 959 
176 266 846 

  
  

5 374 000 
5 400 000 

  
  

184 878 959 
181 666 846 

184 878 959 
                     

08 ï Expertise, conseil et 
inspection 

16 185 911 
15 174 383 

89 409 
  

  
  

  
  

  
  

16 275 320 
15 174 383 

16 275 320 
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Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 2 

Dépenses de 
personnel 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

13 ï Régulation des 
communications électroniques, 
des postes et de la distribution 
de la presse (ARCEP) 

16 618 171 
16 588 022 

7 398 067 
7 274 799 

200 000 
260 016 

  
  

20 000 
33 325 

24 236 238 
24 156 162 

24 236 238 
                     

15 ï Mise en oeuvre du droit de la 
concurrence (Autorité de la 
concurrence) 

18 885 014 
18 527 084 

4 845 000 
5 185 742 

655 000 
581 447 

  
  

  
  

24 385 014 
24 294 272 

24 390 014 
                     

23 ï Industrie et services 114 763 361 
110 958 191 

36 541 176 
37 544 269 

  
  

4 892 424 584 
2 061 808 093 

  
  

5 043 729 121 
2 210 310 553 

5 043 729 121 
                     

24 ï Régulation concurrentielle 
des marchés, protection 
économique et sécurité du 
consommateur 

231 236 387 
227 105 388 

9 761 035 
8 907 359 

  
478 908 

5 885 369 
5 574 974 

  
  

246 882 791 
242 066 629 

246 955 339 
                     

25 ï Mesures exceptionnelles 
dans le cadre de la crise 
sanitaire 

  
  

  
59 794 

  
  

  
4 965 904 

  
  

0 
5 025 698 

0 
                     

Total des CP prévus en LFI 397 688 844 283 212 646 4 555 000 5 624 529 547 20 000 6 310 006 037 6 310 083 585 

Ouvertures / annulations 
par FdC et AdP 

  +65 852  (hors titre 2) +65 852 
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-2 912 165 -1 273 418 722  (hors titre 2) -1 276 330 887 
 

Total des CP ouverts  394 776 679 4 638 964 323  (hors titre 2) 5 033 741 002 
 

Total des CP consommés 388 353 068 279 131 570 4 835 370 2 796 996 960 33 325 3 469 350 294 
 

  

  

2022 / PRÇSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÇDITS VOTÇS (LFI) ET DES CRÇDITS CONSOMMÇS 

2022 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2022 
Consommation 2022 

Titre 2 

Dépenses de 
personnel 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

04 ï Développement des postes, 
des télécommunications et du 
numérique 

  
  

43 573 000 
41 028 790 

  
  

667 882 509 
787 654 077 

3 700 000 
3 478 000 

715 155 509 
                     

715 155 509 
832 160 868 

07 ï Développement international 
des entreprises et attractivité du 
territoire 

  
  

135 657 468 
132 534 168 

  
  

  
2 602 730 

  
  

135 657 468 
                     

135 657 468 
135 136 898 

08 ï Expertise, conseil et 
inspection 

16 562 046 
14 751 453 

89 409 
  

  
  

  
  

  
  

16 651 455 
                     

16 651 455 
14 751 453 

13 ï Régulation des 
communications électroniques, 
des postes et de la distribution 
de la presse (ARCEP) 

16 360 684 
16 056 085 

5 293 514 
5 013 769 

200 000 
248 306 

  
  

10 000 
21 278 

21 864 198 
                     

21 864 198 
21 339 438 

15 ï Mise en oeuvre du droit de la 
concurrence (Autorité de la 
concurrence) 

18 769 764 
17 755 901 

3 660 070 
3 596 637 

430 000 
489 733 

  
  

  
  

22 859 834 
                     

22 859 834 
21 842 271 

23 ï Industrie et services 110 567 040 
107 188 645 

6 279 265 
9 271 558 

  
  

520 601 293 
625 757 977 

  
  

637 447 598 
                     

637 447 598 
742 218 180 
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Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2022 
Consommation 2022 

Titre 2 

Dépenses de 
personnel 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

24 ï Régulation concurrentielle 
des marchés, protection 
économique et sécurité du 
consommateur 

223 994 444 
222 015 392 

10 883 704 
10 582 479 

  
370 507 

5 885 369 
5 755 977 

  
  

240 763 517 
                     

240 763 517 
238 724 355 

25 ï Mesures exceptionnelles 
dans le cadre de la crise 
sanitaire 

  
  

  
  

  
  

  
677 046 593 

  
  

0 
                     

0 
677 046 593 

Total des AE prévues en LFI 386 253 978 205 436 430 630 000 1 194 369 171 3 710 000 1 790 399 579 1 790 399 579 

Total des AE consommées 377 767 475 202 027 402 1 108 546 2 098 817 354 3 499 278   2 683 220 055 

  

2022 / CRÇDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2022 
Consommation 2022 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

dôinvestissement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 
Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 
hors FdC et AdP 

prévus en LFI 

Total 
y.c. FdC et AdP 

04 ï Développement des postes, 
des télécommunications et du 
numérique 

  
  

44 033 370 
41 517 922 

  
  

667 882 509 
776 484 262 

3 700 000 
3 478 000 

715 615 879 
                     

715 615 879 
821 480 184 

07 ï Développement international 
des entreprises et attractivité du 
territoire 

  
  

135 657 468 
133 338 018 

  
  

  
2 602 730 

  
  

135 657 468 
                     

135 657 468 
135 940 748 

08 ï Expertise, conseil et 
inspection 

16 562 046 
14 751 453 

89 409 
  

  
  

  
  

  
  

16 651 455 
                     

16 651 455 
14 751 453 

13 ï Régulation des 
communications électroniques, 
des postes et de la distribution 
de la presse (ARCEP) 

16 360 684 
16 056 085 

7 381 067 
6 358 173 

150 000 
  

  
  

10 000 
21 278 

23 901 751 
                     

23 901 751 
22 435 536 

15 ï Mise en oeuvre du droit de la 
concurrence (Autorité de la 
concurrence) 

18 769 764 
17 755 901 

4 960 070 
4 974 894 

430 000 
431 629 

  
  

  
  

24 159 834 
                     

24 159 834 
23 162 424 

23 ï Industrie et services 110 567 040 
107 188 645 

7 050 466 
8 422 627 

  
  

522 101 293 
482 594 297 

  
  

639 718 799 
                     

639 718 799 
598 205 568 

24 ï Régulation concurrentielle 
des marchés, protection 
économique et sécurité du 
consommateur 

223 994 444 
222 015 392 

9 545 851 
8 834 210 

  
368 618 

5 885 369 
5 695 977 

  
  

239 425 664 
                     

239 425 664 
236 914 197 

25 ï Mesures exceptionnelles 
dans le cadre de la crise 
sanitaire 

  
  

  
  

  
  

  
680 533 147 

  
  

0 
                     

0 
680 533 147 

Total des CP prévus en LFI 386 253 978 208 717 701 580 000 1 195 869 171 3 710 000 1 795 130 850 1 795 130 850 

Total des CP consommés 377 767 475 203 445 844 800 247 1 947 910 413 3 499 278   2 533 423 256 
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PRÇSENTATION PAR TITRE ET CATÇGORIE DES CRÇDITS CONSOMMÇS 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées* 
en 2022 

  

Ouvertes 
en 2023 

Consommées* 
en 2023 

Consommés* 
en 2022 

Ouverts 
en 2023 

Consommés* 
en 2023 

Titre 2 ï Dépenses de personnel 377 767 475 397 688 844 388 353 068 377 767 475 397 688 844 388 353 068 

Rémunérations dôactivit® 243 637 868 256 592 420 250 353 031 243 637 868 256 592 420 250 353 031 

Cotisations et contributions sociales 131 678 844 138 186 471 134 051 497 131 678 844 138 186 471 134 051 497 

Prestations sociales et allocations diverses 2 450 763 2 909 953 3 948 540 2 450 763 2 909 953 3 948 540 

Titre 3 ï Dépenses de fonctionnement 202 027 402 279 758 704 277 126 972 203 445 844 283 212 646 279 131 570 

Dépenses de fonctionnement autres que 
celles de personnel 

76 431 449 108 773 780 110 024 517 77 849 891 112 227 722 112 029 115 

Subventions pour charges de service public 125 595 953 170 984 924 167 102 455 125 595 953 170 984 924 167 102 455 

Titre 5 ï D®penses dôinvestissement 1 108 546 4 525 000 5 290 439 800 247 4 555 000 4 835 370 

Dépenses pour immobilisations corporelles de 
lô£tat 

860 240 0 1 224 908 800 247 0 1 034 284 

Dépenses pour immobilisations incorporelles 
de lô£tat 

248 306 825 000 550 531 0 855 000 286 087 

Subventions pour charges d'investissement 0 3 700 000 3 515 000 0 3 700 000 3 515 000 

Titre 6 ï D®penses dôintervention 2 098 817 354 5 622 489 547 2 723 362 450 1 947 910 413 5 624 529 547 2 796 996 960 

Transferts aux ménages 108 0 0 108 0 0 

Transferts aux entreprises 2 053 720 131 5 567 020 216 2 669 517 031 1 904 797 755 5 569 020 216 2 742 986 246 

Transferts aux collectivités territoriales 9 577 500 9 000 000 8 928 816 9 577 500 9 000 000 8 928 816 

Transferts aux autres collectivités 35 519 615 46 469 331 44 916 603 33 535 050 46 509 331 45 081 898 

Titre 7 ï D®penses dôop®rations financi¯res 3 499 278 20 000 33 325 3 499 278 20 000 33 325 

Prêts et avances 21 278 20 000 33 325 21 278 20 000 33 325 

Dotations en fonds propres 3 478 000 0 0 3 478 000 0 0 

Total hors FdC et AdP 

 

6 304 482 095 

  

6 310 006 037 

 

Ouvertures et annulations* en titre 2 
 

-2 912 165 
  

-2 912 165 
 

Ouvertures et annulations* hors titre 2 
 

-1 379 708 799 
  

-1 273 352 870 
 

Total* 2 683 220 055 4 921 861 131 3 394 166 254 2 533 423 256 5 033 741 002 3 469 350 294 

 
* y.c. FdC et AdP 

  

 

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2022 

  

Prévues en LFI 
pour 2023 

Ouvertes 
en 2023 

Ouverts 
en 2022 

Prévus en LFI 
pour 2023 

Ouverts 
en 2023 

Dépenses de personnel             

Autres natures de dépenses -31 087 77 548 36 521 -31 087 77 548 65 852 

Total -31 087 77 548 36 521 -31 087 77 548 65 852 
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RÇCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÇDITS 

   ARRÈTÇS DE RATTACHEMENT DE ADP  

  Ouvertures Annulations 

Mois 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

02/2023   7 800   7 800         

03/2023   13 300   13 300         

05/2023   8 300   8 300         

06/2023   300   300         

08/2023   440   440         

12/2023   43 648   43 648         

Total   73 788   73 788         

  

   ARRÈTÇS DE REPORT DE FDC  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

06/02/2023   226 173   161 403         

Total   226 173   161 403         

  

   ARRÈTÇS DE REPORT GÇNÇRAL HORS FDC HORS AENE  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

10/03/2023   2 943 525 651   3 151 385 824         

Total   2 943 525 651   3 151 385 824         

  

   DÇCRETS D'ANNULATION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

18/09/2023           4 000 000 000   4 000 000 000 

Total           4 000 000 000   4 000 000 000 
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   DÇCRETS D'ANNULATION DE FDC OU DE ADP  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

06/07/2023           37 267   7 936 

Total           37 267   7 936 

  

   DÇCRETS DE TRANSFERT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

27/06/2023 277 500   277 500     59 514   59 514 

20/11/2023 30 000   30 000     281 740   281 740 

Total 307 500   307 500     341 254   341 254 

  

   DÇCRETS DE VIREMENT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

27/06/2023           1 309 912   1 309 912 

20/11/2023 1 112 294   1 112 294     500 000   500 000 

09/12/2023         4 331 959   4 331 959   

Total 1 112 294   1 112 294   4 331 959 1 809 912 4 331 959 1 809 912 

  

   LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

30/11/2023           321 345 978   422 814 783 

Total           321 345 978   422 814 783 

  

   TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP)  

  Ouvertures Annulations 

 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

Total général 1 419 794 2 943 825 612 1 419 794 3 151 621 015 4 331 959 4 323 534 411 4 331 959 4 424 973 885 
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ÇVALUATION DES DÇPENSES FISCALES 

Avertissement  

Le niveau de fiabilitç des chiffrages de dçpenses fiscales dçpend de la disponibilitç des donnçes nçcessaires Þ la reconstitution de lɠimpòt qui serait 

dù en lɠabsence des dçpenses fiscales considçrçes. Par ailleurs, les chiffrages des dçpenses fiscales ne peuvent intçgrer ni les modifications des 

comportements fiscaux des contribuables quɠelles induisent, ni les interactions entre dçpenses fiscales.  

Le chiffrage initial pour 2023 a çtç rçalisç sur la base des seules mesures votçes avant le dçpòt du projet de loi de finances pour 2023. Dæs lors, le 

chiffrage actualisç peut diffçrer de celui-ci, notamment lorsquɠil tient compte dɠamçnagements intervenus depuis le dçpòt du projet de loi de 

finances pour 2023.  

Les dçpenses fiscales ont çtç associçes Þ ce programme conformçment aux finalitçs poursuivies par ce dernier. 

« ʀ ¹ : coùt infçrieur Þ 0,5 million dɠeuros ; « - ¹ : dçpense fiscale supprimçe ou non encore crççe ; « nc ¹ : non chiffrable. 

Le « Coùt total des dçpenses fiscales ¹ constitue une somme de dçpenses fiscales dont les niveaux de fiabilitç peuvent ne pas ètre identiques 

(cf.  caractçristique « Fiabilitç ¹ indiquçe pour chaque dçpense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs infçrieurs Þ 0,5 million dɠeuros (« ʀ ¹). 

La portçe du total sɠavære toutefois limitçe en raison des interactions çventuelles entre dçpenses fiscales. Il nɠest donc indiquç quɠÞ titre dɠordre de 

grandeur et ne saurait ètre considçrç comme une vçritable sommation des dçpenses fiscales du programme. 

   DÇPENSES FISCALES PRINCIPALES SUR IMPÒTS D'ÇTAT (64)  

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

730221 Taux de 10% pour la restauration commerciale (consommation sur place et vente à emporter en vue d'une 
consommation immédiate) 

Assiette et taux 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2009 - Dernière modification : 2012 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 279-m 

1 533 4 180 1 430 

210324 Crédit d'impôt en faveur de la compétitivité et de l'emploi 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles et 
bénéfices non commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 15715 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 

déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2012 - Dernière modification : 2021 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 244 quater C, 199 ter C, 220 C, 223 O-1-c 

5 525 983 1 173 

210326 Taxation au taux de 10% des revenus issus de certains actifs de propriété industrielle 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles et 
bénéfices non commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 790 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2018 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non 

bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 219-I-a, 238 et 223 H 

475 nc 890 

300206 Exonérations des produits retirés par les sociétés d'investissements immobiliers cotées, ainsi que par 
leurs filiales ou des filiales de sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable ou des 
filiales conjointes de ces dernières sociétés, et provenant de la location d'immeubles, de la sous-location 
des immeubles pris en crédit bail ou dont la jouissance a été conférée à titre temporaire par l'Etat, une 
collectivité territoriale ou leurs établissements publics, de certains droits réels immobiliers et de certaines 
plus-values de cession 

Exonérations 

Bénéficiaires 2021 : 431 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2002 - Dernière modification : 2014 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 208 C 

655 nc 705 

520110 Exonération partielle, sous certaines conditions, de droits de mutation à titre gratuit lors de la transmission 
d'entreprises exploitées sous la forme individuelle ou détenues sous forme sociale 

Mutations à titre gratuit 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de 
base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1999 - Dernière 
modification : 2022 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 
fiscale non bornée - code général des impôts : 787 B, 787 C 

500 500 500 
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(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

730205 Taux de 10% pour la fourniture de logements dans les hôtels 

Assiette et taux 

Bénéficiaires 2021 : 30300 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 

déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1966 - Dernière modification : 2012 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 279-a 1er alinéa 

440 545 410 

200401 Déduction exceptionnelle de 40% du prix de revient de certains biens limitativement énumérés, pratiquée 
sur la durée normale d'utilisation du bien 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux et bénéfices agricoles) et à 
l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 172200 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 

données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2015 - Dernière modification : 2018 - Dernière 
incidence budgétaire : 2027 - Fin du fait générateur : 2017 - code général des impôts : 39 decies 

455 400 355 

150518 Abattement majoré appliqué aux plus-values sur cessions de titres acquis moins de dix ans après la 
création d'une PME 

Plus-values des particuliers 

Bénéficiaires 2021 : 8630 Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2013 - Dernière modification : 2017 - Dernière incidence 

budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 150-0 D 1 quater 

234 nc 245 

300203 Exonération des sociétés de capital-risque (SCR) 

Exonérations 

Bénéficiaires 2021 : 28 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1985 - Dernière modification : 2006 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 208-3° septies 

225 nc 245 

120131 Exonération temporaire des suppléments de rémunération versés aux salariés et mandataires sociaux au 
titre de l'exercice d'une activité professionnelle en France (primes d'impatriation), de la fraction de leur 
rémunération correspondant à l'activité exercée à l'étranger et de la rémunération des salariés et dirigeants 
de la Chambre de commerce internationale 

Traitements, salaires, pensions et rentes viagères 

Bénéficiaires 2021 : 14618 Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2003 - Dernière modification : 2018 - Dernière incidence 

budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 81 D, 155 B-I 

232 nc 243 

730206 Taux de 10% applicable à la fourniture de logements dans les terrains de camping classés 

Assiette et taux 

Bénéficiaires 2021 : 8000 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1995 - Dernière modification : 2012 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 279-a 3ème alinéa 

135 258 126 

190208 Exonération des plus-values professionnelles en cas de cession à titre onéreux d'une entreprise 
individuelle ou d'une activité par une société de personnes ou en cas de cessation d'un office d'avoué dans 
le cadre du départ à la retraite du cédant ou de l'associé de la société cédante 

Dispositions communes aux bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles et bénéfices non 
commerciaux 

Bénéficiaires 2021 : 2343 Entreprises - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 2005 - 
Dernière modification : 2021 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 

générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 151 septies A 

109 87 109 

120402 Abattements des articles 150-0 D ou 150-0 D ter du CGI au gain d'acquisition d'actions gratuites dont 
l'autorisation d'attribution par l'assemblée générale intervient du 8 août 2015 au 31 décembre 2017 et 
abattement de 50 % (ou le cas ®ch®ant de lôarticle 150-0 D ter) lorsque cette autorisation dôattribution 
intervient à compter du 1er janvier 2018. 

Traitements, salaires, pensions et rentes viagères 

Bénéficiaires 2021 : 6501 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 2015 - 
Dernière modification : 2019 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 

générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 80 quaterdecies, 200 A-3 

93 79 108 

120112 Exonération de la contribution patronale et de la participation financière du comité d'entreprise et des 
organismes à caractère social au financement des chèques vacances 

Traitements, salaires, pensions et rentes viagères 

Bénéficiaires 2021 : 4650000 Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1982 - Dernière modification : 2009 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 

code général des impôts : 81-19° bis 

94 94 100 



38  PLR ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

150515 Abattement fixe applicable aux cessions de titres ou droits par les dirigeants de PME partant à la retraite 

Plus-values des particuliers 

Bénéficiaires 2021 : 3831 Entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Bonne - 

Création : 2005 - Dernière modification : 2021 - Dernière incidence budgétaire : 2025 - Fin du fait générateur : 2024 
- code général des impôts : 150-0 D ter 

85 nc 83 

110216 Réduction d'impôt au titre des souscriptions en numéraire au capital initial ou aux augmentations de 
capital de PME [européennes] 

Calcul de l'impôt 

Bénéficiaires 2021 : 48035 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 1994 - 
Dernière modification : 2021 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 199 terdecies-0 A-I, 199 terdecies-0-AA 

79 61 75 

120504 Imposition au taux forfaitaire de 19 % des gains nets provenant de la cession des titres souscrits en 
exercice des bons de parts de cr®ateur d'entreprise attribu®s jusquôau 31 décembre 2017 et au taux 
forfaitaire de 12,8 %, après application le cas échéant de lôabattement de lôarticle 150-0 D ter du CGI, pour 
les bons attribués à compter du 1er janvier 2018. 

Traitements, salaires, pensions et rentes viagères 

Bénéficiaires 2021 : 1600 Entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1997 - Dernière modification : 2019 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin 

du fait générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 163 bis G 

81 nc 62 

530203 Exonération des cessions de parts de fonds communs de placement à risques, de certains fonds 
professionnels spécialisés, de fonds professionnels de capital investissement et de sociétés de libre 
partenariat 

Mutations à titre onéreux - Taxe de publicité foncière 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de 
base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1983 - Dernière 
modification : 1983 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 

fiscale non bornée - code général des impôts : 730 quater 

40 36 40 

320135 Crédit d'impôt pour les entreprises de création de jeux vidéos 

Modalités particulières d'imposition 

Bénéficiaires 2021 : 64 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2007 - Dernière modification : 2016 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 220 terdecies, 220 X, 223 O-1-w 

51 31 37 

210332 Facult® temporaire de d®duction fiscale de lôamortissement du fonds commercial 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles et 
bénéfices non commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 2823 Entreprises - Création : 2021 - Dernière modification : 2022 - Dernière incidence 
budgétaire : 2035 - Fin du fait générateur : 2025 - code général des impôts : 39-1-2° 

6 nc 31 

820203 Tarif r®duit pour lô®lectricit® consomm®e par les installations industrielles situ®es au sein de sites 
industriels électro-intensifs ou d'entreprises industrielles électro-intensives 

Électricité 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2015 - Dernière modification : 2015 - 
Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code des impositions sur les biens et les services : L. 312-65 et L. 312-71 

314 0 16 

110228 Réduction d'impôt au titre de la souscription de parts de fonds d'investissement de proximité (FIP) 

Calcul de l'impôt 

Bénéficiaires 2021 : 11322 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 2003 - 
Dernière modification : 2021 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 199 terdecies-0 A VI 

16 17 15 

230410 Provision pour charges exceptionnelles ou pour risques afférents aux opérations d'assurance crédit des 
entreprises d'assurance et de réassurance 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1974 - Dernière 
modification : 2001 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 
fiscale non bornée - code général des impôts : 39 quinquies G, 39 quinquies GA, 39 quinquies GB, 39 quinquies 
GC 

15 10 15 

320141 Imposition au taux réduit de 19 % des plus-values de cession de locaux professionnels ou de terrains à 
bâtir, situés dans les zones les plus tendues, au profit dôune personne morale, sous r®serve que le 
cessionnaire sôengage ¨ transformer ces immeubles en locaux dôhabitation ou ¨ y construire de tels locaux 
dans un d®lai de 4 ans, une prolongation de ce d®lai, nôexc®dant pas une année et renouvelable une fois, 
peut °tre accord®e sur demande de lôacqu®reur 

Modalités particulières d'imposition 

Bénéficiaires 2021 : 36 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2011 - Dernière modification : 2021 - Dernière 
incidence budgétaire : 2024 - Fin du fait générateur : 2023 - code général des impôts : 210 F 

12 7 10 
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(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

440103 Limitation de l'imposition à l'IFI à raison des seuls biens situés en France des personnes qui n'ont pas été 
fiscalement domiciliées en France au cours des cinq années civiles précédant celle au cours de laquelle 
elles ont élu domicile en France 

Impôt sur la fortune immobilière 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2017 - Dernière 
modification : 2017 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 
fiscale non bornée - code général des impôts : 964 

9 8 9 

110245 Réduction d'impôt au titre de la souscription de parts de fonds d'investissement de proximité (FIP) investis 
dans les entreprises corses 

Calcul de l'impôt 

Bénéficiaires 2021 : 3619 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 2006 - 
Dernière modification : 2019 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 199 terdecies-0 A-VI ter 

7 7 6 

140122 Exonération, sous certaines conditions, des revenus des parts de fonds communs de placement à risques 
(FCPR) et des produits distribués des sociétés de capital risque (SCR) 

Revenus de capitaux mobiliers 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 

partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1984 - Dernière 
modification : 2001 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 
fiscale non bornée - code général des impôts : 163 quinquies B, 163 quinquies C 

5 3 6 

230102 Déduction exceptionnelle en faveur de lôinvestissement des PME dans la robotique et la digitalisation 
industrielles 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 1171 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2018 - Dernière incidence budgétaire : 2025 - Fin du fait 

générateur : 2020 - code général des impôts : 39 decies B 

6 5 6 

220107 Exonération des aides versées par le fonds de solidarité institué par l'ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 
2020, dôimp¹t sur le revenu, dôimp¹t sur les soci®t®s et de toutes les contributions et cotisations sociales 
d'origine légale ou conventionnelle 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux et bénéfices non 
commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 900000 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 

données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2020 - Dernière modification : 2021 - 
Dernière incidence budgétaire : 2023 - Fin du fait générateur : 2022 -  : Loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de 
finances rectificative pour 2020-art.1 

2 970 10 5 

300111 Exonération des bénéfices réalisés par les sociétés créées pour reprendre une entreprise ou des 
établissements industriels en difficulté 

Exonérations 

Bénéficiaires 2021 : 187 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1998 - Dernière modification : 2021 - Dernière incidence 

budgétaire : 2023 - Fin du fait générateur : 2021 - code général des impôts : 44 septies 

5 5 5 

820201 Tarifs réduits pour l'électricité consommée par les installations industrielles exploitées par des entreprises 
electro-intensives relevant de secteurs fortement exposés à la concurrence internationale (niveau 
d'électro-intensité au moins égal à 0,5 %) 

Électricité 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2015 - Dernière modification : 2015 - 

Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code des impositions sur les biens et les services : L. 312-65 et L. 312-72 

56 0 5 

140126 Exonération temporaire à hauteur de 50 % des revenus de capitaux mobiliers perçus à l'étranger par des 
personnes physiques impatriées 

Revenus de capitaux mobiliers 

Bénéficiaires 2021 : 2635 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 2008 - 
Dernière modification : 2016 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 155 B-II-a 

3 2 4 

230409 Provision pour investissement des sommes excédant l'obligation légale de la participation et portées à la 
réserve spéciale de participation 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 236 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1986 - Dernière modification : 2015 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 237 bis A-II, III et IV 

5 4 4 
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(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

150712 Exonération temporaire à hauteur de 50 % des gains nets de cession de valeurs mobilières et de droits 
sociaux détenus à l'étranger par des personnes physiques impatriées 

Plus-values des particuliers 

Bénéficiaires 2021 : 1023 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 2008 - 
Dernière modification : 2016 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 155 B-II-c 

5 2 3 

230105 D®duction exceptionnelle en faveur de lôinvestissement des entreprises utilisatrices dôengins fonctionnant 
au GNR dans lôacquisition de mat®riels fonctionnant avec des carburants alternatifs 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 250 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2019 - Dernière incidence budgétaire : 2027 - Fin du fait 

générateur : 2022 - code général des impôts : 39 decies F 

1 Ů 2 

210327 Exonération des aides reçues par les lauréats du concours "French Tech Tremplin" 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles et 
bénéfices non commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 201 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2020 - Dernière incidence budgétaire : 2024 - Fin du 
fait générateur : 2023 -  : Loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020-art.20 

1 1 1 

320134 Crédit d'impôt pour le rachat des entreprises par les salariés 

Modalités particulières d'imposition 

Bénéficiaires 2021 : 52 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2006 - Dernière modification : 2020 - Dernière incidence 
budgétaire : 2023 - Fin du fait générateur : 2022 - code général des impôts : 220 nonies, 220 R, 223 O-1-r 

1 1 1 

320138 Déduction de la part des excédents mis en réserves impartageables par les sociétés coopératives d'intérêt 
collectif 

Modalités particulières d'imposition 

Bénéficiaires 2021 : 10 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2007 - Dernière modification : 2007 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 209-VIII 

1 1 1 

820202 Tarif r®duit pour lô®lectricit® consomm®e par les installations hyperélectro-intensives (niveau d'électro-
intensité au moins égal à 13,5 %) 

Électricité 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2015 - Dernière modification : 2015 - 
Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code des impositions sur les biens et les services : L. 312-65 et L. 312-73 

16 0 1 

820206 Tarif r®duit pour lô®lectricit® consomm®e par les centres de stockage de donn®es num®riques performants 
sur le plan énergétique 

Électricité 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2018 - Dernière modification : 2021 - 
Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code des impositions sur les biens et les services : L. 312-64 et L. 312-70 

10 0 1 

110264 R®duction dôimp¹t sur le revenu au titre des travaux de r®habilitation effectu®s dans une r®sidence de 
tourisme classée 

Calcul de l'impôt 

Bénéficiaires 2021 : 1955 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 2016 - 
Dernière modification : 2016 - Dernière incidence budgétaire : 2022 - Fin du fait générateur : 2019 - 
code général des impôts : 199 decies G bis 

1 - - 

210328 Cr®dit dôimp¹t au titre des d®penses engag®es par les PME pour la r®novation ®nerg®tique de leurs 
bâtiments à usage tertiaire 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles et 
bénéfices non commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 821 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2020 - Dernière incidence budgétaire : 2025 - Fin du fait 
générateur : 2024 -  : Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021-art.27 et Loi n° 2022-1726 du 
30 décembre 2022 de finances pour 2023-art.51 

5 - - 
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(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

220106 Exonération des aides exceptionnelles versées par le Conseil de la protection sociale des travailleurs 
indépendants (CPSTI) ainsi que les instances de gouvernance des régimes de retraites complémentaires, 
des professionnels lib®raux et des avocats en application de lôarticle 10 de la loi nÁ 2020-734 du 17 juin 
2020 dôimp¹t sur le revenu, dôimp¹t sur les soci®t®s et de toutes les contributions et cotisations sociales 
d'origine légale ou conventionnelle 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux et bénéfices non 
commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2020 - Dernière incidence 
budgétaire : 2022 - Fin du fait générateur : 2021 -  : Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021-
art.26 

40 - - 

260101 Déductibilité ou non-imposition des loyers et accessoires non perçus afférents à des immeubles donnés en 
location à une entreprise et consentis entre le 15/04/2020 et le 31/12/2021 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (revenus fonciers et bénéfices industriels et commerciaux) et à 
l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises et ménages - Création : 2020 - Dernière 
modification : 2021 - Dernière incidence budgétaire : 2022 - Fin du fait générateur : 2021 - 
code général des impôts : 14 B, 39, 92 B 

nc - - 

260201 Cr®dit dôimp¹t en faveur des bailleurs au titre des abandons du loyer de novembre 2020 consentis aux 
entreprises locataires qui ont fait lôobjet dôune fermeture administrative ou rel¯vent dôun secteur 
particulièrement touché par la crise sanitaire 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (revenus fonciers et bénéfices industriels et commerciaux) et à 
l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 41675 Entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2020 - Dernière incidence budgétaire : 2022 - Fin du fait générateur : 2021 -  : Loi n° 2020-1721 du 29 
décembre 2020 de finances pour 2021-art.20 

46 - - 

520129 Exonération temporaire de droits de mutation à titre gratuit (DMTG) dans la limite de 100 000 euros pour les 
dons de sommes dôargent effectu®s entre le 1er juillet 2020 et le 30 juin 2021 sous condition dôaffectation 
des sommes reues par le b®n®ficiaire ¨ la souscription au capital dôune petite entreprise, ¨ des travaux de 
rénovation énergétique ou à la construction de sa résidence principale. 

Mutations à titre gratuit 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Ménages - Création : 2020 - Dernière incidence budgétaire : 2021 - 
Fin du fait générateur : 2021 - code général des impôts : 790 A bis 

- - - 

530211 Exonération de droit d'enregistrement pour les acquisitions de droits sociaux effectués par une société 
créée en vue de racheter une autre société 

Mutations à titre onéreux - Taxe de publicité foncière 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 2006 - Dernière modification : 2008 - Dernière 
incidence budgétaire : 2022 - Fin du fait générateur : 2022 - code général des impôts : 732 bis 

nc nc - 

120124 Exonération totale ou partielle des sommes versées aux salariés détachés à l'étranger 

Traitements, salaires, pensions et rentes viagères 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Ordre de 

grandeur - Création : 1976 - Dernière modification : 2017 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non 
bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 81 A 

168 nc nc 

140117 Exonération des dividendes capitalisés sur un plan d'épargne en actions 

Revenus de capitaux mobiliers 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1992 - Dernière modification : 2014 
- Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 

code général des impôts : 157-5° bis, 150-0 A-II-2 

300 nc nc 

150708 Exonération ou imposition à taux réduit des gains de cession de valeurs mobilières réalisés dans le cadre 
d'un plan d'épargne en actions 

Plus-values des particuliers 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1992 - Dernière modification : 2013 
- Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 150-0 A-III, 157-5° bis et 200 A-5 

40 nc nc 

200307 Application du taux réduit d'imposition aux répartitions d'actifs effectuées par des fonds communs de 
placement à risques (FCPR) dont le portefeuille est composé de manière prépondérante de titres de 
sociétés non cotées 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux et bénéfices agricoles) et à 
l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 1999 - Dernière modification : 1999 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 

code général des impôts : 38-5 

nc nc nc 
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210307 Exonération des dons reçus par une entreprise ayant subi un sinistre survenu à la suite d'une catastrophe 
naturelle ou d'un événement ayant des conséquences dommageables 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles et 
bénéfices non commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 2002 - Dernière modification : 2002 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 237 quater 

nc nc nc 

230601 Application du taux réduit d'imposition aux distributions d'actifs effectués, directement ou indirectement, 
par certaines sociétés de capital-risque 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 1990 - Dernière modification : 2000 - Dernière 

incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 39 terdecies-5 

nc nc nc 

300204 Exonération d'impôt sur les sociétés de la valeur nette de l'avantage en nature consenti par les personnes 
morales qui ont pour objet de transférer gratuitement à leurs membres la jouissance d'un bien meuble ou 
immeuble 

Exonérations 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 1975 - Dernière modification : 1975 - Dernière 

incidence budgétaire : 2024 - Fin du fait générateur : 2023 - code général des impôts : 239 octies 

nc nc nc 

440101 Exonération des immeubles affectés à l'activité professionnelle principale du redevable ou ¨ lôactivit® 
op®rationnelle de lôentreprise dans laquelle le redevable exerce son activit® professionnelle principale 

Impôt sur la fortune immobilière 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Ménages - Création : 2017 - Dernière modification : 2017 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 975 

nc nc nc 

440104 Exonération en faveur des petits porteurs détenant moins de 5% du capital ou des droits de vote d'une 
société d'investissements immobiliers cotée (SIIC) 

Impôt sur la fortune immobilière 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Ménages - Création : 2017 - Dernière modification : 2017 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 972 ter 

nc nc nc 

520209 Abattement de 300 000 ú sur la valeur du fonds ou de la client¯le dôune entreprise individuelle ou de parts 
ou actions de société pour la liquidation des droits de mutation à titre gratuit en cas de donations aux 
salariés 

Mutations à titre gratuit 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises et ménages - Création : 2003 - Dernière 
modification : 2008 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 
fiscale non bornée - code général des impôts : 790 A 

nc nc nc 

530212 Application d'un abattement de 300 000 ú sur la valeur du fonds ou de la client¯le en cas de cession en 
pleine propriété de fonds artisanaux, de fonds de commerce, de fonds agricoles ou de clientèles d'une 
entreprise individuelle ou de parts ou actions d'une société 

Mutations à titre onéreux - Taxe de publicité foncière 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises et ménages - Création : 2008 - Dernière 
modification : 2008 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 
fiscale non bornée - code général des impôts : 732 ter 

nc nc nc 

570101 Exonération, sous certaines conditions, du droit proportionnel ou progressif dû : - pour les apports purs et 
simples faits à une personne morale passible de l'impôt sur les sociétés par une personne non passible de 
cet impôt ; - lorsqu'une personne morale non passible de l'impôt sur les sociétés devient passible de cet 
impôt 

Droits dus par les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 1965 - Dernière modification : 2004 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 809-I-3° et II, 810-III 

nc nc nc 

570102 Exonération du droit proportionnel ou progressif de mutation sur les apports à titre onéreux d'entreprises 
individuelles faits à des sociétés passibles de l'impôt sur les sociétés 

Droits dus par les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 1980 - Dernière modification : 2004 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 809-I bis 

nc nc nc 

110229 Réduction d'impôt au titre des intérêts d'emprunts souscrits par une personne physique en vue de financer 
la reprise d'une entreprise exploitée sous forme de société soumise à l'impôt sur les sociétés 

Calcul de l'impôt 

Bénéficiaires 2021 : 461 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 2003 - 
Dernière modification : 2008 - Dernière incidence budgétaire : 2022 - Fin du fait générateur : 2011 - 
code général des impôts : 199 terdecies-0 B 

Ů - Ů 
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(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

150710 Exonération, sous certaines conditions, des gains nets réalisés lors des cessions à titre onéreux de titres 
de sociétés de capital-risque (SCR) 

Plus-values des particuliers 

Bénéficiaires 2021 : (nombre non déterminé) Entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de 
base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2000 - Dernière 
modification : 2009 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 
fiscale non bornée - code général des impôts : 150-0 A-III-1 bis 

Ů Ů Ů 

230104 Déduction exceptionnelle en faveur des simulateurs d'apprentissage de la conduite 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 26 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2019 - Dernière incidence budgétaire : 2026 - Fin du fait 

générateur : 2021 - code général des impôts : 39 decies E 

1 Ů Ů 

230106 D®duction exceptionnelle en faveur de lôinvestissement des PME de commerce de d®tail de gazole non 
routier dans des installations de stockage, matériels de manutention et de distribution de gazole 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 43 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2019 - Dernière incidence budgétaire : 2027 - Fin du fait 
générateur : 2022 - code général des impôts : 39 decies G 

Ů Ů Ů 

Coût total des dépenses fiscales 15 106 7 337 7 083 

  

   DÇPENSES FISCALES PRINCIPALES SUR IMPÒTS LOCAUX PRISES EN CHARGE PAR L'ÇTAT (2)  

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts locaux contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

090112 Exonération de la cotisation minimum de CFE des redevables réalisant un très faible chiffre d'affaires 

Cotisation foncière des entreprises 

Bénéficiaires 2021 : 1492059 Entreprises - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2017 - Dernière modification : 2017 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin 
du fait générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 1647 D 

234 nc 265 

090202 Dégrèvement exceptionnel de la cotisation foncière des entreprises au titre de 2020 au profit des 
entreprises de taille petite ou moyenne des secteurs relevant du tourisme, de lôh¹tellerie, de la restauration, 
du sport, de la culture, du transport a®rien et de lô®v®nementiel particuli¯rement affect®s par la crise 
sanitaire 

Cotisation foncière des entreprises 

Bénéficiaires 2021 : 95 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base tavable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2020 - Dernière incidence budgétaire : 2022 - Fin du fait 
générateur : 2020 -  : Loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020-art.11 

Ů - - 

Coût total des dépenses fiscales 234   265 
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   DÇPENSES FISCALES SUBSIDIAIRES SUR IMPÒTS D'ÇTAT (2)  

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière subsidiaire Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

230606 Exon®ration dôimp¹t sur les b®n®fices pour les entreprises qui exercent ou cr®ent une activit® dans les 
bassins dôemploi ¨ redynamiser (BER) 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2021 : 540 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2006 - Dernière modification : 2021 - Dernière incidence 
budgétaire : 2029 - Fin du fait générateur : 2024 - code général des impôts : 44 duodecies 

5 6 5 

120129 Exonération de l'aide financière versée par l'Etat aux créateurs ou repreneurs d'entreprises (art. L. 5141-2 
du code du travail) 

Traitements, salaires, pensions et rentes viagères 

Bénéficiaires 2021 : 1542 Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2003 - Dernière modification : 2005 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 81-35° 

1 Ů Ů 

Coût total des dépenses fiscales 6 6 5 

  

   DÇPENSES FISCALES SUBSIDIAIRES SUR IMPÒTS LOCAUX PRISES EN CHARGE PAR L'ÇTAT (2)  

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts locaux contribuant au programme de manière subsidiaire Chiffrage 
définitif 
2022 

  

Chiffrage 
initial 
2023 

Chiffrage 
actualisé 

2023 

090112 Exonération de la cotisation minimum de CFE des redevables réalisant un très faible chiffre d'affaires 

Cotisation foncière des entreprises 

Bénéficiaires 2021 : 1492059 Entreprises - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2017 - Dernière modification : 2017 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin 

du fait générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 1647 D 

234 nc 265 

090202 Dégrèvement exceptionnel de la cotisation foncière des entreprises au titre de 2020 au profit des 
entreprises de taille petite ou moyenne des secteurs relevant du tourisme, de lôh¹tellerie, de la restauration, 
du sport, de la culture, du transport aérien et de lô®v®nementiel particuli¯rement affect®s par la crise 
sanitaire 

Cotisation foncière des entreprises 

Bénéficiaires 2021 : 95 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base tavable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2020 - Dernière incidence budgétaire : 2022 - Fin du fait 

générateur : 2020 -  : Loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020-art.11 

Ů - - 

Coût total des dépenses fiscales 234   265 
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Justification au premier euro  

Çlçments transversaux au programme 

ÇLÇMENTS DE SYNTHÆSE DU PROGRAMME 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

04 ï Développement des postes, des 
télécommunications et du numérique 

  
  

769 618 594 
765 832 778 

769 618 594 
765 832 778 

  
  

769 618 594 
766 655 751 

769 618 594 
766 655 751 

07 ï Développement international des 
entreprises et attractivité du territoire 

  
  

184 878 959 
181 678 524 

184 878 959 
181 678 524 

  
  

184 878 959 
181 666 846 

184 878 959 
181 666 846 

08 ï Expertise, conseil et inspection 16 185 911 
15 174 383 

89 409 
  

16 275 320 
15 174 383 

16 185 911 
15 174 383 

89 409 
  

16 275 320 
15 174 383 

13 ï Régulation des communications 
électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse (ARCEP) 

16 618 171 
16 588 022 

5 580 514 
5 186 139 

22 198 685 
21 774 161 

16 618 171 
16 588 022 

7 618 067 
7 568 140 

24 236 238 
24 156 162 

15 ï Mise en oeuvre du droit de la 
concurrence (Autorité de la 
concurrence) 

18 885 014 
18 527 084 

4 100 000 
4 333 801 

22 990 014 
22 860 885 

18 885 014 
18 527 084 

5 500 000 
5 767 188 

24 390 014 
24 294 272 

23 ï Industrie et services 114 763 361 
110 958 191 

4 926 925 760 
2 030 938 580 

5 041 689 121 
2 141 896 771 

114 763 361 
110 958 191 

4 928 965 760 
2 099 352 362 

5 043 729 121 
2 210 310 553 

24 ï Régulation concurrentielle des 
marchés, protection économique et 
sécurité du consommateur 

231 236 387 
227 105 388 

15 600 015 
15 823 974 

246 908 950 
242 929 361 

231 236 387 
227 105 388 

15 646 404 
14 961 241 

246 955 339 
242 066 629 

25 ï Mesures exceptionnelles dans le 
cadre de la crise sanitaire 

  
  

  
2 019 391 

0 
2 019 391 

  
  

  
5 025 698 

0 
5 025 698 

Total des crédits prévus en LFI * 397 688 844 5 906 793 251 6 304 482 095 397 688 844 5 912 317 193 6 310 006 037 

Ouvertures / annulations y.c. FdC et AdP -2 912 165 -1 379 708 799 -1 382 620 964 -2 912 165 -1 273 352 870 -1 276 265 035 

Total des crédits ouverts 394 776 679 4 527 084 452 4 921 861 131 394 776 679 4 638 964 323 5 033 741 002 

Total des crédits consommés 388 353 068 3 005 813 187 3 394 166 254 388 353 068 3 080 997 226 3 469 350 294 

Crédits ouverts - crédits consommés +6 423 611 +1 521 271 265 +1 527 694 877 +6 423 611 +1 557 967 097 +1 564 390 708 

 
* hors FdC et AdP pour les montants de la LFI 

  

  

   PASSAGE DU PLF ¾ LA LFI  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

PLF 397 688 844 1 875 793 251 2 273 482 095 397 688 844 1 881 317 193 2 279 006 037 

Amendements 0 +4 031 000 000 +4 031 000 000 0 +4 031 000 000 +4 031 000 000 

LFI 397 688 844 5 906 793 251 6 304 482 095 397 688 844 5 912 317 193 6 310 006 037 

  

Deux amendements ont modifiç le plafond dɠemplois du programme 134 entre le PLF 2023 et la LFI 2023  : 

¶ Lɠamendement n¯ II3234 sɠagissant de lɠ« article 11 de la loi programmation des finances publique s ¹ 

+37 ETPT ; 

¶ Lɠamendement n¯ II1284 sɠagissant de la « rçgularisation administration territoriale de lɠçtat ¹ -1 ETPT. 
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Deux amendements ont modifiç les crçdits HT2 entre le PLF 2023 et la LFI 2023 : 

¶ Lɠamendement II-2832 visait Þ ouvrir 31 Mʁ en AE et en CP de crçdits hors titre 2 afin dɠabonder le fonds 

national de pçrçquation territorial gçrç par La Poste ; 

¶ Lɠamendement II-3107 visait Þ majorer de 4 Mdʁ en AE et en CP les crçdits du programme afin dɠaccroìtre 

les crçdits dçdiçs au guichet de soutien aux entreprises pour le paiement de leurs factures dɠçlectricitç et 

de gaz.  

 

Le tableau ci -dessous prçcise les actions et titres concernçs par les amendements adoptçs : 

 

Amendement BOP Action Titre Brique concernée Montants en ú 

II-2832 - Fonds national de péréquation 
territorial - La Poste 

DGE 4 62 3304 La Poste - Mission Aménagement du territoire 31 000 000 

II-3107 - Aide gaz électricité DGE 23 62 3430 Plan de Résilience ï Aides aux entreprises 4 000 000 000 

 

  

 

   MODIFICATIONS DE MAQUETTE  

En consçquence de la modification des attributions du ministære de lɠEurope et des Affaires çtrangæres (dçcret 

n ̄2022 -828 du 1 er juin 2022 et dçcret n¯ 2022 -1068 du 29 juillet 2022 relatif aux attributi ons du ministre dçlçguç 

chargç du commerce extçrieur, de lɠattractivitç et des Franåais de lɠçtranger) et du ministære de lɠÇconomie, des 

Finances et de la Souverainetç industrielle et numçrique (dçcret n¯ 2022 -826 du 1 er juin 2022 et dçcret n¯ 2022 -1016 

du 20 juillet 2022 relatif aux attributions du MEFSIN), Atout France fait lɠobjet dɠune tutelle exclusive du MEFSIN Þ 

partir de 2023. De fait, lɠobjectif « Dçvelopper lɠattractivitç touristique de la France ¹ et ses sous-indicateurs 

« Nombre de touristes çtrangers en France  ¹ et « Recettes issues du tourisme international  ¹ ont intçgrç le 

programme 134 (alors quɠils çtaient auparavant inclus dans le programme 185 « Diplomatie culturelle et 

dɠinfluence ¹). 

Ainsi lɠactivitç « Tourisme  ¹ a çtç crççe ; elle est rattachçe Þ lɠaction 23 « Industrie et services  ¹. 

  

 

   JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÇGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES  

Le programme 134 a çtç impactç par les mouvements rçglementaires suivants  : 

 

Dçcrets de transfert et de virement 

 

En crçdits de titre 2 

 

Dçcrets de transfert 

¶ Entrant de 30  000  ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -511 du 27 juin 2023) en provenance du programme 147 

« Politique de la ville  ¹ destinç au remboursement des rçmunçrations des dçlçguçs du prçfet mis Þ 

disposition par le programme 134 (1 er semestre 2023)  ; 

¶ Entrant de 30  000  ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1061 du 20 novembre 2023) en provenance du programme 

147 « Politique de la ville  ¹ destinç au remboursement des rçmunçrations des dçlçguçs du prçfet mis Þ 

disposition par le programme 134 (second semestre 2023)  ; 

¶ Entrant de 247  500  ʁ en AE/CP et de 2 ETPT (dçcret n¯ 2023 -511 du 27 juin 2023) en provenance du 

programme 212 « Soutien de la politique de la Dçfense ¹ destinç au remboursement des dçpenses de 

personnels du commissariat aux communications çlectroniques de dçfense (CCED). 
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Dçcrets de virement 

¶ Entrant de 45  007  ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) en provenance du programme 

218 « Conduite et pilotage des poli tiques çconomiques et financiæres ¹ destinç Þ un emploi vert de 

lɠAutoritç de la concurrence. 

¶ Entrant de 9  244  ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) en provenance du programme 218 

« Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ destinç Þ un emploi vert de lɠARCEP. 

¶ Entrant de 206  370  ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) en provenance du programme 

218 « Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ destinç aux emplois de la brigade 

des influ enceurs de la DGCCRF.  

¶ Entrant de 603  795  ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) en provenance du programme 

218 « Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ finanåant des emplois de la DGE 

dçdiçs Þ la transition çcologique et lɠaccompagnement des entreprises dans leur dçmarche de 

dçcarbonation. 

¶ Entrant de 195  110 ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) en provenance du programme 

218 « Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ allouç pour un emploi de dçlçguç 

ministçriel Þ lɠçconomie du sport. 

¶ Entrant de 134  721 ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) en provenance du programme 

218 « Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ destinç au pilotage de la tutelle 

dɠAtout France. 

¶ Entrant de 79  291 ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) en provenance du programme 

218 « Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ destinç Þ la crçation du Conseil 

National  du Commerce placç aupræs de la ministre en charge du commerce. 

¶ Sortant de 103  424  ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) Þ destination du programme 

218 « Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ pour le transfert de la production 

graphique au Secrçtariat Gçnçral (SG) du MEFSIN dans le cadre dɠAmbition SG. 

¶ Sortant de 29  014 ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) Þ destination du programme 218 

« Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ destinç au transfert de lɠactivitç marchçs 

publics au Secrçtariat Gçnçral du MESFIN (SG) dans le cadre du programme « Ambition SG  ¹. 

¶ Sortant de 28  806  ʁ en AE/CP (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023) Þ destination du programme 220 

« Statistiques et çtudes çconomiques ¹ destinç Þ VT 2005 au titre de la rçgularisation dɠun agent en mise Þ 

disposition (MAD) sortante gratuite repris par lɠINSEE. 

¶ Sortant de 4  331 959  ʁ en AE/CP en fin de gestion au titre de la solidaritç inter programmes pour assurer la 

f in de gestion du programme 302.  

 

En crçdits hors titre 2  

 

Les transferts  du dçcret n¯ 2023 -511 du 27 juin 2023 portant transferts de crçdits qui sɠçlævent Þ -59 514 ʁ en AE et 

en CP correspondent Þ : 

¶ un transfert sortant du programme de 1  Mʁ afin de financer le Sommet pour un nouveau pacte financier 

mondial vers  le programme 105 « Action de la France en Europe et dans le monde  ¹; 

¶ un transfert sortant de 609  000  ʁ en AE et en CP Þ destination du programme 162 « Interventions 

territoriales de lɠÇtat ¹ au titre du plan Chlordçcone ; 

¶  un transfert sortant de 483  500  ʁ en AE et en CP Þ destination du P172 « Recherches scientifiques et 

technologiques pluridisciplinaires  ¹ pour le financement du Partenariat mondial sur lɠIntelligence Artificielle 

(PMIA) et du cent re dɠexpertise de Paris ; 

¶ un transfert sortant de 250  000  ʁ en AE et en CP vers le programme 105 « Action de la France en Europe et 

dans le monde  ¹ pour le financement du Forum de Paris sur la Paix ; 

¶ un transfert sortant de 46  478  ʁ en AE et en CP vers le programme 217 « Conduite et pilotage des politiques 

de lɠçcologie et de la mobilitç durables ¹ pour lɠoffre de messagerie « MEL ¹ et lɠapplication « Web 

confçrence ¹ ; 

¶ un transfert sortant de la DGE de 35  000  ʁ en AE et en CP vers le programme 219 « Sport  ¹ pour financer 

une çtude relative Þ lɠ« Analyse des çvolutions du tourisme sportif ¹ ; 
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¶ un transfert sortant de 24  179 ʁ Þ destination du programme 215 « Conduite et pilotage des politiques de 

lɠagriculture ¹ ; 

¶ un transfert sortant de 20  979  ʁ Þ destination du programme 129 « Coordination du travail 

gouvernemental  ¹ pour la refacturation de dossiers gçnçrçs sur la plateforme « Dçmarches simplifiçes ¹, les 

audioconfçrences, lɠutilisation dɠOsmose, de Resana et les liens RIE de collecte des sites mutualisçs ; 

¶ un transfert sortant de 4  178 ʁ Þ destination du programme 214 « Soutien de la politique de lɠçducation 

nationale  ¹ pour lɠutilisation de lɠapplication Webinaire ; 

¶ un transfert entrant de 98  800  ʁ en AE et en CP en provenance du programme 148 « Fonction publi que  ¹ 

au titre des prçpa Talents gçrçes par la DGCCRF ; 

¶ un transfert entrant de 75  000  ʁ en AE et en CP, en provenance du programme 159 « Expertise, information 

gçographique et mçtçorologie ¹ pour la mise Þ disposition gratuite de normes rendues dɠapplication 

obligatoire (NRAO) par lɠAFNOR ; 

¶ un transfert entrant de 2  240  000  ʁ en AE et en CP en provenance du programme 144 « Environnement et 

prospective de la politique de dçfense ¹ Þ destination du CCED. 

 

Les virements  de crçdits du dçcret n¯ 2023 -510 du 27 juin 2023 qui sɠçlævent Þ -1 309  913 ʁ en AE et en CP 

correspondent Þ : 

¶ un virement de 51  933  ʁ en AE et en CP de la DGCCRF vers le programme 302 « Facilitation et sçcurisation 

des çchanges ¹ pour lɠoffre dɠhçbergement du centre serveur des Douanes Þ Osny ; 

¶ un virement de 106  107 ʁ en AE et en CP vers le programme 156 « Gestion fiscale et financiære de lɠÇtat et 

du secteur public local  ¹ pour lɠoffre « Cloud NUBO  ¹, « Impri FIP  ¹ et pour la participation budgçtaire au 

marchç SAS ; 

¶ un virement de 32  328  ʁ en AE et en CP pour la DGE en provenance du programme 218 « Conduite et 

pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ pour la mise en place dɠune solution de labellisation 

pour la premiære çdition de la Semaine des mçtiers du Tourisme ; 

¶ un virement de 1 184 201 ʁ en AE et en CP vers le programme 145 « Çpargne ¹. 

 

Les transferts de crçdits du dçcret n¯ 2023 -1061 du 20 novembre 2023 qui sɠçlævent Þ 281 740  ʁ en AE et en CP 

correspondent Þ : 

¶ Un transfert sortant de 70  000  ʁ en AE et en CP vers le programme 166 « Justice judiciaire  ¹ au titre du 

financement de la mise en place de la juridiction unifiçe du brevet (JUB) ; 

¶ Un transfert sortant de 262  440  ʁ en AE et en CP Þ destination du programme 224 « Soutien aux politiques 

culturelles du ministære de la culture  ¹ dans le cadre des çtats gçnçraux de lɠinformation ; 

¶ Un transfert entrant de 50  700  ʁ en AE et en CP en provenance du programme 148 « Fonction publique  ¹ 

au titre des prçpa Talents. 

 

Les virements de crçdits du dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023  qui sɠçlævent Þ ɝ 500  000  ʁ en AE et en CP 

correspondent Þ un virement de 500  000  ʁ en AE et en CP Þ destination du programme 218 « Conduite et pilotage 

des politiques çconomiques et financiæres ¹ pour le fonds achats innovants gçrç par la Direction des achats de lɠÇtat. 

 

Reports de crçdits 

 

En crçdits hors titre 2  

Le programme 134 a bçnçficiç dɠun arrètç de report de crçdits gçnçraux en HT2 de 2 943  525  651 ʁ en AE et 

3 151 385  824  ʁ en CP (arrètç du 10 mars 2023) essentiellement pour financer lɠaide gaz-çlectricitç dans le cadre du 

plan « Rçsilience ¹. 

Le programme 134 a en outre bçnçficiç dɠun report de crçdits de fonds de concours (arrètç du 6 fçvrier 2023) de 

226  173 ʁ en AE et 161 403  ʁ en CP. 

 

Dçcret dɠannulation 

Les crçdits du programme 134 ont çtç annulçs Þ hauteur de 4 Mdʁ de crçdits par le dçcret n¯ 2023 -883 du 18 

septembre 2023.  
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Lois de fin de gestion  

Les crçdits du programme 134 ont çtç annulçs Þ hauteur de 321,35 Mʁ en AE et 422,81 Mʁ en CP de crçdits par la 

loi n¯ 2023 -1114 de fin de gestion du 30 novembre 2023.  

  

 

   ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS  

Les montants de fonds de concours affectçs au programme 134 en 2022 sont issus de reports de crçdits (226 173 ʁ 

en AE et 161 403  ʁ en CP) et dɠannulations (-37 267  ʁ en AE et ɝ 7 936  ʁ en CP). Les montants de fonds de concours 

exçcutçs en 2023 sont de 98 793  ʁ en AE et 110 949  ʁ en CP. 

 

Fonds Libellé Fonds 
Reports 

Prévision 
LFI 2023 

Annulation en 2023 
Recyclage 

REJB 
Consommation 

AE CP AE = CP AE CP AE = CP AE CP 

1-2-00362 
PIA infrastructures 

partagées  
188 906,00 153 467,00    3 588 107 361 110 949 

1-2-00341 Guichet entreprise  37 267,00 7 936,00  37 267 7 936 8 568 -8 568 - 

1-1-00943 
Subvention europeenne 

DATACROSS II 
  3 000    -  

TOTAL 226 173  161 403  3 000  37 267  7 936  12 156  98 793  110 949  

 

Concernant les attributions de produits, 73  788  ʁ en AE et en CP ont çtç ouverts en 2023. 

 

 

ADP Libellé ADP 
Prévision LFI  Ouvertures  Total crédits disponibles 

AE = CP AE = CP AE CP 

2-2-00266 
Rémunération de certains services rendus 
par lôAutorit® de la concurrence en 

métropole 
3 000 550 550 550 

2-2-00437 
Rémunération de prestations fournies par 

la DGCCRF (Métropole) 
43 648 43 648 43 648 43 648 

2-2-00708 
Produits des cessions de biens 

immobiliers 
40 000 29 590 29 590 29 590 

TOTAL ATTRIBUTIONS DE PRODUITS :  86 648  73 788  73 788  73 788  

  

 

   RÇSERVE DE PRÇCAUTION ET FONGIBILITÇ  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Mise en réserve initiale 1 988 444 305 771 006 307 759 450 1 988 444 308 035 691 310 024 135 

Surgels 0 78 651 027 78 651 027 0 79 103 964 79 103 964 

Dégels 0 0 0 0 0 0 

Réserve disponible avant mise en place du 
schéma de fin de gestion (LFR de fin d'année) 

1 988 444 384 422 033 386 410 477 1 988 444 387 139 655 389 128 099 

  

La rçserve de prçcaution en matiære de T2 a çtç intçgralement dçgelçe dans le cadre du schçma de fin de gestion. 

 

En crçdits hors titre 2 

En hors titre 2, la mise en rçserve initiale a çtç fixçe Þ 305,8 Mʁ en AE et 308 Mʁ en CP. 
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61,16 Mʁ en AE et 61,61 Mʁ en CP supplçmentaires ont çtç surgelçs sur le programme en mai 2023, auxquels sɠest 

ajoutç un surgel de 17,50 Mʁ en AE et en CP supplçmentaire en juin 2023 au titre de la solidaritç interministçrielle. 

Dans le cadre du schçma de fin de gestion, le dçgel de lɠintçgralitç des crçdits en rçserve, soit 384,42 Mʁ en AE et 

387,14 Mʁ en CP, a çtç effectuç pour assurer le financement des arbitrages de fin de gestion. 

 

Type de mouvement Montant en ú 

 AE CP 

Réserve initiale 305 771 006 308 035 691 

Surgel ï mai 2023 61 154 201 61 607 138 

Surgel ï juin 2023 17 496 826 17 496 826 

Dégel : novembre 2023 -384 422 033 -387 139 655 

Réserve au 31/12/2023 0 0 

  

 

 

EMPLOIS ET DÇPENSES DE PERSONNEL 

   EMPLOIS RÇMUNÇRÇS PAR LE PROGRAMME  

(en ETPT) 

Catégorie d'emplois Transferts 
de gestion 

2022 
 

(1) 

Réalisation 
 

2022 
 

(2) 

LFI + LFR 
 

2023 
 

(3) 

Transferts 
de gestion 

2023 
 

(4) 

Réalisation 
 

2023 
 

(5) 

Écart à 
LFI + LFR 2023 
(après transferts 

de gestion) 
(5 - (3 + 4)) 

1024 ï Catégorie A+ +1,00 553,54 615,33 +2,00 595,61 -21,72 

1025 ï Catégorie A +2,00 2 938,56 2 953,40 +1,00 3 013,79 +59,39 

1026 ï Catégorie B 0,00 785,60 812,63 0,00 674,01 -138,62 

1027 ï Catégorie C 0,00 147,13 132,81 0,00 132,47 -0,34 

Total +3,00 4 424,83 4 514,17 +3,00 4 415,88 -101,29 

 

  

(en ETPT) 

Catégorie d'emplois Mesures 
de périmètre 

en LFI 
 

(6) 

Mesures 
de transfert 

en LFI 
 

(7) 

Corrections 
techniques 

 
 

(8) 

Impact des 
schémas d'emplois 

pour 2023 
 

(5-4)-(2-1)-(6+7+8) 

dont extension en 
année pleine du 

schéma d'emplois 
2022 sur 2023 

dont impact du 
schéma d'emplois 

2023 sur 2023 

1024 ï Catégorie A+ 0,00 0,00 +32,71 +8,36 -1,42 +9,78 

1025 ï Catégorie A 0,00 -39,00 +59,88 +55,35 +38,73 +16,62 

1026 ï Catégorie B 0,00 -15,00 -45,96 -50,63 -24,71 -25,92 

1027 ï Catégorie C 0,00 0,00 -9,32 -5,34 -3,56 -1,78 

Total 0,00 -54,00 +37,31 +7,74 +9,04 -1,30 

  

La LFI a fixç le plafond dɠemplois Þ 4 514 çquivalents temps plein travaillçs (ETPT). Au terme de la gestion 2023, la 

consommation moyenne annuelle du plafond dɠemplois sɠçtablit Þ 4 416 ETPT soit un çcart de -98 ETPT. Elle se 

rçpartit en 14 % de catçgorie A+, 68  % de catçgorie A, 15 % de catçgorie B et 3 % de catçgorie C. 

Le taux de consommation du plafond dɠemplois de la LFI se situe Þ 97,8 %. Lɠçcart de -98 ETPT est notamment liç 

aux difficultçs rencontrçes par la DGCCRF dans la rçalisation de son schçma dɠemplois. 

Les corrections techniques correspondent principalement aux promotions inter -catçgorielles, qui traduisent un 

renforcement des catçgories A et A+ au dçtriment des catçgories B et C dɠune part, ainsi quɠÞ la rçalisation partielle 

des sorties liçes au transfert relatif Þ la mise en place dɠune police unique en charge de la sçcuritç sanitaire des 

aliments dɠautre part.  
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   ÇVOLUTION DES EMPLOIS ¾ PÇRIMÆTRE CONSTANT  

(en ETP) 

Catégorie d'emploi Sorties dont départs 
en retraite 

Mois 
moyen 

des sorties 

Entrées dont primo 
recrutements 

Mois 
moyen 

des entrées 

Schéma 
d'emplois 

  
Réalisation 

Schéma 
d'emplois 

  
Prévision PAP 

1024 ï Catégorie A+ 161,10 15,50 6,47 191,70 22,00 6,90 +30,60 +1,00 

1025 ï Catégorie A 382,00 118,80 6,45 489,40 177,00 7,48 +107,40 +138,00 

1026 ï Catégorie B 100,70 41,50 5,94 64,30 1,00 6,78 -36,40 -29,00 

1027 ï Catégorie C 33,60 15,00 6,63 32,60 0,00 7,09 -1,00 -5,00 

Total 677,40 190,80 

 

778,00 200,00 

 

+100,60 +105,00 

  

Le schçma dɠemplois au titre de 2023 sɠçtablit Þ +100,6 ETP, soit un çcart de -4,4 ETP par rapport Þ la LFI (105 ETP). 

Cette sous -exçcution du schçma dɠemplois est principalement due aux difficultçs rencontrçes dans les processus 

de recrutements, notamment sur les mçtiers en tension et des dçparts en retraite plus nombreux que prçvu en LFI. 

  

Pour lɠannçe 2023, lɠçvolution des effectifs est retracçe dans les tableaux ci -apræs : 

  

SORTIES RÇALISÇES EN 2023 

  

(En ETP) Catégorie A+ Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total 

Départs en 
retraite 

15,5 118,8 41,5 15,0 190,8 

Autres départs 145,6 263,2 59,2 18,6 486,6 

Total des sorties 161,1 382,0 100,7 33,6 677,4 

  

Les dçparts Þ la retraite sont supçrieurs aux prçvisions (191 dçparts pour 161 dçparts prçvus en LFI). Les autres 

dçparts (dçparts dçfinitifs, radiation, dçcæs, dçmissions, licenciements et fin de contrat, dçtachement, congç 

formation, disponibili tç, congç parentalɨ) sont çgalement plus importants que prçvus (487 ETP pour 456  ETP en 

LFI). Au total, les sorties sont supçrieures (+60 ETP) au regard de ce qui çtait prçvu en LFI. 

  

ENTRÇES RÇALISÇES EN 2023 

  

(En ETP) Catégorie A+ Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total 

Primo-recrutements 22,0 177,0 1,0 0,0 200,0 

Autres entrées 169,7 312,4 63,3 32,6 578,0 

Total des entrées 191,7 489,4 64,3 32,6 778,0 

  

Les primo -recrutements comprennent les concours externes et internes (dæs lors que les laurçats çtaient extçrieurs 

au programme) ainsi que les contrats. La LFI 2023 prçvoyait 722 entrçes dont 277 primo-recrutements et 445 autres 

entrçes. Au total, les entrçes sont supçrieures (+56 ETP) par rapport aux sous -jacents de la LFI.  
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   EFFECTIFS ET ACTIVITÇS DES SERVICES 

RÇPARTITION DU PLAFOND D'EMPLOIS PAR SERVICE 

(en ETPT) 

Service Prévision 
LFI 

Réalisation dont mesures 
de transfert 

dont mesures 
de périmètre 

dont corrections 
techniques 

Impact 
des schémas 

d'emplois 
pour 2023  

dont extension 
en année pleine 

du schéma 
d'emplois 

2022 sur 2023  

dont impact 
du schéma 
d'emplois 

2023 sur 2023  

Administration centrale 1 303,49 1 427,42 -54,00 0,00 +37,31 +7,74 +9,04 -1,30 

Services régionaux 1 099,00 948,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérateurs 19,00 16,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Services départementaux 1 643,82 1 622,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 448,86 401,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 4 514,17 4 415,88 -54,00 0,00 +37,31 +7,74 +9,04 -1,30 

  

(en ETP) 

Service Schéma 
dôemplois 

Prévision PAP 

ETP 
au 31/12/2023 

Réalisation 

Administration centrale +18,00 1 449,44 

Services régionaux +28,00 952,35 

Opérateurs 0,00 14,70 

Services départementaux +59,00 1 682,69 

Autres 0,00 412,95 

Total +105,00 4 512,13 

  

Les mesures de transfert 2023 correspondent aux mesures appliquçes au programme dans le cadre de lɠçlaboration 

de la loi de finances initiale 2023, soit  : 

ɧ +6 ETPT au titre de la rçgularisation du transfert en gestion intervenu en 2022 du renfort de la mission French 

Tech  ; 

ɧ -37 ETPT Þ destination du programme 206 « Sçcuritç et qualitç sanitaires de lɠalimentation ¹ du Ministære de 

lɠAgriculture et de la Souverainetç alimentaire destinç Þ la mise en place dɠune police unique en charge de la sçcuritç 

sanitaire des aliments  ; 

ɧ -23 ETPT Þ destination du programme 215 « Conduite et pilotage des politiques de lɠagriculture ¹ du Ministære de 

lɠAgriculture et de la Souverainetç alimentaire destinç Þ la mise en place dɠune police unique en charge de la sçcuritç 

sanitaire des aliments.  

  

La rubrique « Autres  ¹ porte les effectifs suivants : 

ɧ 203 ETPT pour lɠAutoritç de la concurrence (ADLC) ; 

ɧ 186 ETPT pour lɠAutoritç de rçgulation des communications çlectroniques, des postes et de la distribution de la 

presse (ARCEP) ; 

ɧ 13 ETPT çlæves-ingçnieurs de lɠçcole des Mines de Douai. 

  

La ligne « opçrateurs ¹ retrace les 16,2 ETPT mis Þ disposition aupræs de lɠopçrateur Atout France. 
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RÇPARTITION DU PLAFOND D'EMPLOIS PAR ACTION 

Num®ro et intitul® de lôaction ou de la sous-action Prévision LFI 
  

ETPT 

Réalisation 
  

ETPT 

08 ï Expertise, conseil et inspection 128,55 127,05 

13 ï Régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 
(ARCEP) 

183,10 180,49 

15 ï Mise en oeuvre du droit de la concurrence (Autorité de la concurrence) 205,93 199,33 

23 ï Industrie et services 1 193,77 1 173,10 

24 ï Régulation concurrentielle des marchés, protection économique et sécurité du 
consommateur 

2 802,82 2 735,91 

Total 4 514,17 4 415,88 

Transferts en gestion 
 

+3,00 

  

Le programme comprend 4  416 ETPT. La rçpartition par action est dçtaillçe ci-apræs : 

¶ lɠaction 8 « Expertise, conseil et inspection  ¹ comporte 127 ETPT qui correspondent Þ 3 % de lɠensemble 

des ETPT du programme  ; 

¶ lɠaction 13 « Rçgulation des communications çlectroniques et des postes (ARCEP) ¹ comporte 180 ETPT qui 

correspondent Þ 4 % de lɠensemble des ETPT du programme  ; 

¶ lɠaction 15 « Mise en őuvre du droit de la concurrence (Autoritç de la Concurrence) ¹ comporte 199 ETPT 

qui correspondent Þ 5 % de lɠensemble des ETPT du programme  ; 

¶ lɠaction 23 « Industries et Services  ¹ comporte 1 173 ETPT qui correspondent Þ 26 % de lɠensemble des ETPT 

du pro gramme  ; 

¶ lɠaction 24 « Rçgulation concurrentielle des marchçs, protection çconomique et sçcuritç du 

consommateur  ¹ comporte 2 736  ETPT qui correspondent Þ 62 % de lɠensemble des ETPT du programme.  

 

  

 

RECENSEMENT DU NOMBRE D'APPRENTIS  

Nombre dôapprentis 
pour lôann®e scolaire 

2022-2023  

Dépenses de titre 2 
Coût total chargé 

(en Mú)  

Dépenses hors titre 2 
Coût total 
(en Mú)  

21,00 0,32 0,05 

  

Le recensement correspond au nombre dɠapprentis relevant du titre 2 du ministære pour le programme au titre du 

recrutement pour lɠannçe scolaire 2022/2023. 

 

 

   PRÇSENTATION DES CRÇDITS PAR CATÇGORIE ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS 

Catégorie 
  

Exécution 
2022 

Prévision 
LFI 2023 

Exécution 
2023 

R®mun®ration dôactivit® 243 637 868 256 592 420 250 353 031 

Cotisations et contributions sociales 131 678 844 138 186 471 134 051 497 

Contributions dô®quilibre au CAS Pensions : 95 568 621 100 435 598 95 696 944 

    ï Civils (y.c. ATI) 95 157 617 100 435 598 95 173 200 

    ï Militaires 411 005   523 744 

    ï Ouvriers de lô£tat (subvention d'®quilibre au FSPOEIE)       

    ï Autres (Cultes et subvention exceptionnelle au CAS Pensions)       

Cotisation employeur au FSPOEIE 7 953   8 145 

Autres cotisations 36 102 270 37 750 873 38 346 408 
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Catégorie 
  

Exécution 
2022 

Prévision 
LFI 2023 

Exécution 
2023 

Prestations sociales et allocations diverses 2 450 763 2 909 953 3 948 540 

Total titre 2 (y.c. CAS Pensions) 377 767 475 397 688 844 388 353 068 

Total titre 2 (hors CAS Pensions) 282 198 853 297 253 246 292 656 124 

FdC et AdP prévus en titre 2 
 

  
 

  

Le montant des prestations relatives Þ lɠallocation dɠaide au retour Þ lɠemploi (ARE) versç est de 1,61 Mʁ supçrieur 

au montant prçvu (0,78 Mʁ). Il concerne 68 bçnçficiaires pour 38 agents anticipçs en LFI. 

  

 

   ÇLÇMENTS SALARIAUX 

(en millions d'euros) 

Principaux facteurs d'évolution de la masse salariale hors CAS Pensions 
   

Socle d'exécution 2022 retraitée 274,58 

Exécution 2022 hors CAS Pensions 282,20 

Impact des mesures de transfert et de périmètre 2023/ 2022 -2,74 

Débasage de dépenses au profil atypique : -4,88 

    ï GIPA -0,18 

    ï Indemnisation des jours de CET -1,45 

    ï Mesures de restructuration -0,83 

    ï Autres dépenses de masse salariale -2,42 

Impact du schéma d'emplois -0,77 

EAP schéma d'emplois 2022 -0,44 

Schéma d'emplois 2023 -0,33 

Mesures catégorielles 3,06 

Mesures générales 5,67 

Rebasage de la GIPA 0,46 

Variation du point de la fonction publique 5,21 

Mesures bas salaires   

GVT solde 1,27 

GVT positif 5,65 

GVT négatif -4,37 

Rebasage de dépenses au profil atypique - hors GIPA 4,65 

Indemnisation des jours de CET 1,42 

Mesures de restructurations 0,36 

Autres rebasages 2,87 

Autres variations des dépenses de personnel 4,19 

Prestations sociales et allocations diverses - catégorie 23 1,24 

Autres variations 2,95 

Total 292,66 

  

Lɠexçcution des crçdits de titre 2 hors CAS Pensions du programme 134 sɠest çlevçe en 2023 Þ 292,66 Mʁ, soit une 

exçcution infçrieure de -4,59  Mʁ Þ la LFI 2023 et sɠexplique par : 

ɧ un socle dɠexçcution 2022 infçrieur aux prçvisions prises en compte dans lɠçlaboration de la LFI (-6,46  Mʁ) ; 

ɧ un dçbasage des dçpenses au profil atypique infçrieur Þ la prçvision du fait, notamment, dɠune moindre dçpense 

sur les mesures de restructuration en 2022 (+1,05  Mʁ). La ligne « autres dçpenses de masse salariale ¹ concerne les 

rappels sur exercice antçrieurs pour -2,2 Mʁ, les primes spçciale et spçcifique dɠinstallation pour -0,09  Mʁ, 

lɠindemnitç Outre-mer pour -0,1 Mʁ, la rçmunçration des astreintes pour -0,01 Mʁ, les jours de carence pour 

+0,15 Mʁ, la prime inflation pour -0,05  Mʁ les ARE pour -0,02  Mʁ, les recouvrements divers (CNRACL) pour -0,02  Mʁ ; 
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ɧ une exçcution du schçma dɠemplois infçrieure Þ la prçvision (-5 Mʁ), rçsultant dɠun nombre infçrieur de 

recrutements plus particuliærement de la DGCCRF et de leur arrivçe plus tardive, avec des dates moyennes dɠentrçes 

au 08 juillet contre le 27 mai prçvu en LFI 2023 ; 

ɧ une exçcution des mesures gçnçrales supçrieure Þ la prçvision (+2 Mʁ), incluant : 

- lɠindemnitç dite de « garantie individuelle du pouvoir dɠachat ¹ (GIPA), prçvue par le dçcret n¯ 2008 -539 du 6 juin  

2008, versçe Þ 406 agents pour un coùt de 483 554  ʁ, en hausse par rapport Þ la prçvision (+0,4 Mʁ) ; 

- la prise en compte de lɠeffet de la variation du point de la fonction publique (+3,5 % au 1er juillet 2022) pour 

3,65  Mʁ ; 

ɧ lɠimpact de lɠaugmentation du point fonction publique de 1,5 % au 1er juillet 2023 non prçvu en LFI (+1,66 Mʁ) ; 

ɧ un GVT solde qui sɠçtablit Þ 1,27 Mʁ, soit 0,43 % de la masse salariale, Þ comparer Þ 1,93 Mʁ prçvu en LFI. Le GVT 

positif (effet de carriære) sɠçtablit Þ 5,65 Mʁ, reprçsentant 1,93 % de la masse salariale. Le GVT nçgatif (effet de noria) 

correspondant Þ lɠçcart entre la rçmunçration des agents sortants et celle des agents entrants sur le programme est 

de -4,37  Mʁ, soit -1,49 % de la masse salariale  ; 

ɧ Un çcart Þ la hausse de +0,92 Mʁ dans la rubrique « Rebasages de dçpenses Þ profil atypique ¹, qui sɠexplique par 

une lçgære baisse de lɠindemnisation des jours de CET (-0,09  Mʁ) ainsi quɠune hausse des rappels sur exercices 

antçrieurs (+0,7 Mʁ). Les mesures de restructuration sont en lçgære diminution (-0,22  Mʁ). Les « autres dçpenses de 

masse salariale  ¹ rebasçes en 2023 concernent notamment la prime pouvoir dɠachat (+0,32 Mʁ), les recouvrements 

de cotisations s ociales - CNRACL -, les astreintes (0,1  Mʁ) et les primes spçciales dɠinstallation (+0,11 Mʁ) ; 

ɧ Une variation de +2,5 Mʁ dans la rubrique « autres variations des dçpenses de personnels ¹, expliquçe notamment 

par un surcoùt des agents SSA qui nɠont pas quittç la DGCCRF (2,1 Mʁ) et 0,20 Mʁ sur les indemnitçs de stage. 

ɧ La rubrique « autres  ¹ au sein des « autres variations  ¹ dɠun montant de 1,24 Mʁ par rapport Þ la LFI concerne pour 

0,95  Mʁ les dçpenses au titre de lɠARE, 0,3 Mʁ sur la hausse du remboursement forfaitaire de transport, et 0,02  Mʁ 

sur la PSC. 

  

COÙTS ENTRÇE-SORTIE 

Catégorie d'emplois Coût moyen chargé HCAS dont r®mun®rations dôactivit® 

Coût d'entrée Coût global Coût de sortie Coût d'entrée Coût global Coût de sortie 

1024 ï Catégorie A+ 103 478 108 243 102 681 90 539 98 076 92 577 

1025 ï Catégorie A 54 754 61 571 63 593 47 380 54 486 55 966 

1026 ï Catégorie B 47 376 47 807 43 663 40 981 42 461 39 335 

1027 ï Catégorie C 37 634 39 390 43 353 33 996 35 446 39 052 

  

Le tableau ci -dessus dçtaille par catçgorie les coùts moyens dɠentrçe et de sortie, ainsi que les coùts moyens globaux 

constatçs Þ lɠissue de la gestion 2023. 

 

Les coùts moyens sɠentendent charges patronales incluses, hors CAS « Pensions ¹ et hors prestations sociales.  

Les coùts affçrents aux rçmunçrations dɠactivitç sɠentendent hors charges patronales, hors CAS « Pensions ¹ et hors 

prestations sociales.  

Les coùts dɠentrçe et de sortie correspondent Þ la moyenne des coùts liçs Þ des natures de flux divers. Ils intægrent 

par exemple les contrats de courte durçe (remplacement de 3 Þ 6 mois). 

Les coùts dɠentrçe des catçgories A+ et des B sont supçrieurs aux coùts de sortie en consçquence de ce que 

certaines directions recrutent principalement des contractuels aux p rofils particuliærement pointus, dont les coùts 

dɠentrçe constatçs ont çtç supçrieurs Þ ceux des sorties intervenues sur lɠexercice. 

 

Par ailleurs, les coùts moyens sont supçrieurs Þ ceux prçsentçs dans le projet annuel de performance pour 2023 car 

ils intægrent lɠeffet des mesures gçnçrales des revalorisation de la valeur du point dɠindice intervenues au 1er juillet 

2022 puis au 1 er juillet 2023.  
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MESURES CATÇGORIELLES 

Catégorie ou intitulé de la mesure ETP 
concernés 

Catégories Corps Date dôentr®e 
en vigueur 

de la mesure 

Nombre 
de mois 
dôincidence 
sur 2023 

Coût Coût 
en année 

pleine 

Effets extension année pleine 
     

174 608 298 686 

Revalorisations des mesures indemnitaires 
 

A - 07-2022 6 7 638 15 276 

Revalorisation de l'IMT 
 

Toutes - 09-2022 8 145 000 217 500 

Décret 2022-586 du 20 avril 2022 portant 
relèvement du minimum de traitement 
dans la fonction publique 

 

C - 05-2022 4 21 970 65 910 

Mesures statutaires 
     

65 949 65 949 

Décret 2023-312 du 26 avril 2023 portant 
relèvement du minimum de traitement 
dans la fonction publique 

 

C - 01-2023 12 30 067 30 067 

Catégories C - mesure bas de grilles 
 

C - 01-2023 12 5 694 5 694 

Revalorisation des débuts de carrière de la 
catégorie B 

 

B - 01-2023 12 12 709 12 709 

Catégories B - mesure bas de grilles 
 

B - 01-2023 12 17 479 17 479 

Mesures indemnitaires 
     

2 821 915 2 971 915 

Allocation forfaitaire "maitre 
d'apprentissage" 

 

A+ - 01-2023 12 7 000 7 000 

Rémunération au mérite des contractuels 
 

Tous Contractuels 07-2023 6 150 000 300 000 

Mise en oeuvre du plan stratégique 
 

A+ et A - 01-2023 12 1 000 000 1 000 000 

Revalorisation de l'IMT 
 

Toutes - 01-2023 12 696 828 696 828 

Réforme haute fonction publique 
 

A+ - 01-2023 12 552 943 552 943 

Revalorisation des mesures indemnitaires 
 

Toutes 
catégories 

- 01-2023 12 169 581 169 581 

Prime de fidélisation 93 - DGCCRF 
 

Toutes - 01-2023 12 8 000 8 000 

Rémunération au mérite - Catégories B et 
C 

 

B - 01-2023 12 237 563 237 563 

Total 

     

3 062 472 3 336 550 

  

Le programme 134 a bçnçficiç de 3,1 Mʁ de mesures catçgorielles (3.3 Mʁ prçvus en LFI) dont : 

 

Mesures extension en annçe pleine : 

¶ 22 kʁ au titre du relævement du minimum de traitement dans la fonction publique ; 

¶ 145 kʁ au titre de la revalorisation de la rçmunçration de lɠIMT ; 

Mesures catçgorielles statutaires : 

¶ 30 kʁ au titre du relævement du minimum de traitement dans la fonction publique ; 

¶ 13 kʁ au titre de la revalorisation des dçbuts de carriære de la catçgories B ; 

¶ 17,5 kʁ au titre des mesures bas de grilles des Catçgories B ; 

¶ 6 kʁ au titre des mesures bas de grilles des Catçgories C ; 

Mesures indemnitaires  : 

¶ 7 kʁ au titre de lɠallocation « maìtre dɠapprentissage ¹ ; 

¶ 1 Mʁ au titre de la mise en őuvre du plan stratçgique Þ la DGCCRF ; 

¶ 0,15 Mʁ au titre de la rçmunçration au mçrite des agents contractuels ; 

¶ 0,7 Mʁ au titre de la revalorisation de la rçmunçration de lɠIMT ; 

¶ 0,55  Mʁ au titre de la rçforme de la haute fonction publique ; 

¶ 0,24  Mʁ au titre de la revalorisation au mçrite des Catçgories B et C ; 

¶ 0,17 Mʁ au titre de la revalorisation des mesures indemnitaires ; 

¶ 8 kʁ au titre de la prime de fidçlisation 93. 
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   ACTION SOCIALE - HORS TITRE 2  

Lɠaction sociale ministçrielle est portçe par le secrçtariat gçnçral du Ministære de lɠÇconomie, des Finances et de la 

Souverainetç industrielle et numçrique. Les principaux dispositifs, montants et bçnçficiaires sont prçsentçs dans le 

RAP du programme 218 « Conduite et pilotage des politiques çconomiques et financiæres ¹ de la mission « Gestion 

des finances publiques  ¹. 
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SUIVI DES CRÇDITS DE PAIEMENT ASSOCIÇS ¾ LA CONSOMMATION 

DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ( HORS TITRE 2) 

  
AE 2023 

  
CP 2023 

  

  

  AE ouvertes en 2023 * 
(E1) 

4 527 084 452 

  CP ouverts en 2023 * 
(P1) 

4 638 964 323 

  

  

  AE engagées en 2023 
(E2) 

3 005 813 187 

  CP consommés en 2023 
(P2) 

3 080 997 226 

  

  AE affectées 
non engagées 
au 31/12/2023 

(E3) 

0 

  dont CP consommés en 
2023 sur engagements 

antérieurs à 2023 
(P3 = P2 ï P4) 

217 582 917 

  

  AE non affectées 
non engagées 
au 31/12/2023 

(E4 = E1 ï E2 ï E3) 

1 521 271 265 

  dont CP consommés 
en 2023 sur 

engagements 2023 
(P4) 

2 863 414 309 

  

RESTES À PAYER 

Engagements Ò 2022 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2022 brut 
(R1) 

231 376 344 

  

Travaux de fin de gestion 
postérieurs au RAP 2022 

(R2) 

220 304 

  

  

Engagements Ò 2022 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2022 net 
(R3 = R1 + R2) 

231 596 648 

 
 
ï 

CP consommés en 2023 
sur engagements 
antérieurs à 2023 

(P3 = P2 ï P4) 

217 582 917 

 
 

= 

Engagements Ò 2022 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 
(R4 = R3 ï P3) 

14 013 731 

  

  AE engagées en 2023 
 
 

(E2) 

3 005 813 187 

 
 
ï 

CP consommés en 2023 
sur engagements 2023 

 
(P4) 

2 863 414 309 

 
 

= 

Engagements 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 
(R5 = E2 ï P4) 

142 398 878 

  

  Engagements non couverts 
par des paiements 

au 31/12/2023 
(R6 = R4 + R5) 

156 412 609 

  

  

  

Estimation des CP 2024 
sur engagements non 

couverts au 31/12/2023 
(P5) 

147 667 505 

 
  
  
NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2 
  
  
* LFI 2023 + reports 2022 + mouvements réglementaires + FdC + AdP + fongibilité asymétrique + LFR 

Estimation du montant 
maximal des CP 

nécessaires après 2024 
pour couvrir les 

engagements non 
couverts au 31/12/2023 

(P6 = R6 ï P5) 

8 745 104 
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Au 31 dçcembre 2023, les engagements non couverts par des CP sɠçlævent Þ 156 412 609  ʁ. 

 

Actions Restes à payer 

Développement des postes, des télécommunications et du numérique 36 236 469 

Développement international des entreprises et attractivité du territoire 104 195 

Régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la 
presse (ARCEP) 

9 756 494 

Mise en îuvre du droit de la concurrence (Autorit® de la concurrence) 1 645 708 

Industrie et services 102 935 932 

Régulation concurrentielle des marchés, protection économique et sécurité du 
consommateur 

5 513 507 

Mesures exceptionnelles dans le cadre de la crise sanitaire 220 304 

Total général 156 412 609 

 

Ces montants correspondent principalement  : 

¶ aux aides exceptionnelles Þ hauteur de 83,23  Mʁ dont 30 Mʁ au titre du dispositif de reconquète 

commercial et 44,8  Mʁ au titre du fonds territorial dɠaccessibilitç ; 

¶ aux opçrations du Commissariat aux communications çlectroniques de dçfense (CCED) Þ hauteur de 

29,94  Mʁ ; 

¶ Þ la mission French Tech Þ hauteur de 6,02 Mʁ ; 

¶ au tourisme Þ hauteur de 5,8 Mʁ ; 

¶ aux actions collectives de centrale de la Direction gçnçrale des entreprises Þ hauteur de 3,2 Mʁ ; 

¶ au dispositif de recherche de repreneurs, gçrç par Bpifrance (2,8 Mʁ) ; 

¶ aux engagements pluriannue ls de baux de lɠAutoritç de rçgulation des communications çlectroniques, des 

postes et de la distribution de la presse (9,76  Mʁ), de lɠAutoritç de la concurrence (1,65 Mʁ) et de la Direction 

gçnçrale de la concurrence, de la consommation et de la rçpression des fraudes (1,36  Mʁ). 
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Justification par action  

ACTION  

04 ɝ Dçveloppement des postes, des tçlçcommunications et du numçrique  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

04 ï Développement des postes, des 
télécommunications et du numérique 

  
  

769 618 594 
765 832 778 

769 618 594 
765 832 778 

  
  

769 618 594 
766 655 751 

769 618 594 
766 655 751 

  

Les crçdits de la LFI (769 618 594  ʁ en AE et 769 618 594  ʁ en CP) minorçs de 4 186 745  ʁ en AE et 4 186 745  ʁ en CP 

par application de la rçserve de prçcaution prçvue par la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), ont çtç 

complçtçs par les mouvements de ressources suivants : 

 

¶ le report du fonds de concours n¯ 1-2-00362 « Contribution du PIA aux projets de modernisation de lɠaction 

publique  ¹ pour un montant de 150 994  ʁ en AE et de 144 116 ʁ en CP (arrètç du 6 fçvrier 2023) au bçnçfice 

de la mission French Tech  ; 

 

¶ le report de crçdits gçnçraux dɠun montant de 2 770  000  ʁ en AE et de 5 725  911 ʁ en CP au bçnçfice de la 

mission French tech, de 567  931 ʁ en CP au bçnçfice de lɠinitiative France Num et de 21 841 530  ʁ en CP au 

bçnçfice du Commissariat aux communications çlectroniques de dçfense (CCED) (arrètç du 10 mars 2023) ; 

 

¶ le transfert en gestion de 840  ʁ Þ destination du programme 129 « Coordination du travail gouvernemental  ¹ 

pour la refacturation de dossiers gçnçrçs par la DGE sur la plateforme « Dçmarches simplifiçes ¹ imputç sur 

les crçdits de la mission French tech (dçcret n¯ 2023 -511 du 27 juin 2023)  ; 

 

¶ le virement de 500  000  ʁ Þ destination du programme 218 « Conduite et pilotage des politiques 

çconomiques et financiæres ¹ destinç au financement du fond achats innovants de la Direction des achats 

de lɠÇtat, imputç sur les crçdits de la mission French tech (dçcret n¯ 2023 -1060 du 20 novembre 2023)  ; 

 

¶ le trans fert en gestion de -483  500  ʁ en AE et en CP Þ destination du programme 172 « Recherches 

scientifiques et technologiques pluridisciplinaires  ¹ (ministære de la recherche et de lɠenseignement 

supçrieur) afin de contribuer au financement du sommet 2021 du Partenariat mondial pour lɠintelligence 

artificielle (PMIA) et du centre dɠexpertise de Paris ; 

 

¶ le transfert en gestion de crçdits pour renforcer les moyens du Commissariat aux communications 

çlectroniques de dçfense (CCED), en provenance du programme 144 (ministære des armçes) dɠun montant 

de 2  240  000  ʁ en AE et en CP (dçcret n¯ 2023 -511 du 27 juin 2023)  ; 

 

¶ un blocage de crçdits a çtç rçalisç en fin de gestion Þ hauteur de 126 484  ʁ en AE au bçnçfice de la mission 

French tech, et de 989  761 ʁ en AE au bçnçfice du CCED.  

 

 

La sous-consommation des crçdits sɠçlæve Þ 4,8 M ʁ en AE et Þ 23,1 M ʁ en CP par rapport Þ la ressource au 31 

dçcembre 2023. Elle sɠexplique par une durçe dɠexçcution plus longue que prçvue initialement pour les dispositifs 

du Commissariat aux communications çlectroniques de dçfense, ainsi que par des restes Þ payer çlevçs et des 

dçcalages dɠopçrations de la Mission French Tech. 
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ÇLÇMENTS DE LA DÇPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 45 073 000 44 842 941 45 073 000 43 892 762 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 3 523 000 4 326 256 3 523 000 3 376 077 

Subventions pour charges de service public 41 550 000 40 516 685 41 550 000 40 516 685 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 3 700 000 3 515 000 3 700 000 3 515 000 

Subventions pour charges d'investissement 3 700 000 3 515 000 3 700 000 3 515 000 

Titre 6 : D®penses dôintervention 720 845 594 717 474 837 720 845 594 719 247 989 

Transferts aux entreprises 692 780 000 702 838 551 692 780 000 705 314 255 

Transferts aux autres collectivités 28 065 594 14 636 286 28 065 594 13 933 734 

Total 769 618 594 765 832 778 769 618 594 766 655 751 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Les dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnel (4,3  Mʁ en AE et 3,4 Mʁ en CP) 

 

Elles correspondent Þ des actions en faveur du numçrique et concernent : 

 

¶ des marchçs de prestations de la French Tech, notamment des actions de promotion et de communication 

dans le cadre dɠ une politique dɠattractivitç des startups franåaises en France et Þ lɠinternational (2,5 M  ʁ en 

AE et 1,8 Mʁ en CP) ; 

¶ lɠinitiative France Num pour la transformation numçrique des TPE et des PME (Þ hauteur de 330 122 ʁ en AE 

et 427  813 ʁ en CP[1]). Outre la poursuite des disposi tifs rçcurrents mis en őuvre dans le cadre de lɠinitiative 

France Num, lɠaccent a çtç mis en 2023 sur : 

- le renouvellement du marchç Baromætre France Num, pour 2 ans, 

- la finalisation dɠçvolutions du site internet et de lɠextranet commandçes en 2022,  

- la participation Þ des salons / çvçnements destinçs aux TPE PME, 

- le projet de labellisation des activateurs France Num  

¶ une expçrimentation de lɠanimation territoriale du rçseau France Num dans 3 dçpartements (35, 44, 92) ; 

¶ un marchç public du Commissariat aux communications çlectroniques de dçfense (CCED) (1,5 Mʁ en AE et 

1,1 Mʁ en CP). 

 

Les subventions pour charges de service public de lɠANFr (40,52 Mʁ en AE et en CP) 

 

Cette dçpense correspond Þ la dotation versçe Þ lɠAgence nationale des frçquences (ANFr) pour un montant de 

40 516 685  ʁ en AE et en CP. 

Des çlçments de justification complçmentaires figurent dans la partie « opçrateurs ¹ du rapport annuel de 

performance.  

DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT 

Subventions pour charges dɠinvestissement (3,52 Mʁ en AE et CP)  

 

Cette dçpense correspond Þ la dotation versçe, en 2023, Þ lɠAgence nationale des frçquences (ANFr) pour un 

montant de 3  515 000  ʁ en AE et en CP au titre de la prçparation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 

2024  (investissements dans lɠacquisition de matçriels radioçlectriques supplçmentaires pour permettre un contròle 
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simultanç sur un grand nombre de sites diffçrents). En effet, lɠANFr est chargçe en 2024 de lɠattribution et du 

contròle des frçquences sur les sites des Jeux. 

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

Les dçpenses dɠintervention de lɠaction 4 (717,47 Mʁ en AE et 719,25 Mʁ en CP) recouvrent : 

¶ la dotation de La Poste  au titre du Service universel postal (520  Mʁ en AE et en CP) ; 

¶ la dotation de La Poste  au titre de sa mission dɠamçnagement du territoire (105  Mʁ en AE et en CP) ; 

¶ la compensation par lɠÇtat des coùts de la mission de service public de transport de la presse assurçe par 

La Poste (40  Mʁ en AE et en CP)  ; 

¶ les crçdits dçdiçs au remboursement des dçpenses effectuçes par les opçrateurs de communication 

çlectronique pour lɠaccomplissement des obligations lçgales qui leurs sont fixçes par le code des postes et 

des communications çlectroniques (27,5 Mʁ en AE et 30,5 Mʁ en CP) ; 

¶ les crçdits consacrçs au dçveloppement du rçseau de soutien Þ lɠçcosystæme Tech et au financement de 

projets portçs par des startups (17 Mʁ en AE et 15,3 Mʁ en CP) ; 

¶ les cotisations versçes aux organismes internationaux des postes et tçlçcommunications (9 492  492  ʁ en AE 

et en CP) prçvues par les conventions, dçclinçes de la faåon suivante : 

 

Organismes Exécution 2023 

Union postale universelle (UPU) 2 383 744,50 

Union internationale des télécommunications (UIT) 6 731 424 

European communications office (ECO) 219 565,57 

Institut européen des normes de télécommunications 
(ETSI) 

157 758 

TOTAL 9 492 492,07  

 
[1] Ces montant corrigent une erreur dɠimputation avec les crçdits de la mission French Tech, dɠun montant de -18 008  ʁ en AE et de 

+253  370  ʁ en CP. Les dçpenses de fonctionnement de France Num non corrigçes sont de 348 130 ʁ en AE et 174 443  ʁ en CP. 

  

 

 

 

ACTION  

07 ɝ Dçveloppement international des entreprises et attractivitç du territoire  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

07 ï Développement international des 
entreprises et attractivité du territoire 

  
  

184 878 959 
181 678 524 

184 878 959 
181 678 524 

  
  

184 878 959 
181 666 846 

184 878 959 
181 666 846 

  

Lɠaction 7 enregistre une consommation infçrieure Þ la LFI 2023 de 3,2  Mʁ, en AE comme en CP. Ce montant 

sɠexplique principalement par lɠannulation de la rçserve de prçcaution de Business France (-2,3 Mʁ en AE et en CP). 
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ÇLÇMENTS DE LA DÇPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 179 504 959 176 278 524 179 504 959 176 266 846 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 78 761 055 77 865 244 78 761 055 77 853 566 

Subventions pour charges de service public 100 743 904 98 413 280 100 743 904 98 413 280 

Titre 6 : D®penses dôintervention 5 374 000 5 400 000 5 374 000 5 400 000 

Transferts aux entreprises 5 374 000 5 400 000 5 374 000 5 400 000 

Total 184 878 959 181 678 524 184 878 959 181 666 846 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnel (176,3 Mʁ en AE et en CP) 

 

Rçmunçration de Bpifrance Assurance Export et au titre des prestations rçalisçes pour le compte de lɠÇtat 

(77,5  Mʁ en AE et en CP) 

 

En 2023, 74 ,54 Mʁ en AE et en CP ont çtç versçs Þ Bpifrance Assurance Export au titre de la rçmunçration des 

opçrations rçalisçes pour le compte de lɠÇtat, retracçes sur le compte de commerce « Soutien financier au 

commerce extçrieur ¹. Ce montant est complçtç par le versement de 2,53  Mʁ en AE et en CP au titre de la part 

variable de rçmunçration, en dçcembre 2023 et 0,2 Mʁ de refacturation TVA non dçductible 2022. 

 

Financement dɠçvænements concourant Þ lɠinternationalisation des entreprises franåaises (0,3 Mʁ en AE et  en CP) 

 

Le programme 134 prend en charge le financement initial de lɠintçgralitç de lɠçvænement annuel « Choose France 

International Business Summit  ¹. La dçpense financçe par le ministære en 2023 sɠçlæve Þ 1,2 Mʁ en AE et en CP avant 

prise en compte dɠun rçtablissement de crçdits (0,9 Mʁ) de Business France et de deux ministæres (Europe et affaires 

çtrangæres, Transition çcologique et Cohçsion des territoires). 

Par ailleurs, pour financer lɠçvænement « Bercy France Export 2023, la rçindustrialisation verte  ¹, 0,03 Mʁ ont çtç 

mobilisçs. 

 

Subvention pour charges de service public allouçe Þ Business France (98,4 Mʁ en AE et en CP) 

 

Business France a bçnçficiç du programme 134 dɠune subvention pour charges de service public dɠun montant brut 

de 97,8  Mʁ en AE et en CP. Cette subvention est destinçe Þ couvrir les coùts de la mission de service public confiçe 

Þ Business France par lɠÇtat, consistant Þ promouvoir lɠinternationalisation et lɠattractivitç de lɠçconomie franåaise, 

notamment en application du contrat dɠobjectifs et de moyens signç pour 2023-2026. Le montant de la subvention 

pour charges de service public a çtç complçtç Þ hauteur de 0,6  Mʁ pour lɠorganisation dɠçvçnements majeurs 

dɠattractivitç Þ lɠinternational et pour le fonctionnement du « Welcome to la French Tech desk ", via un mouvement 

de crçdits de la DGE (Mission French Tech), au sein du programme. 

Le contrat dɠobjectifs et de moyens (COM) 2023 -2026 fixe les grandes orientations pour Business France pour la 

mème pçriode. Il comprend un premier axe qui vise Þ accroìtre lɠimpact de lɠactivitç de Business France sur 

lɠçconomie franåaise, notamment dans le sens des prioritçs gouvernementales (telles que le dçveloppement des 

filiæres ciblçes par France 2030 ou la dçcarbonation). Un deuxiæme vise la recherche dɠefficacitç et de performance 

de lɠagence dans ses activitçs dɠaccompagnement des entreprises, en incitant au dçveloppement de ses ressources 

propres et en intçgrant de nouvelles prioritçs notamment dans le domaine du numçrique et du e-commerce. Le 

troisiæme axe sɠinscrit dans une perspective de transformation avec le renforcement de la Team France Export aussi 
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bien en Fran ce (avec CCI France, Bpifrance et les Rçgions) quɠÞ lɠçtranger, Þ travers la consolidation des partenariats 

existants.  

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

 

Exposition universelle de Osaka (5,4  Mʁ en AE et en CP) 

 

Le programme 134 contribue pour le ministære aux dçpenses liçes Þ la participation de la France Þ la future 

exposition universelle dɠOsaka-Kansaí (2025), coordonnçe par la Compagnie franåaise des Expositions Cofrex, 

sociçtç par action simplifiçe publique. LɠExposition aura lieu du 13 avril au 13 octobre 2025 ; le Pavillon franåais aura 

pour thæme « Audace & savoir -faire  ¹.  

En 2023, la contribution du programme 134 sɠest çlevçe Þ 5,4 Mʁ en AE et CP, reprçsentant la part du ministære, co-

financeur de ce Pavillon, conformçment aux termes de la convention conclue entre lɠÇtat et la Cofrex. 

 

  

 

 

ACTION  

08 ɝ Expertise, conseil et inspection   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

08 ï Expertise, conseil et inspection 16 185 911 
15 174 383 

89 409 
  

16 275 320 
15 174 383 

16 185 911 
15 174 383 

89 409 
  

16 275 320 
15 174 383 

  

Les crçdits ouverts en LFI 2023  au titre du fonctionnement courant du Conseil gçnçral de lɠçconomie (CGE) 

sɠçlevaient Þ 89 409  ʁ. Ces ressources ont çtç diminuçes de 40 000  ʁ, en raison du versement Þ lɠAutoritç de 

rçgulation des communications çlectroniques, des postes et de la distribution de la presse (ARCEP) de la 

contribution du CGE au financement de lɠçtude « baromætre du numçrique ¹. 

  

 

ÇLÇMENTS DE LA DÇPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 16 185 911 15 174 383 16 185 911 15 174 383 

R®mun®rations dôactivit® 10 178 153 9 810 472 10 178 153 9 810 472 

Cotisations et contributions sociales 5 946 086 5 199 073 5 946 086 5 199 073 

Prestations sociales et allocations diverses 61 672 164 838 61 672 164 838 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 89 409   89 409   

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 89 409   89 409   

Total 16 275 320 15 174 383 16 275 320 15 174 383 

  

La contribution du CGE au fonds pour lɠinsertion des personnes handicapçes dans la fonction publique (FIPH-FP) nɠa 

pas çtç requise en 2023.  
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ACTION  

13 ɝ Rçgulation des communications çlectroniques, des postes et de la distribution de la presse 

(ARCEP)  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

13 ï Régulation des communications 
électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse (ARCEP) 

16 618 171 
16 588 022 

5 580 514 
5 186 139 

22 198 685 
21 774 161 

16 618 171 
16 588 022 

7 618 067 
7 568 140 

24 236 238 
24 156 162 

  

Lɠaction 13 enregistre une consommation des crçdits HT2 infçrieure de 394 375  ʁ en AE et de 49 927  ʁ en CP par 

rapport Þ la LFI 2023.  

 

La dotation LFI 2023 au titre du fonctionnement courant sɠçlevait Þ 5,58 Mʁ en AE et 7,62 Mʁ en CP. Compte tenu 

de la rçserve de prçcaution (0,30 Mʁ AE et 0,41 Mʁ en CP), de reports obtenus pour 0,11 Mʁ en AE et 1,64 Mʁ en CP, 

du transfert en gestio n en provenance du programme 134 (CGE) pour 0,04  ʁ en AE et CP et de lɠabondement du 

programme de 0,14  Mʁ en AE, la ressource disponible sɠest çtablie Þ 5,57 Mʁ en AE et Þ 8,89 Mʁ en CP, consommçe 

Þ hauteur de 93 % en AE et 85  % en CP. 

  

 

ÇLÇMENTS DE LA DÇPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 16 618 171 16 588 022 16 618 171 16 588 022 

R®mun®rations dôactivit® 11 933 466 11 738 546 11 933 466 11 738 546 

Cotisations et contributions sociales 4 424 817 4 519 916 4 424 817 4 519 916 

Prestations sociales et allocations diverses 259 888 329 560 259 888 329 560 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 5 360 514 4 628 354 7 398 067 7 274 799 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 5 360 514 4 628 354 7 398 067 7 274 799 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 200 000 524 460 200 000 260 016 

D®penses pour immobilisations incorporelles de lô£tat 200 000 524 460 200 000 260 016 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res 20 000 33 325 20 000 33 325 

Prêts et avances 20 000 33 325 20 000 33 325 

Total 22 198 685 21 774 161 24 236 238 24 156 162 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

  Autorisations dôengagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 5 360 514 4 628 376 7 398 067 7 274 799 

 

Les dçpenses de gestion du site (0,99 Mʁ en AE et 2,95  Mʁ en CP) : elles comprennent le paiement de lɠçchçance 

du loyer 2023 rçvisç (ILAT), les charges locatives et fiscales, lɠentretien des locaux et la maintenance immobiliære. 

Lɠexçcution est supçrieure Þ la prçvision du fait de la forte augmentation du poste çnergie sur cette pçriode. 
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Les dçpenses dɠacquisition de connaissances (1,43 Mʁ en AE et 1,8 Mʁ en CP) recouvr ent notamment  : 

¶ le programme dɠexpertises externes sɠinscrivant dans le cadre des missions de rçgulation de lɠARCEP rçalisç 

Þ hauteur de 0,96 Mʁ. Il constitue un enjeu stratçgique pour le rçgulateur. Lɠexçcution est infçrieure Þ la 

prçvision du fait dɠun dçcalage en 2024 dɠune prestation dɠçtude. 

¶ les dçpenses de formation des collaborateurs pour 0,27 Mʁ. Lɠaccompagnement des çquipes permet de 

rçpondre aux enjeux forts de renouvellement et dɠextension des compçtences au regard des çvolutions 

rapides du sect eur, tant sur le cőur de mçtier, le big data , les data sciences, que sur les  soft skills . 

 

Les dçpenses des systæmes dɠinformation (1,41 Mʁ en AE et 1,55 Mʁ en CP) couvrent les  dçpenses de 

fonctionnement courant comme lɠhçbergement, les çvolutions et la maintenance des logiciels existants. Le montant 

exçcutç, infçrieur Þ la prçvision, sɠexplique par lɠimputation de dçpenses dans la rubrique « Dçpenses 

dɠinvestissement ¹ ci-dessous, alors que celle -ci aurait dù figurer dans la rubrique « Dçpenses de fonctionnement  ¹. 

 

Les dçpenses dɠorganisation du dçbat public, de concertation, et des groupes de travail europçens et 

prospective  (0,48  Mʁ en AE et 0,67 Mʁ en CP) ont permis la  participation de lɠARCEP Þ de nombreux groupes de 

travail notamment au sein de lɠOrgane des rçgulateurs europçens des communications çlectroniques (BEREC).  

 

Les dçpenses de fonctionnement courant, dɠactions sociales et de prçvention dɠun montant de 0,32 Mʁ en AE et 

0,3 Mʁ en CP couvrent les achats de fournitures et dɠçquipements de bureau ainsi que des prestations dɠaction 

sociale.  

 

DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT 

 

 Autorisations dôengagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 D®penses pour immobilisations incorporelles de lô£tat  200 000 524 460 200 000 260 016 

Les dçpenses dɠinvestissement ont çtç affectçes Þ des dçveloppements de modules portant sur les outils de gestion 

des frçquences et sur lɠoutil cartographique « Mon rçseau mobile ¹ v2. Le dçpassement de la prçvision LFI sɠexplique 

par une erreur dɠimputation de certaines dçpenses informatiques qui auraient dù figurer dans la rubrique 

« Dçpenses de fonctionnement ¹. 

 

DÇPENSES DɠOPÇRATIONS FINANCIÆRES 

 

 Autorisations dôengagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Prêts et avances  20 000 33 325 20 000 
33 325 

 

Le montant de 0,03  Mʁ est relatif Þ la rçvision du montant du dçpòt de garantie, suivant un taux dɠILAT (Indice des 

loyers des activitçs tertiaires) plus çlevç que prçvu. 

 

 

 

ACTION  

15 ɝ Mise en oeuvre du droit de la concurrence (Autoritç de la concurrence)  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

15 ï Mise en oeuvre du droit de la 
concurrence (Autorité de la 
concurrence) 

18 885 014 
18 527 084 

4 105 000 
4 333 801 

22 990 014 
22 860 885 

18 885 014 
18 527 084 

5 505 000 
5 767 188 

24 390 014 
24 294 272 
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Au 31 dçcembre 2023, la consommation des crçdits de lɠAutoritç de la concurrence sɠçlevait Þ 4 333  801 ʁ en AE et 

5 767  188 ʁ en CP. 

 

La dotation LFI 2023 en crçdits hors titre sɠçlevait Þ 4,1 Mʁ en AE et 5,5 Mʁ en CP. Compte tenu de la rçserve de 

prçcaution (0,22 Mʁ AE et 0,29  Mʁ en CP), dɠattributions de produits 550 ʁ en AE et en CP), de la loi de fin de gestion 

du 30 novembre 2023 (0,21  Mʁ en AE et 0,22 Mʁ en CP), un blocage de crçdits opçrç en fin de gestion (0,01 Mʁ en 

AE) et  de lɠabondement du programme de 0,04 Mʁ en AE et 0,05 Mʁ en CP, la ressource disponible sɠest çtablie Þ 

4,35  Mʁ en AE et Þ 5,68 Mʁ en CP, consommçe Þ hauteur de 100 % en AE et en CP.  

 

La prioritç de la programmation 2023 a çtç donnçe au renouvellement du systæme de chauffage, ventilation et 

climatisation du bàtiment domanial situç avenue de lɠOpçra. 

 

 

ÇLÇMENTS DE LA DÇPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 18 885 014 18 527 084 18 885 014 18 527 084 

R®mun®rations dôactivit® 12 999 204 12 958 601 12 999 204 12 958 601 

Cotisations et contributions sociales 5 692 391 5 387 302 5 692 391 5 387 302 

Prestations sociales et allocations diverses 193 419 181 180 193 419 181 180 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 3 480 000 3 798 104 4 850 000 5 185 742 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 3 480 000 3 798 104 4 850 000 5 185 742 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 625 000 535 697 655 000 581 447 

D®penses pour immobilisations corporelles de lô£tat   509 626   555 376 

D®penses pour immobilisations incorporelles de lô£tat 625 000 26 071 655 000 26 071 

Total 22 990 014 22 860 885 24 390 014 24 294 272 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

¶ Les dçpenses immobiliæres dɠentretien et de prestations gçnçrales 

Exécution 2023 

AE CP 

1,339 2,721 

 

Lɠexçcution des dçpenses immobiliæres (comprenant les baux) et des dçpenses de prestations gçnçrales est 

supçrieure Þ la prçvision indiquçe dans le PAP (1,26 Mʁ en AE et 2,61 Mʁ en CP). Cette diffçrence est justifiçe par la 

hausse du coùt des fluides. 

 

¶ Les dçpenses de communication, de documentation et dɠexpertise juridique 

Exécution 2023 

AE CP 

1,105 1,085 

 

Une consommation plus importante peut ètre soulignçe par rapport aux prçvisions du PAP Þ hauteur de 0,78 Mʁ en 

AE et 0,80  Mʁ en CP. Elle sɠexplique par lɠaugmentation importante des dçpenses de frais juridiques (+65  % par 

rapport Þ 2022). 
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¶ Les dçpenses dɠinformatique et de tçlçphonie  

Exécution 2023 

AE CP 

0,659 0,648 

 

La dçpense est infçrieure Þ la prçvision exposçe dans le PAP 2023 (0,75 Mʁ en AE et en CP en raison de lɠacquisition 

de matçriel de stockage imputçe en dçpense dɠinvestissement ainsi que de la nçcessitç de financer lɠaugmentation 

des honoraires juridiques via un redçploiement au sein du BOP. 

 

¶ Les dçpenses liçes Þ lɠactivitç du service des ressources humaines 

Exécution 2023 

AE CP 

0,445 0,475 

 

Lɠexçcution de ce poste est infçrieure Þ sa prçvision en PAP qui çtait de 0,52 Mʁ en AE et en CP, consçquence du 

surcoùt sur les dçpenses dɠhonoraires juridiques (redçploiement au sein du BOP). 

 

¶ Les frais de dçplacement et de reprçsentation  

Exécution 2023 

AE CP 

0,25 0,257 

 

Lɠexçcution est supçrieure aux prçvisions du PAP (0,16 Mʁ en AE et en CP) qui çtaient sous-dimensionnçes. En effet, 

les dçplacements ont retrouvç leur niveau antçrieur Þ la crise sanitaire. 

 

DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT 

 

Exécution 2023 

AE CP 

0,536 0,581 

 

Lɠexçcution des dçpenses dɠinvestissement est principalement liçe aux travaux de rçnovation du systæme de 

chauffage, ventilation et climatisation du bàtiment domanial, et, pour partie, Þ lɠachat de matçriel de stockage 

informatique.  

Lɠenveloppe est infçrieure aux prçvisions du PAP 2023 (0,62 Mʁ en AE et 0,65 Mʁ en CP). En effet, le plan de 

continuitç informatique a çtç reportç sur les exercices ultçrieurs au profit de la prise en charge de lɠaugmentation 

des honoraires juridiques.  

  

 

 

ACTION  

23 ɝ Industrie et services   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

23 ï Industrie et services 114 763 361 
110 958 191 

4 926 925 760 
2 030 938 580 

5 041 689 121 
2 141 896 771 

114 763 361 
110 958 191 

4 928 965 760 
2 099 352 362 

5 043 729 121 
2 210 310 553 
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Lɠaction 23 enregistre une consommation des crçdits hors titre 2 infçrieure de 2 895  987  180 ʁ en AE et 

2 829  613 398  ʁ en CP comparç Þ la LFI 2023. 

 

La LFI (4 926  925  760  ʁ en AE et 4 928  965  760  ʁ en CP) a çtç complçtçe des mouvements de ressources suivants  : 

¶ les reports de crçdits qui se sont çlevçs Þ 2 930  546  442  ʁ en AE et 3 092  956  397  ʁ en CP, dont 

2 930  509  872  ʁ en AE et 3 092  939  110 ʁ en CP de crçdits gçnçraux (arrètç de reports gçnçraux du 10 mars 

2023) et 36  570  ʁ en AE et 17  287  ʁ en CP de crçdits de fonds de concours (arrètç de reports de fonds de 

concours du 6 fçvrier 2023) ; 

¶ lɠannulation de reliquats de fonds de concours Þ hauteur de -37 267  ʁ en AE et -7 936 en CP (dçcret n¯ 2023 -

571 du 6 juillet 2023)  ; 

¶ les virements de crçdits Þ hauteur de -1 231 503  ʁ en AE et en CP (dçcret n¯ 2023 -510 du 27 juin 2023)  ; 

¶ les transferts de crçdits Þ hauteur de -902  782  ʁ en AE et en CP (dçcrets n¯ 2023 -511 du 27 juin 2023 et 

n ̄2023 -1061 du 20 novembre 2023)  ; 

¶ lɠannulation de -4 000  000  000  ʁ en AE et en CP (dçcret n¯ 2023 -883 du 18 septembre 2023)  ; 

¶ lɠouverture de 56 606  007  ʁ en AE et lɠannulation de -39 227  594  ʁ en CP en loi de finances de fin de gestion 

pour 2023 (loi n¯ 2023 -1114 du 30 novembre 2023)  ; 

¶ des mouvements ent re actions au sein du BOP DGE Þ hauteur de -14 967  677 en AE et -12 046  092 en CP  ; 

¶ les ressources disponibles ont çtç minorçes de 371 467  025  ʁ en AE et 373 976  355  ʁ en CP ʁ en application 

de la rçserve de prçcaution prçvue par la loi organique relative aux lois de finances (LOLF).  

 

Au 31 dçcembre 2023, la ressource disponible au titre de lɠaction 23 sɠçlevait Þ 3 525  520  201 ʁ en AE et 

3 608  078  142 ʁ en CP pour une exçcution de 2 030  938  580  ʁ en AE et 2 099  352  362  ʁen CP. La sous-exçcution par 

rapport  aux crçdits disponibles sɠçlæve Þ 1 494  581 622  ʁ en AE et 1 508  725  780  ʁ en CP. Elle correspond 

principalement au dispositif « Rçsilience ɝ aides aux entreprises  ¹ et au plan « Destination France  ¹. Une partie des 

crçdits non consommçs ont fait lɠobjet dɠune demande de reports sur lɠexercice 2024. 

 

 

ÇLÇMENTS DE LA DÇPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 114 763 361 110 958 191 114 763 361 110 958 191 

R®mun®rations dôactivit® 76 357 845 74 116 227 76 357 845 74 116 227 

Cotisations et contributions sociales 37 226 971 35 348 676 37 226 971 35 348 676 

Prestations sociales et allocations diverses 1 178 545 1 493 288 1 178 545 1 493 288 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 36 541 176 37 961 591 36 541 176 37 544 269 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 7 850 156 9 789 101 7 850 156 9 371 779 

Subventions pour charges de service public 28 691 020 28 172 490 28 691 020 28 172 490 

Titre 6 : D®penses dôintervention 4 890 384 584 1 992 976 989 4 892 424 584 2 061 808 093 

Transferts aux entreprises 4 868 866 216 1 956 608 835 4 870 866 216 2 024 587 093 

Transferts aux collectivités territoriales 9 000 000 8 928 816 9 000 000 8 928 816 

Transferts aux autres collectivités 12 518 368 27 439 338 12 558 368 28 292 184 

Total 5 041 689 121 2 141 896 771 5 043 729 121 2 210 310 553 
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DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Les dçpenses de fonctionnement de lɠaction (37,96 Mʁ en AE et 37,54 Mʁ en CP) recouvrent les dçpenses suivantes : 

 

La subvention pour charges de service public de lɠopçrateur Atout France (28,2 Mʁ en AE et en CP) 

Ces crçdits correspondent Þ la dotation versçe Þ lɠopçrateur Atout France pour le dçveloppement et la promotion 

du tourisme en France. Ces crçdits financent les dçpenses de fonctionnement, Þ lɠexception des dçpenses de 

personnel liçes au plan Destination France qui sont financçes par des ressources propres. 

 

Les çtudes et enquètes statistiques pour les secteurs de lɠindustrie (0,5 Mʁ en AE et 0,6 Mʁ en CP)  

Il sɠagit de renforcer la capacitç dɠexpertise de lɠadministration. Ces crçdits permettent de financer des çtudes 

çvaluatives ou prospectives, sectorielles ou structurelles, conjoncturelles ou thçmatiques relatives aux enjeux 

çconomiques dans le contexte international ainsi que des analyses ou des expertises technico - çconomiques 

lorsquɠelles ne peuvent pas ètre rçalisçes entiærement en rçgie. 

 

Le soutien aux filiæres industrielles et de service - Service Þ la personne - SAP (0,47 Mʁ en AE et 0,65 Mʁ en CP)  

Ces crçdits ont permis de financer le marchç de prestations du systæme dɠinformation NOVA relatif au traitement 

par les directions rçgionales de lɠçconomie, de lɠemploi, du travail et des solidaritçs (DREETS), des demandes 

dɠagrçment et de dçclaration dɠentreprises et dɠassociations de services Þ la personne et Þ la gestion de la base de 

donnçes correspondante, ainsi que les derniers dçveloppements informatiques de la conception du nouveau 

logiciel NOVA 2 et les diffçrents marchçs publics liçs (452 109 ʁ en AE et 649  000  ʁ en CP). 

 

Le soutien aux filiæres industrielles et de services - Les aides exceptionnelles et soutien au tourisme (1,6  Mʁ en AE 

et 0,2  Mʁ en CP) 

Il sɠagit notamment de couvrir les frais de gestion : 

¶ de lɠAgence de services et de paiement - ASP (0,6 Mʁ en AE) pour la mise en őuvre du dispositif Fonds 

territorial dɠaccessibilitç; 

¶ de lɠAgence nationale de la cohçsion des territoires - ANCT (0,8  Mʁ en AE) pour le dispositif Territoire de 

reconquète commerciale.  

 

Ces crçdits ont par ailleurs financç : 

¶ lɠçvçnement de lancement France Tourisme Tech du 24 octobre 2023 (0,2 Mʁ en AE = CP) qui a pour objectif 

de fçdçrer les acteurs innovants autour des enjeux de la travel tech , de soutenir la montçe en puissance des 

technologies çmergentes dans le tourisme et de faire çmerger des champions franåais du secteur; 

¶ le sommet destination France qui sɠest tenu le 11 janvier 2024 ayant vocation de devenir le centre annuel 

du dialogue entre les investisseurs çtrangers et franåais, les hauts responsables franåais de la sphære 

publique et les entreprises franåaises du tourisme. 

 

La surveillance des marchçs (0,62 Mʁ en AE et 0,53 Mʁ CP) 

Ces crçdits ont financç, dans le cadre dɠun marchç public pluriannuel de trois ans, les contròles et essais pratiquçs, 

pour les services de la DGCCRF  et la direction gçnçrale des douanes et droits indirects (DGDDI), sur les produits 

entrant sur le marchç de lɠUnion europçenne aux frontiæres franåaises ou commercialisçs sur le marchç intçrieur 

europçen (623 143 ʁ en AE et 535 650  ʁ en CP). 

 

Le dçveloppement des PME (0,7 Mʁ en AE et 0,6 Mʁ en CP)  

Ces crçdits ont financç la gestion du label dɠÇtat « Entreprise du patrimoine vivant  ¹, confiçe Þ lɠInstitut national des 

mçtiers dɠart (INMA) par voie de marchç public. 

 

Les autres dçpenses de fonctionnement (3,2 Mʁ en AE et 3,3 Mʁ en CP)  

Ces crçdits correspondent Þ lɠexercice des missions suivantes : 

¶ le remboursement des personnels mis Þ disposition (73 279  ʁ en AE et 590 025  ʁ en CP). Les mises Þ 

disposition contre remboursement concernent des agents du Commissariat Þ lɠçnergie atomique (CEA). 
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¶ les crçdits de fonctionnement de la DGE (administration centrale) et de ses services dçconcentrçs, 

directions rçgionales de lɠçconomie, de lɠemploi, du travail et des solidaritçs (DREETS) (2 247  564  ʁ en AE et 

2 009  205  ʁ en CP). Ces dçpenses recouvrent notamment : 

¶ des prestations informatiques spçcifiques, des acquisitions de logiciels et des abonnements Þ des 

bases de donnçes notamment utilisçes par les DREETS ; 

¶ le dçveloppement de la start-up dɠÇtat « Place des entreprises  ¹, et le dçveloppement des 

plateformes « Impact  ¹ et « Signaux faibles  ¹ ; 

¶ des prestations de formation « mçtiers ¹ (mçtrologie et dçveloppement çconomique) et des 

prestations de formation comm e, par exemple, la sensibilisation des agents de la DGE Þ la transition 

çcologique. 

¶  les dçpenses de communication (872 173 ʁ en AE et 682 255  ʁ en CP) qui ont permis de notamment 

financer  : 

¶ des dçpenses de dçveloppement Web (refonte du site web, hçbergement, et provisions pour 

dçveloppements ultçrieurs) ; 

¶ des outils de communication notamment des abonnements Þ des solutions dɠorganisation de 

webinaires et de gestion et dɠenvoi des lettres dɠinformation ; 

¶ des opçrations de communication visant le renforcement de la notoriçtç de la DGE (marchç pour 

lɠçdition dɠun rapport annuel, achat de goodies, dɠespaces et de partenariats) ; 

¶ le financement de la Semaine de lɠindustrie ; 

¶ la campagne de communication relative au fonds territorial dɠaccessibilitç. 

 

Les contentieux en matiære dɠurbanisme commercial (0,1 Mʁ en AE et en CP)  

Ces crçdits financent la mise en place dɠune assistance juridique rçdactionnelle au titre des mçmoires en dçfense 

pour la Commission nationale dɠamçnagement commercial (CNAC) devant les Cours administratives dɠappel. En 

2023, 18 mçmoires ont ainsi çtç rçdigçs. 

 

Le soutien aux filiæres - actions collectives en gestion extinctive et du tourisme (0,02  Mʁ en AE et 0,1 Mʁ en CP) 

Cette consommation correspond aux actions en faveur du tourisme (structuration des filiæres touristiques, 

dçveloppement des marques nationales du tourisme, marchç dɠassistance au pilotage et Þ la promotion de la 

marque Tourisme & Handicap).  

 

La gestion du dispositif de compensation carbone des sit es træs çlectro-intensifs (0,154  Mʁ en AE et en CP) 

Cette dçpense correspond aux frais de gestion facturçs au titre de la campagne 2022 par lɠASP, opçrateur du 

dispositif. Cette derniære instruit les demandes dɠaide des entreprises, assure le versement des aides et procæde Þ 

la rçcupçration des indus. 

 

Le dispositif « aide Þ la recherche de repreneurs ¹ (0,64 Mʁ en AE et 0,56 Mʁ en CP)  

Ce dispositif a permis de financer sept prestations dɠappui et de conseil dans le cadre de la mission 

dɠaccompagnement de restructuration ou de transformation dɠentreprises (MRE) de la DGE, en lien avec le Dçlçguç 

interministçriel aux restructurations dɠentreprises (DIRE). Ces dçpenses soutiennent les actions de recherche de 

repreneurs pour des entreprises en difficultç ou dɠaccompagnement de la relance dɠentreprises considçrçes comme 

stratçgiques pour le pays afin dɠassurer le maintien dɠune activitç gçnçratrice dɠemplois 

 

Les frais de gestion de Bpifrance sɠagissant des dispositifs du programme 877 (0,024 Mʁ en AE et en CP) 

Cette dçpense correspond aux frais de gestion facturçs par Bpifrance Financement SA dans le cadre de sa gestion 

des avances remboursables et prèts Þ taux bonifiçs accordçs aux entreprises touchçes par la Covid-19 et le conflit 

en Ukraine et portçs sur le programme 877 du compte spçcial « Prèts et avances aux particuliers et organismes 

privçs ¹. 

 

Le plan de rçsilience ɝ aides aux entreprises (0,7  Mʁ en AE et 2 Mʁ en CP) 

Cette dçpense correspond aux coùts de dçveloppement dɠune plateforme dɠaide Þ la sobriçtç çnergçtique pour les 

entreprises.  
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DÇPENSES DɠINTERVENTION 

Les dçpenses dɠintervention de lɠaction (1 992,97  Mʁ en AE et 2 061,81 Mʁ en CP) recouvrent les dçpenses de 

transfert aux entreprises, aux collectivitçs et autres collectivitçs suivantes : 

 

Le sout ien au tourisme  (5,7 Mʁ en AE et 0,02 Mʁ en CP) 

Ces crçdits ont permis notamment la signature dɠune convention avec lɠopçrateur Atout-France afin de renforcer 

et de valoriser une offre dɠingçnierie touristique pour les territoires (mesure 11 du plan destination France). Cette 

convention doit permettre, Þ travers le lancement de divers appels Þ manifestation dɠintçrèt, dɠinvestir dans le 

tourisme durable et dɠappuyer la transformation durable de lɠçconomie touristique, de soutenir les territoires et les 

filiæres fragilisçs par la crise sanitaire et inscrire les destinations touristiques engagçes dans la mise en place dɠun 

tourisme durable et responsable dans un çcosystæme digital partagç (en sɠappuyant sur les rçseaux territoriaux 

existants). Ils ont çgalement permis de financer la contribution de la France Þ Organisation de coopçration et de 

dçveloppement çconomiques (OCDE) pour le Comitç tourisme (0,02 Mʁ en AE et en CP). 

 

Les çtudes et enquètes statistiques pour les secteurs de lɠindustrie (0,01 Mʁ en AE et en CP)  

Cette çtude prçvoit dɠactualiser lɠobservatoire de la filiære des industries de sçcuritç afin de produire les çditions 

2022 et 2024 en partenariat avec le comitç stratçgique de la filiære industries de sçcuritç. Lɠobservatoire a pour 

objectif dɠanalyser et de mettre en commun le pçrimætre, le poids çconomique ainsi que les principales tendances 

de cette filiære. 

 

Le soutien aux filiæres industrielles et de services - Les aides exceptionnelles (167,05  Mʁ en AE et 137,44 Mʁ en CP) 

Ces dçpenses concernent : 

¶ Une compensation (14,7  Mʁ en AE et en CP) versçe au rçseau des Chambres de commerce et dɠindustrie en 

raison dɠun moindre rendement des taxes pour frais de chambre collectçes en 2022 ; 

¶ Une aide (50  Mʁ en AE et en CP) versçe aux services rçguliers de transport public de personnes routiers et 

guidçs urbains particuliærement affectçs par la crise sanitaire de 2020 ; 

¶ Une dçpense exceptionnelle exçcutçe par le comitç interministçriel de restructuration industrielle (CIRI) en 

2022, sous la f orme dɠune subvention pour motif dɠintçrèt gçnçral versçe Þ une sociçtç privçe afin de 

prçvenir un prçjudice pour les particuliers, clients de cette entreprise (28,5 Mʁ en AE et 15M ʁ en CP). Le 

solde des CP (13,5  Mʁ) a çtç reportç et versç en 2023. Il a çtç procçdç Þ un versement complçmentaire 

(33 Mʁ en AE et en CP) pour finaliser le financement de cette intervention exceptionnelle.  

¶ Une aide (3,2  Mʁ en AE et en CP) pour les entreprises particuliærement touchçes par les consçquences 

çconomiques rçsultant de la situation hydrique de Mayotte et des mesures de restriction dɠusage de lɠeau 

prises pour y remçdier ; 

¶ Le dispositif Territoire de reconquète commerciale, gçrç par lɠAgence nationale de la cohçsion des 

territoires (ANCT) qui sɠorganise selon deux axes : la transformation des zones commerciales pçriphçriques 

comportant des friches affectant les entrçes de ville et le soutien Þ lɠinstallation, dans les zones rurales, de 

commerces sçdentaires multiservices ou de commerces itinçrants permettant de desservir plusieurs 

communes rurales (39,7  Mʁ en AE et 10,5 Mʁ en CP) ; 

¶ Le fonds territorial dɠaccessibilitç, gçrç par lɠAgence de services et de paiement (ASP) pour accompagner 

les çtablissements recevant du public de cinquiæme catçgorie (commerces de proximitç, cafçs, restaurants 

ou hòtels) dans leur mise en accessibilitç. Ces crçdits doivent financer des dçpenses dɠçquipements (rampes 

amovibles, vitrophanie, çclairage, etc..) et de travaux (çlargir les couloirs, supprimer des marches Þ lɠentrçe, 

adapter les sani taires, etc..) participant Þ la mise en accessibilitç des çtablissements (49,2 Mʁ en AE et 5 Mʁ 

en CP), en particulier dans les territoires hòtes des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 ; 

¶ Lɠappel Þ manifestation dɠintçrèt « Tourisme de savoir -faire  ¹ (5 Mʁ en AE et en CP), dans le cadre du plan 

Destination France, en partenariat avec dix rçgions afin de soutenir le dçveloppement de la filiære 

touristique du savoir -faire en France et de valoriser les produits fabriquçs dans les territoires ; 

¶ Les restes Þ payer au titre du fonds dɠaide Þ la reconstruction des entreprises (outils de production et de 

travail, bàti, etc.) touchçes par la tempète Alex (0,8 Mʁ en CP) ; 

¶ Le centre mçmoriel Juno Beach (0,2 Mʁ en AE et en CP) ; 

¶ Le recensement des chambres dɠhòtel accessibles aux personnes Þ mobilitç rçduite pour les Jeux 

Olympiques et Paralympiques 2024 (0,06  Mʁ en AE et 0,01 Mʁ en CP). 
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Le soutien aux filiæres - actions collectives en gestion extinctive et du tourisme (0,01  Mʁ en AE et 0,1 Mʁ en CP) 

Cette consommatio n correspond aux  : 

¶ dispositif « actions collectives  ¹, mis en gestion extinctive en 2019 (-3 588  ʁ en AE et 37 515 ʁ en CP) ; 

¶ actions en faveur du tourisme (structuration des filiæres touristiques, dçveloppement des marques 

nationales du tourisme, contribu tion Þ lɠOITS) (5 300  ʁ en AE et 81  664  ʁ en CP). 

 

Le dçveloppement des PME (0,4 Mʁ en AE et en CP)  

Il sɠagit du soutien apportç aux mçtiers dɠart et du patrimoine vivant qui se traduit par une subvention du ministære 

Þ lɠInstitut national des mçtiers dɠart (INMA) au titre de sa mission de service public, complçtçe par une subvention 

du ministære de la Culture. 

 

Les autres dçpenses de fonctionnement (0,2 Mʁ en AE et 0,01 Mʁ en CP)  

Ces crçdits financent le dçveloppement dɠune plateforme numçrique pour sensibiliser et accompagner les 4 millions 

de TPE/PME de lɠçconomie de proximitç. Il sɠagit dɠidentifier le profil de lɠentreprise Þ travers sa taille et son secteur 

dɠactivitç (via un autodiagnostic sous la forme dɠune sçrie de questions), de dçfinir les besoins et principaux champs 

dɠaction prioritaires de lɠentreprise et de proposer automatiquement les dispositifs ou outils les plus pertinents en 

fonction des besoins exprimçs par lɠentreprise ou recommandçs, sur la base dɠun rçpertoire exhaustif de solutions 

publiques nationales.  

Ils financent çgalement la participation de la DGE au 21e Congræs international de mçtrologie organisç du 7 au 10 

mars 2023 Þ Lyon par le Collæge franåais de mçtrologie afin de promouvoir la mçtrologie au service de la 

compçtitivitç de lɠindustrie. 

 

Les actions de soutien Þ la gouvernance des pòles de compçtitivitç (9 Mʁ en AE et 9 Mʁ en CP) 

Cette dçpense est ciblçe sur lɠanimation et la gouvernance des pòles de compçtitivitç dans le cadre de la phase V. 

Des conventions de transfert de crçdits dɠanimation sont signçes entre lɠÇtat et les rçgions, interlocuteurs principaux 

des pòles (8 958  816 ʁ en AE et en CP). 

 

Les contributions aux organismes internationaux (3,05  Mʁ en AE et en CP) 

Des contributions ont çtç versçes aux organismes internationaux auxquels la France adhære en tant quɠÇtat membre 

de lɠUE ou de lɠOCDE, dans le domaine de lɠindustrie, de la normalisation et de la mçtrologie. 

 

Lɠassociation franåaise de normalisation (AFNOR) (6,2 Mʁ en AE et 6,1 Mʁ en CP) 

Une subvention a çtç versçe Þ lɠAFNOR au titre de sa mission dɠintçrèt gçnçral de pilotage et de coordination du 

systæme franåais de normalisation, notamment aupræs des instances internationales de normalisation, dɠune part, 

et de sa mission dɠçlaboration des normes franåaises (6 240  000  ʁ en AE et 6 120 000  ʁ en CP), dɠautre part. 

 

Le Comitç franåais dɠaccrçditation (0,17 Mʁ en AE et 0,17 M ʁ en CP) 

Une subvention a çtç versçe au Comitç franåais dɠaccrçditation (COFRAC), afin de couvrir ses missions de service 

public  : accrçditation obligatoire des laboratoires dɠessais ou dɠçtalonnages, activitçs internationales de 

reconnaissance mutuelle, actions de promotion de la dçmarche dɠaccrçditation (175 750  ʁ en AE et 175 750  ʁ en 

CP). 

 

Le plan de rçsilience ɝ guichet gaz et çlectricitç (1 108 Mʁ en AE et 1 106 Mʁ en CP) 

Le dispositif instituç par le dçcret n¯ 2022 -967 du 1 er juillet 2022, couvrant la pçriode du 1er mars 2022 au 31 

dçcembre 2023, est destinç Þ compenser lɠaugmentation des coùts dɠapprovisionnement en çlectricitç et en gaz 

naturel et en chaleur ou froid produits Þ partir dɠçlectricitç ou de gaz naturel. 

Lɠçvolution de la crise a conduit Þ une modification de lɠencadrement temporaire et du dçcret dɠapplication qui a 

permis de simplifier les critæres dɠçligibilitç du guichet dɠaide Þ compter de septembre 2022. Lɠinstruction de lɠaide 

est assurçe par la direction gçnçrale des finances publiques (DGFiP), le traitement des demandes dɠaide reposant 

sur un systæme automatisç. Par ailleurs, un simulateur a çtç mis en ligne sur le site impots.gouv.fr  depuis le 3 octobre 

2022 et permet aux entreprises dɠçvaluer leur çligibilitç Þ lɠaide « Gaz-çlectricitç ¹ et dɠobtenir une estimation de 

son çventuel montant. En 2023, 1 108 Mʁ en AE et 1 106 M ʁ en CP ont çtç consommçs au titre du guichet « gaz et 

çlectricitç ¹. 
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La compensation carbone des sites træs çlectro-intensifs (687  Mʁ en AE et 793 Mʁ en CP) 

Cette dçpense correspond Þ la compensation des coùts indirects induits par le systæme dɠçchange de quotas 

dɠçmission de lɠUnion europçenne, versçe aux entreprises çligibles Þ ce dispositif, comme le prçvoit le code de 

lɠçnergie. Les crçdits consommçs en 2023 couvrent lɠaide au titre de la campagne 2023 (coùts supportçs en 2022 et 

avance au titre de 2023) ainsi que le verseme nt du solde au titre de la campagne 2022 (report de CP 2022 sur 2023). 

Il est prçcisç quɠun reversement par lɠASP de lɠaide non utilisçe au titre de la campagne 2022 a çtç comptabilisç 

(rçtablissement de crçdits de -3,6 Mʁ en AE et en CP). 

 

Les centres tec hniques industriels et organismes assimilçs (6,9 Mʁ en AE et en CP) 

La majoritç des centres techniques industriels (CTI) et comitçs professionnels de dçveloppement çconomique 

(CPDE) sont financçs par taxes affectçes. Seuls deux organismes ont bçnçficiç dɠune subvention en 2023. Il sɠagit de 

lɠInstitut franåais du textile habillement (IFTH) (4,1 Mʁ en AE et en CP) et le Centre technique de la teinture et du 

nettoyage (CTTN) (0,45  Mʁ en AE et en CP). Par ailleurs, une dotation a çtç versçe Þ lɠInstitut Franåais de la Mode 

(IFM) qui nɠest pas un CTI/CPDE (2,27 Mʁ en AE et en CP). 

  

 

 

ACTION  

24 ɝ Rçgulation concurrentielle des marchçs, protection çconomique et sçcuritç du consommateur   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

24 ï Régulation concurrentielle des 
marchés, protection économique et 
sécurité du consommateur 

231 236 387 
227 105 388 

15 672 563 
15 823 974 

246 908 950 
242 929 361 

231 236 387 
227 105 388 

15 718 952 
14 961 241 

246 955 339 
242 066 629 

  

Lɠaction 24 enregistre une consommation des crçdits HT2 supçrieure de 151 411 ʁ en AE et infçrieure de 757 711 ʁ 

en CP pour lɠannçe 2023 par rapport Þ la LFI. 

 

 

ÇLÇMENTS DE LA DÇPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 231 236 387 227 105 388 231 236 387 227 105 388 

R®mun®rations dôactivit® 145 123 752 141 729 184 145 123 752 141 729 184 

Cotisations et contributions sociales 84 896 206 83 596 530 84 896 206 83 596 530 

Prestations sociales et allocations diverses 1 216 429 1 779 674 1 216 429 1 779 674 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 9 787 194 9 557 664 9 833 583 8 907 359 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 9 787 194 9 557 664 9 833 583 8 907 359 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement   715 282   478 908 

D®penses pour immobilisations corporelles de lô£tat   715 282   478 908 

Titre 6 : D®penses dôintervention 5 885 369 5 551 028 5 885 369 5 574 974 

Transferts aux entreprises   2 710 048   2 718 994 

Transferts aux autres collectivités 5 885 369 2 840 980 5 885 369 2 855 980 

Total 246 908 950 242 929 361 246 955 339 242 066 629 
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Les crçdits inscrits sur lɠaction 24 conduite par la direction gçnçrale de la concurrence, de la consommation et de 

la rçpression des fraudes (DGCCRF) concernent lɠactivitç des services Þ compçtence nationale qui lui sont rattachçs 

(service informatique, çcole nationale de la concurrence, de la consommation et de la rçpression des fraudes et 

service national dɠenquètes), les dçpenses mçtier des directions rçgionales de lɠçconomie, de lɠemploi, du travail et 

des solidaritçs (DREETS et DDEETS) et des directions dçpartementales en charge de la protection des populations 

(DDPP et DDETSPP), ainsi que certaines dçpenses de fonctionnement de lɠadministration centrale. Ils participent Þ 

la mise en őuvre des missions de rçgulation concurrentielle des marchçs, de protection çconomique du 

consommateur et de sçcuritç du consommateur. 

 

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Les dçpenses de fonctionnement rçalisçes en 2023 se sont çlevçes Þ 9,56 Mʁ en AE et 8,91 Mʁ en CP. 

Elles correspondent aux  : 

¶ loyers de  lɠçcole nationale et de certaines DEETS. Ils ont reprçsentç 0,09 Mʁ en AE et 1,05 Mʁ en 

CP (dçpense rçelle de 0,73 Mʁ en AE, en raison dɠune erreur dɠimputation du loyer de la DDEETS 

Guadeloupe sur le volet « Enquètes ¹); 

¶ dçpenses de formation : 1,62 Mʁ en AE et Þ 1,5 Mʁ en CP ; 

¶ dçpenses dɠinformatique (hors titre 5) : 3,54 Mʁ en AE et 2,83 Mʁ en CP ; 

¶ frais de dçplacement et de changement de rçsidence : 0,76 Mʁ en AE et en CP ; 

¶ autres dçpenses de titre 3 (3,54 Mʁ en AE et 2,76 Mʁ en CP) correspondant essentiellement aux crçdits 

mçtiers allouçs aux services centraux pour 1,73 Mʁ en AE et 1,56 Mʁ en CP, au service national des enquètes 

pour 0,37  Mʁ en AE et 0,38 Mʁ en CP, ainsi quɠaux DREETS, DEETS, DDPP et DDETSPP pour 1,26 Mʁ en AE 

et 0,6 3 Mʁ en CP (dçpense rçelle de 0,62 Mʁ en AE, en raison dɠune erreur dɠimputation du loyer de la 

DDEETS Guadeloupe sur le volet « Enquètes ¹). 

 

DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT 

Les dçpenses dɠinvestissement rçalisçes en 2023 se sont çlevçes Þ 0,72 Mʁ en AE et 0,48 Mʁ en CP correspondant Þ 

des achats dɠçquipements informatiques et de vçhicules automobiles. 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

Les dçpenses dɠintervention rçalisçes en 2023 se sont çlevçes Þ 5,55 Mʁ en AE et 5,57 Mʁ en CP. Elles regroupent 

des subventions en faveur  de lɠInstitut national de la consommation (INC), des associations de consommateurs et 

du centre de recherche pour lɠçtude et lɠobservation des conditions de vie (CREDOC). 

 

1) LɠInstitut national de la consommation (2,71 Mʁ en AE et 2,72 Mʁ en CP) 

Les missions de lɠInstitut national de la consommation dçfinies par les articles L. 822-1 et suivants et R. 822 -1 et 

suivants du code de la consommation incluent la rçalisation de campagnes dɠinformation des consommateurs et de 

prçvention des risques liçs Þ la consommation.  

Ses travaux participent Þ lɠamçlioration de la qualitç des produits et des services et Þ lɠçvolution de la lçgislation. 

Lɠinstitut rçalise des essais comparatifs, conduit des çtudes çconomiques et juridiques et diffuse les rçsultats. Il 

effectue  çgalement des actions de formation sur les questions de consommation. Pour assurer lɠensemble de ces 

missions, outre lɠappui technique quɠil apporte aux associations de consommateurs, lɠINC dçveloppe çgalement des 

partenariats avec les pouvoirs publics, d es organismes publics ou parapublics et lɠUnion Europçenne. 

Depuis la rçforme de 2010 (dçcrets des 13 juillet et 18 octobre 2010 pris en application de la loi du 1er juillet 2010 

portant sur la rçforme du crçdit Þ la consommation), dɠautres missions de service public ont çtç confiçes Þ lɠINC : la 

gestion de lɠenveloppe budgçtaire consacrçe aux centres techniques rçgionaux de la consommation (CTRC) dans le 

cadre de conventions de mutualisation entre lɠINC et ceux-ci et lɠappui technique Þ des commissions indçpendantes 

(commission de sçcuritç des consommateurs, commission des clauses abusives et commission de mçdiation de la 

consommation). Cet appui concerne aujourdɠhui la commission des clauses abusives. En effet, la commission de la 

mçdiation a çtç supprimçe avec la crçation aupræs de la DGCCRF de la commission dɠçvaluation et de contròle de 

la mçdiation de la consommation en 2015 et la commission de la sçcuritç des consommateurs a çtç supprimçe par 

la loi n¯ 2017-55 du 20 janvier 2017.  

En 2023, lɠINC a peråu une subvention intçgrant les crçdits des CTRC et la dotation de la commission des clauses 

abusives placçe aupræs de lui. 
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2) Les subventions au mouvement consumçriste (2,6 Mʁ en AE et 2,61 Mʁ en CP) 

Ces subventions ont çtç versçes dans le cadre de conventions annuelles qui sɠinspirent de la convention type prçvue 

par la circulaire du 29 septembre 2015 du Premier ministre sur les nouvelles relations entre les pouvoirs publics et 

les associations. Ces conventions de financement distinguent, au sein du projet  associatif,  les activitçs des 

associations qui ne relævent pas du champ çconomique et celles  qui sont considçrçes comme relevant de la sphære 

çconomique. 

Ont çtç dçfinies comme relevant du service dɠintçrèt çconomique gçnçral assurç par les associations de 

consommateurs les actions suivantes  : 

¶ lɠorganisation de lɠaccueil des consommateurs ; 

¶ lɠactivitç de traitement amiable des rçclamations et de participation aux modes alternatifs de ræglement 

des litiges  ; 

¶ lɠactivitç de communication externe, Þ lɠexclusion dɠune activitç commerciale de presse. 

Les subventions versçes aux associations nationales ont reprçsentç 42 % du montant total versç au mouvement 

consumçriste. Une subvention a çgalement çtç attribuçe au Centre europçen de la consommation. 

 

3) Le Centre de recherche pour lɠçtude et lɠobservation des conditions de vie (CREDOC) (0,24 Mʁ en AE et en CP) 

Le CREDOC, association relevant de la loi du 1 er juillet 1901 relative au contrat dɠassociation, est un organisme de 

recherche au service des acteurs de la v ie çconomique et sociale qui analyse et anticipe le comportement des 

individus dans leurs multiples dimensions (consommateurs, agents de lɠentreprise, acteurs de la vie sociale). 

En 2023, le CREDOC a peråu une subvention de 0,24 Mʁ en AE et en CP. 

  

 

 

ACTION  

25 ɝ Mesures exceptionnelles dans le cadre de la crise sanitaire   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

25 ï Mesures exceptionnelles dans le 
cadre de la crise sanitaire 

  
  

  
2 019 391 

0 
2 019 391 

  
  

  
5 025 698 

0 
5 025 698 

  

Lɠaction 25 enregistre une consommation supçrieure de 2 019 391 ʁ en AE et de 5 025  698  ʁ en CP par rapport Þ la 

LFI 2023. Ces dçpenses ont çtç financçes par des reports de crçdits de 2022 vers 2023. 

 

 

ÇLÇMENTS DE LA DÇPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement   59 794   59 794 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   59 794   59 794 

Titre 6 : D®penses dôintervention   1 959 597   4 965 904 

Transferts aux entreprises   1 959 597   4 965 904 

Total   2 019 391   5 025 698 
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DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Contentieux liçs au fonds de solidaritç et dispositifs annexes  

Les dçpenses de fonctionnement rçalisçes en 2023 se sont çlevçes Þ 59 794  ʁ en AE et en CP. 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

 

Soutien Þ lɠinvestissement pour des machines permettant la production de matçriaux utilisçs pour la confection 

des masques ( -3,01 Mʁ en AE) 

Cette dçpense correspond au retrait dɠengagements juridiques dɠannçes antçrieures comptabilisç au titre du 

dispositif de soutien Þ lɠinvestissement productif dans le domaine sanitaire (production de masques), ce qui minore 

la consommation sur cette action ( -3 Mʁ en AE). 

 

Contentieux liçs au fonds de solidaritç et dispositifs annexes (4,97 Mʁ en AE et en CP) 

Le programme 357 « Fonds de solidaritç pour les entreprises Þ la suite de la crise sanitaire  ¹ a çtç supprimç en 2022, 

en raison de lɠextinction des dispositifs de crise destinçs Þ soutenir les entreprises. Au sein de la mission 

« Çconomie ¹, le programme 134 « Dçveloppement des entreprises et rçgulations ¹ assure dçsormais la prise en 

charge des contentieux liçs aux diffçrents dispositifs du fonds de solidaritç. 

En 2023, les dçpenses liçes aux contentieux du fonds de solidaritç et de ses dispositifs annexes sɠçlævent Þ 

4 965  904  ʁ en AE et en CP. 
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Rçcapitulation des crçdits et emplois allouçs aux opçrateurs de l'Çtat 

RÇCAPITULATION DES CRÇDITS ALLOUÇS PAR LE PROGRAMME AUX OPÇRATEURS 

  Réalisation 2022 Prévision LFI 2023 Réalisation 2023 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

ANCT - Agence nationale de la cohésion des 
territoires (P112) 

        39 700 000 10 500 000 

Transferts         39 700 000 10 500 000 

Atout-France (P134) 1 250 000   28 691 020 28 691 020 33 809 990 29 172 490 

Subventions pour charges de service public     28 691 020 28 691 020 28 172 490 28 172 490 

Transferts 1 250 000       5 637 500 1 000 000 

ASP - Agence de services et de paiement (P149) 426 759 947 328 328 507     740 118 463 801 288 623 

Transferts 426 759 947 328 328 507     740 118 463 801 288 623 

ADEME - Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie (P181) 

        200 000   

Transferts         200 000   

ANFr - Agence nationale des fréquences (P134) 39 074 441 39 074 441 45 250 000 45 250 000 44 031 685 44 031 685 

Subventions pour charges de service public 39 074 441 39 074 441 41 550 000 41 550 000 40 516 685 40 516 685 

Subventions d'investissement     3 700 000 3 700 000 3 515 000 3 515 000 

Business France (P134) 86 358 042 85 896 012 100 743 904 100 743 904 99 468 141 99 403 017 

Subventions pour charges de service public 85 144 512 85 144 512 100 743 904 100 743 904 98 413 280 98 413 280 

Transferts 1 213 530 751 500     1 054 861 989 737 

Universités et assimilés (P150)   15 301         

Transferts   15 301         

Opérateurs de soutien à l'enseignement 
supérieur et à la recherche (P150) 

          36 903 

Transferts           36 903 

Total 553 442 430 453 314 261 174 684 924 174 684 924 957 328 279 984 432 717 

Total des subventions pour charges de service 
public 

124 218 953 124 218 953 170 984 924 170 984 924 167 102 455 167 102 455 

Total des transferts 429 223 477 329 095 308     786 710 824 813 815 262 

Total des subventions d'investissement     3 700 000 3 700 000 3 515 000 3 515 000 

 
Note : les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2023, leur réalisation 2022 est sans objet. 

  

Les subventions dont bçnçficient les opçrateurs non rattachçs au programme 134 concernent principalement  : 

¶ La compensation carbone des sites træs çlectro-intensifs  versçe par lɠAgence de services et de paiement 

(687 Mʁ en AE et 793 Mʁ en CP) ; 

¶ Le plan de reconquète commerciale, gçrç par lɠAgence nationale de la cohçsion des territoires (39,7 Mʁ en 

AE et 10,5 Mʁ en CP) ; 

¶ Le fonds territorial dɠaccessibilitç, pour lequel les aides sont versçes par lɠAgence de services et de paiement 

(49,8 Mʁ en AE et 5 Mʁ en CP). 
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CONSOLIDATION DES EMPLOIS DES OPÇRATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

   EMPLOIS EN FONCTION AU SEIN DES OPÇRATEURS DE L'ÇTAT 

Opérateur 

Réalisation 2022  
Prévision 2023  

Réalisation 2023  

ETPT 
rémunérés par 
ce programme 

ou d'autres 
programmes 

ETPT rémunérés par les opérateurs ETPT 
rémunérés 
par d'autres 
collectivités 

sous plafond * hors plafond dont contrats 

aidés 
dont apprentis 

Atout-France 19 
19 
16 

227 
278 
237 

27 
60 
50 

0 
0 

11 

6 
0 
7 

0 
0 
3 

ANFr - Agence nationale des fréquences 3 
3 
2 

286 
305 
291 

3 
5 
3 

0 
0 
0 

3 
5 
3 

2 
2 
1 

INPI - Institut national de la propriété 
industrielle 

0 
0 
0 

737 
766 
753 

0 
0 
3 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

Business France 0 
0 
0 

1 426 
1 433 
1 424 

72 
0 

75 

0 
0 
0 

72 
0 
75 

0 
0 
0 

Total 22 
22 
18 

2 676 
2 782 
2 705 

102 
65 
131 

0 
0 

11 

81 
5 
85 

2 
2 
4 

 
* Les emplois sous plafond 2023 font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2023  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2023 

  

  

   SCHÇMA DɠEMPLOIS ET PLAFOND DES AUTORISATIONS D'EMPLOIS DES OPÇRATEURS DE L'ÇTAT 

  Prévision 
ETPT 

Réalisation 
ETPT 

Emplois sous plafond 2023 * 2 782 2 705 

 
* Ces emplois sous plafond font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2023  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2023 

  

  Prévision 
ETP 

Réalisation 
ETP 

Schéma d'emplois 2023 en ETP 30 26 

  

Le schçma dɠemplois des opçrateurs du programme est exçcutç Þ hauteur de +26 ETP, soit : 

¶ +27 ETP pour lɠINPI ; 

¶ +9 ETP pour lɠANFR ; 

¶ -10 ETP pour Business France.  

 

La prçvision dɠexçcution du schçma dɠemplois pour 2023, renseignçe dans le tableau, nɠest pas exacte car elle ne 

comptabilisait pas la prçvision de schçma dɠemplois nçgatif pour Business France. La prçvision dɠexçcution çtait de 

+20 ETP (au lieu de +30  ETP), soit : 

¶ +17 ETP pour lɠINPI 

¶ +13 ETP pour lɠAFNR 

¶ -10 ETP pour Business France  
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Opçrateurs 

  

OPÇRATEUR 

Atout -France   

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITÇ ET DES RÇSULTATS DE LɠOPÇRATEUR  

Au titre de 2023, Atout France a poursuivi le dçploiement du plan Destination France dans ses diffçrentes 

composantes (promotion, accompagnement de lɠoffre, observation) et plus gçnçralement le dçploiement de sa 

feuille de route assise sur le Plan Destination France, le plan Avenir Montagnes et son COP 2020 -2023, entrç dans sa 

derniære annçe. 

 

En matiære de promotion, Atout France a notamment tirç profit dɠune actualitç çvænementielle riche pour stimuler 

les marchçs internationaux, accçlçrer la relance et mettre en avant le savoir-faire çvænementiel franåais, en 

partenariat avec Ski 2023 Courchevel ɝ Mçribel (championnats mondiaux de ski alpin), RWC 2023 (Coupe du monde 

de Rugby) et Paris 2024 (Jeux Olym piques et Paralympiques 2024). Dans ce cadre, a notamment çtç çlaborçe et co-

financçe une campagne de communication « Le French Flair se partage  ¹ visant Þ valoriser la Coupe du Monde de 

Rugby 2023 et les dix destinations hòtes (dans le prolongement de 2022), des accueils de presse et influenceurs 

organisçs, et un dossier de presse a çtç diffusç Þ la presse internationale. Les Grands çvçnements sportifs 

internationaux (GESI) ont çgalement çtç valorisçs Þ lɠoccasion de salons internationaux (IMEX, WTM, IBTM). Un 

groupe de travail interne et un groupe de travail avec les destinations hòtes ont çchangç Þ la fois sur les actions de 

communication et les actions destinçes Þ amçliorer lɠaccueil des visiteurs Þ lɠoccasion des Jeux Olympiques et 

Paralympiques 2024. D ans ce cadre, des vidços ludiques ont çtç çlaborçes et diffusçes aux fçdçrations 

professionnelles et destinations hòtes, en vue de lɠaccueil des visiteurs de la RWC 2023 (plus de 700 000 vues)  ; des 

vidços complçmentaires seront finalisçes et diffusçes en 2024 pour les Jeux Olympiques et Paralympiques 2024.  

 

En 2023, Atout France a, pour la deuxiæme annçe consçcutive, co-construit et co financç avec les 13 rçgions 

mçtropolitaines et des partenaires privçs une campagne europçenne « Explore France  ɝ Dream big , live slow  ¹ pour 

un budget de 10  Mʁ. En 2023, cette campagne a çtç çlargie aux marchçs nord-amçricains. En novembre 2023, cette 

campagne avait gçnçrç plus de 20 millions de recettes (sur le volet commercial) en plus des vues vidços gçnçrçes 

par le volet « notoriçtç ¹. Des actions de soutien ont çgalement çtç dçployçes pour les destinations ultra-marines 

et des plans dɠaction çlaborçs avec la Guadeloupe, la Martinique, Saint-Martin, La Rçunion, la Nouvelle Calçdonie, 

la Polynçsie franåaise et la Guyane. Dans le cadre du plan Avenir Montagnes, præs de 2 M ʁ ont çtç consacrçs Þ la 

promotion des massifs franåais, sur le marchç domestique et Þ lɠinternational comprenant notamment des 

activations spçcifiques pour la Montagne Hiver (campagne « La Montagne Åa vous gagne ¹). La 32e çdition du salon 

Destination Montagne ɝ Grand Ski a çgalement çtç tenue Þ Chambçry en janvier 2023, et Aix en Provence a accueilli, 

en octobre 2023, le salon biannuel Destination Vignobles. Enfin, une campagne dçdiçe aux villes dɠeau, villes de 

bien -ètre, a pu ètre dçployçe pour la deuxiæme annçe consçcutive, avec 33 stations thermales, 3 exploitants, 4 

comitçs rçgionaux du tourisme (CRT) et une agence de dçveloppement touristique (ADT). 

 

Le tourisme dɠaffaires ayant beaucoup souffert durant la pandçmie, la campagne de communication « The French 

Way #ChooseFrance  ¹ a çtç poursuivie en 2023 sur les principaux marchçs europçens, et les « Learning expeditions  ¹ 

se sont poursuivies. Le programme e -learning « Connaisseur France  ¹ a poursuivi son dçploiement tant en matiære 

de modules crççs que de distribution sur les marchçs internationaux. 

 

En matiære dɠingçnierie, Atout France a poursuivi le dçploiement des quatre programmes France Tourisme Ingçnierie 

et la conclusion de contrats c adres et de contrats de destination avec les rçgions et destinations. Lɠopçrateur a 



PLR ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 81  

 

 

instruit les projets reåus dans le cadre des appels Þ manifestation dɠintçrèt en matiære dɠingçnierie et dɠinnovation 

lancçs en 2022, dans le cadre du plan Destination France. 

 

Enfin, lɠopçrateur a continuç de dçvelopper la plateforme dɠobservation France Tourisme Observation (officialisçe 

par la mesure 8 du Plan Destination France) pour rçpondre aux attentes des acteurs du tourisme en matiære 

dɠobservation et poursuivi le dçveloppement de nouveaux indicateurs, ainsi que la contractualisation avec de 

nouveaux utilisateurs au sein des territoires. Atout France a publiç diverses çtudes, portant notamment sur la 

satisfaction clientæles et lɠacceptabilitç du tourisme par les rçsidents. Enfin, au terme dɠun an de travaux, Atout 

France a publiç et partagç avec le secteur du tourisme une çtude prospective sur le tourisme Þ horizon 2040 en 

dçcembre 2023. 

  

 

   FINANCEMENT APPORTÇ ¾ LɠOPÇRATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2022 Prévision LFI 2023 Réalisation 2023 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 43 694 43 714     5 850 5 850 

Subventions pour charges de service public 27 863 27 863         

Transferts 15 831 15 851     5 850 5 850 

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

125 125     125 125 

Transferts 125 125     125 125 

P134 ï Développement des entreprises et 
régulations 

1 250   28 691 28 691 33 810 29 172 

Subventions pour charges de service public     28 691 28 691 28 172 28 172 

Transferts 1 250       5 638 1 000 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 256 205     200 211 

Transferts 256 205     200 211 

Total 45 325 44 043 28 691 28 691 39 985 35 359 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2023. Leur rçalisation 2022 est sans objet. 

  

Atout France a bçnçficiç dɠune subvention pour charges de service public provenant du programme 134 Þ hauteur 

de 28,2  Mʁ. De plus, afin de mettre en őuvre certaines actions du plan Destination France , trois versements sont 

intervenus  : depuis le programme 185 « Diplomatie culturelle et dɠinfluence ¹ (5,85 Mʁ) et depuis le programme 381 

« Transmission des savoirs et dçmocratisation de la culture  ¹ (125 000  ʁ) pour la promotion et la valorisation de la 

destination France et depuis le programme 134 (1  Mʁ) pour le dçveloppement des start-ups et scale -ups du tourisme 

(appel Þ manifestation dɠintçrèt « 50 territoires dɠexpçrimentation  ¹). 
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   COMPTE FINANCIER 2023  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas renseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux com ptes.  

  

COMPTE DE RÉSULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Produits Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Personnel 22 520 21 579 Subventions de l'État 27 802 28 172 

  dont contributions employeur au CAS pensions 22 520 140   ï subventions pour charges de service public 27 802 28 172 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 8 975 10 293 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant) 56 674 47 801 Autres subventions 23 904 13 420 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

635 753 Revenus dôactivit® et autres produits 37 727 38 268 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

635 753   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

  1 505 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif     

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

    

Total des charges 88 169 79 673 Total des produits 89 433 79 860 

Résultat : bénéfice 1 264 187 Résultat : perte     

Total : équilibre du CR 89 433 79 860 Total : équilibre du CR 89 433 79 860 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Ressources Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Insuffisance d'autofinancement   565 Capacité d'autofinancement 1 899   

Investissements 970 96 Financement de l'actif par l'État     
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

    

 

    Autres ressources     

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 970 661 Total des ressources 1 899   

Augmentation du fonds de roulement 929   Diminution du fonds de roulement   661 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

En 2023, lɠactivitç dɠAtout France a pu reprendre un rythme dɠavant crise. 

 

Le niveau des produits dɠexploitation devrait ainsi atteindre 38,3 Mʁ, soit une progression de 4 % par rapport Þ 2022 

(36,8  Mʁ). 

 

La SCSP de 28,2 Mʁ versçe Þ lɠopçrateur a çtç consommçe en totalitç sur lɠexercice concernç. 

 

Le total des produits sɠçlæve Þ 79,9 Mʁ, soit une hausse de 3,3 Mʁ par rapport Þ 2022 et une baisse de 9,6 Mʁ par 

rapport au budget initial liçe pour 5,5 Mʁ aux crçdits du plan Destination France (PDF) qui nɠont pu ètre versçs avant 



PLR ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 83  

 

 

la clòture de lɠexercice budgçtaire pour des raisons de sçcuritç juridique des conventions et præs de 3 Mʁ en raison 

de la suppression du versement dɠune fraction du produit de la taxe sur les visas.  

 

Les charges globales atteignent 79,7  Mʁ, soit 9,1 Mʁ de moins quɠau budget initial en raison dɠune activitç moins 

dynamique quɠanticipçe (-8,9 Mʁ de dçpenses dɠintervention). 

 

Les charges de fonctionnement, hors personnel, sɠçlævent Þ 10,3 Mʁ soit une hausse de 0,6 Mʁ par rapport au budget 

initial de lɠopçrateur. 

 

Les dçpenses dɠintervention sɠçlævent Þ 47,8 Mʁ en hausse de 2,4 Mʁ par rapport Þ 2022, et concernent 

essentiellement des dçpenses de promotion, le reste correspondant Þ des dçpenses dɠingçnierie, de prospective 

ainsi quɠÞ des dçpenses liçes au classement et Þ lɠimmatriculation 

 

Les charges de personnel sont estimçes Þ 21,6 Mʁ, en retrait de 0,9 Mʁ par rapport au budget initial. 

  

 

TRÉSORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2022 

Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 

33 064 33 149 30 285 

  

La trçsorerie dɠAtout France devrait diminuer de 3 Mʁ par rapport Þ 2022, pour atteindre 30,3 Mʁ fin 2023.  

  

 

DÉPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

Administration 3 650 
4 203 

4 287 
5 413 

0 
0 

0 
180 

7 937 
9 796 

Classement 416 
429 

0 
0 

310 
304 

0 
0 

726 
733 

Immatriculations 3 072 
2 614 

0 
95 

34 232 
24 676 

0 
0 

37 304 
27 385 

Ingénierie et Développement 
de l'offre 

2 553 
2 102 

765 
570 

3 150 
2 548 

0 
0 

6 468 
5 220 

Prestations admin. Externes 0 
0 

330 
145 

0 
0 

0 
0 

330 
145 

Promotion 11 802 
11 684 

4 135 
3 768 

18 982 
17 877 

0 
0 

34 919 
33 329 

Subvention d'équilibre (filiale 
Australie) 

0 
0 

486 
353 

0 
0 

0 
0 

486 
353 

Total 21 493 
21 032 

10 003 
10 344 

56 674 
45 405 

0 
180 

88 170 
76 961 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPÇRATEUR  

  Réalisation 2022 
(1) 

Prévision 2023 
(2) 

Réalisation 2023 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 254 338 287 

  ï sous plafond 227 278 237 

  ï hors plafond 27 60 50 

        dont contrats aidés     11 

        dont apprentis 6   7 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 19 19 19 

  ï rémunérés par l'État par ce programme 19 19 16 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes     3 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2022. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2023. 

  

En 2023, la reprise de lɠactivitç a entraìnç une augmentation de lɠexçcution en ETPT rçmunçrçs par lɠopçrateur par 

rapport Þ 2022. Les emplois hors plafond rçmunçrçs par lɠopçrateur ont çtç plus importants du fait des CDD et des 

emplois aidçs recrutçs dans le cadre de la mise en place du Plan Destination France. 

Les emplois mis Þ disposition par la Direction gçnçrale des entreprises (DGE) sont pris en charge par le programme 

134. 

  

 

 

 

OPÇRATEUR 

ANFr - Agence nationale des frçquences  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITÇ ET DES RÇSULTATS DE LɠOPÇRATEUR  

Bilan en matiære de gouvernance et de pilotage stratçgique 

 

En lien avec les objectifs fixçs dans le contrat dɠobjectifs et de performance (COP), plusieurs grands dossiers ont 

rythmç le travail de lɠAgence en 2023, dont la plupart sɠinscrivent dans un cadre pluriannuel : 

¶ la prçparation et la participation Þ la Confçrence mondiale des radiocommunications (CMR-23), qui sɠest 

tenue Þ Dubaí du 20 novembre au 15 dçcembre 2023 ; 

¶ la poursuite de la prçparation des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 (JOP), avec la poursuite dɠun fort 

investissement dans la modernisation des moyens de contròle du spectre, mais çgalement le traitement des 

demandes dɠattribution des frçquences pour les JOP, ainsi que la prçparation de la montçe en puissance du 

dispositif de contròle ; 

¶ la finalisation des propositions de lɠAgence sur les perspectives de la diffusion hertzienne terrestre du signal 

horaire  ; 

¶ la mesure de lɠçvolution de lɠexposition du public aux champs çlectromagnçtiques avec le dçploiement de 

la 5G et le dçveloppement de la plateforme nationale de simulation de lɠexposition ; 

¶ le contròle du rayonnement des tçlçphones portables et le dçveloppement dɠune expertise sur les 

caractçristiques des futures gçnçrations opçrant dans la bande des 26 GHz  ; 

¶ le renforcement de la prçvention des brouillages et la maìtrise de lɠencours des brouillages en instance, dans 

un contexte de forte mobilisation des çquipes sur les grands çvçnements ; 
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¶ le remplacement de la taxe dɠintervention dite « de brouillage  ¹, qui avait çtç instaurçe par la loi de finances 

pour 1987 et a çtç abrogçe au 1er janvier 2023, et qui permettait de sanctionner les personnes responsables 

de lɠintervention de lɠANFR en cas de brouillage dɠune frçquence rçguliærement attribuçe ; 

¶ lɠçlaboration dɠune stratçgie alternative pour le dçveloppement du programme SURF, et lɠadaptation des 

applications STATIONS et FNF.  

 

Par ailleurs, la loi n¯ 2022 -300 du 2 mars 2022 a donnç une compçtence supplçmentaire Þ lɠANFR, chargçe du 

contròle des çquipements terminaux dɠaccæs Þ internet (non professionnels) afin de sɠassurer quɠils comportent un 

dispositif de contròle parental par dçfaut, dont lɠactivation doit ètre proposçe lors de la premiære mise en service. 

Le dçcret dɠapplication n¯ 2023 -588 du 11 juillet 2023 prçcise les fonctionnalitçs minimales que les systæmes de 

contròle parental devront incorporer Þ compter de juillet 2024 et lɠAgence a poursuivi la conception du dispositif 

quɠelle devra dçployer pour vçrifier que les nouvelles obligations seront respectçes. 

 

 

   FINANCEMENT APPORTÇ ¾ LɠOPÇRATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2022 Prévision LFI 2023 Réalisation 2023 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P134 ï Développement des entreprises et 
régulations 

42 552 42 552 45 250 45 250 44 032 44 032 

Subventions pour charges de service public 39 074 39 074 41 550 41 550 40 517 40 517 

Dotations en fonds propres 3 478 3 478         

Subventions d'investissement     3 700 3 700 3 515 3 515 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'Etat et de ses opérateurs 

        63 63 

Subventions d'investissement         63 63 

Total 42 552 42 552 45 250 45 250 44 095 44 095 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2023. Leur rçalisation 2022 est sans objet. 

  

Lɠçcart entre la prçvision LFI 2023 et la rçalisation 2023 sɠexplique uniquement par la constitution de la rçserve de 

prçcaution. 

 



86  PLR ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

   COMPTE FINANCIER 2023  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas renseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux comptes.  

  

COMPTE DE RÉSULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Produits Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Personnel 26 350 22 768 Subventions de l'État 40 700 40 517 

  dont contributions employeur au CAS pensions 1 750 1 694   ï subventions pour charges de service public 40 700 40 517 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 23 721 24 518 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)   1 Autres subventions 540 540 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

4 400 4 071 Revenus dôactivit® et autres produits 1 740 1 476 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

4 400 4 033   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

  33 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  38   dont produits de cession dô®l®ments dôactif 50 61 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

355 5 

Total des charges 50 071 47 287 Total des produits 42 980 42 532 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 7 091 4 754 

Total : équilibre du CR 50 071 47 287 Total : équilibre du CR 50 071 47 287 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Ressources Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Insuffisance d'autofinancement 3 096 783 Capacité d'autofinancement     

Investissements 6 820 6 139 Financement de l'actif par l'État 3 552 3 578 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

  8 

 

    Autres ressources 50 23 

Remboursement des dettes financières 10 000 3 293 Augmentation des dettes financières 10 000 3 655 

Total des emplois 19 916 10 215 Total des ressources 13 602 7 264 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 6 314 2 951 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Les produits sont issus, pour les autres subventions, de prçlævements sur les fonds des dispositifs « Mesure des 

ondes  ¹ et « Aide Þ la rçception TV ¹, pour les revenus dɠactivitçs et autres produits, des encaissements des 

prestations pour tiers (contròle du spectre lors de grands çvænements sportifs), de la refacturation des coùts du 

traitement des brouillages, des produits en gestion  et de la reprise dɠune provision pour risques contentieux sur le 

paiement des aides Þ la rçception du projet Bande 700 MHz achevç en 2020. 

En ressources, le programme JO 2024 dɠacquisition dɠçquipements techniques a çtç financç par lɠÇtat (3 515 000  ʁ), 

et les autres ressources viennent dɠun bonus pour lɠachat dɠun vçhicule çlectrique, de la cession dɠactifs. 

 

Les charges de personnel en exçcution recouvrent strictement le pçrimætre comptable des rçmunçrations et 

charges associçes, hors impòts et taxes, enregistrçes en fonctionnement autre que les charges de personnel (en 
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prçvision, elles incorporaient les taxes et impòts pour 2,1 Mʁ). Des recruteme nts prçvus nɠont pas pu ètre rçalisçs en 

2023, malgrç les besoins rçels de lɠagence en matiære dɠemplois pour assurer ses missions. 

  

 

TRÉSORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2022 

Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 

72 706 65 135 68 292 

  

La diminution de la trçsorerie par rapport au niveau de 2022 (-4 413 869  ʁ) rçsulte, dɠune part, du solde budgçtaire 

dçficitaire (-3 769  668  ʁ), induit par les dçcaissements sur le fonds du dispositif « mesure des ondes  ¹ et, dɠautre 

part, par les opçrations financçes par le fonds de rçamçnagement du spectre (FRS), cɠest-Þ-dire les remboursements 

au fonds, nets des avances aux occupants des bandes de frçquences (-881 651 ʁ). 

  

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2023 Compte financier 2023 * 

AE CP AE CP 

Personnel 26 350 26 350 24 957 24 957 

Fonctionnement 19 321 19 321 20 020 17 737 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 6 820 6 820 6 684 7 081 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 52 491 52 491 51 660 49 776 

dont contributions employeur au CAS pensions 1 750 1 750 1 750 1 750 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 * 

Recettes globalisées 46 177 46 006 

Subvention pour charges de service public 40 700 40 517 

Autres financements de lô£tat 3 552 3 578 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 540 540 

Recettes propres 1 385 1 371 

Recettes fléchées 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 0 0 

Autres financements publics fléchés 0 0 

Recettes propres fléchées 0 0 

Total des recettes  (C) 46 177 46 006 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 6 314 3 770 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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DÉPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

1. Planification des 
fréquences, prospective 
et négociation 

2 855 
0 

796 
616 

796 
709 

0 
0 

0 
0 

35 
14 

35 
0 

3 686 
630 

3 686 
709 

2. Gestion des 
fréquences et des 
bases de données 

4 258 
0 

898 
744 

898 
711 

0 
0 

0 
0 

732 
683 

732 
576 

5 888 
1 427 

5 888 
1 287 

3. Contrôle du spectre 8 806 
0 

2 318 
4 261 

2 318 
2 251 

0 
0 

0 
0 

5 144 
5 205 

5 144 
5 152 

16 268 
9 466 

16 268 
7 403 

4. Protection de la 
réception télévisuelle 

2 380 
0 

6 132 
5 664 

6 132 
5 640 

0 
0 

0 
0 

80 
37 

80 
37 

8 592 
5 700 

8 592 
5 677 

5. Exposition du public 
aux champs 
électromagnétiques 

1 358 
0 

4 755 
4 652 

4 755 
4 215 

0 
0 

0 
0 

176 
160 

176 
551 

6 289 
4 813 

6 289 
4 766 

6. Support 6 693 
24 957 

4 422 
4 083 

4 422 
4 211 

0 
0 

0 
0 

653 
585 

653 
766 

11 768 
29 624 

11 768 
29 934 

Total 26 350 
24 957 

19 321 
20 020 

19 321 
17 737 

0 
0 

0 
0 

6 820 
6 684 

6 820 
7 081 

52 491 
51 660 

52 491 
49 776 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 6 314 3 770 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 2 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 2 500 1 195 

Autres décaissements non budgétaires 280 1 014 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 9 094 5 981 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 9 094 5 981 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 2 500 891 

Autres encaissements non budgétaires 280 1 558 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 2 780 2 448 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 6 314 3 532 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 6 314 3 532 

Total des financements 9 094 5 981 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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Lɠopçration principale pour le compte de tiers est le paiement Þ lɠUnion internationale des tçlçcommunications du 

traitement des demandes dɠassignation de frçquence sur les provisions versçes par les opçrateurs de rçseaux Þ 

satellite (une quinzaine de conventions en 2023). Lɠçcart Þ la prçvision est peu significatif. 

Lɠautre opçration pour compte de tiers est le traitement de la TVA depuis 2022. 

Les autres encaissements ou dçcaissements non budgçtaires relævent de rçgularisations comptables. 

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPÇRATEUR  

  Réalisation 2022 
(1) 

Prévision 2023 
(2) 

Réalisation 2023 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 289 310 294 

  ï sous plafond 286 305 291 

  ï hors plafond 3 5 3 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 3 5 3 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 5 5 3 

  ï rémunérés par l'État par ce programme       

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes 3 3 2 

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 2 2 1 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2022. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2023. 

  

Lɠçcart entre la prçvision et la rçalisation sur les emplois rçmunçrçs sɠexplique par des difficultçs de recrutement et 

des dçparts non prçvus. Le schçma dɠemplois rçalisç est ainsi de +9 ETP en 2023 au lieu des +13  ETP prçvus pour 

recruter des renforts pour les Jeux olympiques et paralympiques ainsi que la nouvelle mission de contròle parental. 

 

Les autres emplois en fonctions de lɠANFR, correspondent Þ : 

¶ deux militaires dçtachçs sous convention (pris sur le plafond dɠemploi du ministære des Armçes) avec 

remboursement;  

¶ un agent mis Þ dispositif par le Haut-Commissariat Þ la Rçpublique en Polynçsie franåaise (non remboursç). 

  

 

 

OPÇRATEUR 

INPI - Institut national de la propriçtç industrielle  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITÇ ET DES RÇSULTATS DE LɠOPÇRATEUR  

LɠINPI est lɠoffice franåais de la propriçtç industrielle, chargç dɠinstruire et de dçlivrer au nom de lɠÇtat les titres 

nationaux de propriçtç industrielle (brevets, marques, dessins et modæles, indications gçographiques protçgeant les 

produits industriels et artisanaux).  

 

LɠINPI reprçsente la France aupræs des offices europçens et internationaux de propriçtç industrielle, en particulier 

lɠOffice europçen des brevets (OEB). En 2020, lɠINPI a çtç dçsignç comme opçrateur du Guichet unique et du registre 

gçnçral des formalitçs dɠentreprise, aupræs duquel toute entreprise peut, depuis le 1er janvier 2023, dçclarer sa 

crçation, la modification de sa situation ou la cessation de ses activitçs. 

 

Lɠexercice 2023 constitue la troisiæme annçe dɠapplication du plafonnement des recettes relatives aux titres de la 

propriçtç industrielle et aux formalitçs dɠentreprises, instaurç par la loi de finances de 2021. 
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Bilan en matiære de gouvernance et de pilotage stratçgique 

 

Le contrat dɠobjectifs et de performance (COP), signç en 2021, fixe le cadre des actions de lɠINPI sur la pçriode 2021-

2024 selon trois axes stratçgiques : 

¶ renforcer la qualitç des services offerts aux utilisateurs ; 

¶ dçvelopper la promotion de la propriçtç intellectuelle et lɠinfluence internationale ; 

¶ amçliorer la performance de lɠçtablissement. 

 

Parmi les principales rçalisations de lɠannçe 2023, on peut relever  : 

¶ le traitement de præs de 2,7 millions de formalitçs dɠentreprises par le Guichet unique ; 

¶ le traitement de præs de 1,8 million dɠappels par le service dɠassistance aux utilisateurs INPI Direct ; 

¶ le dçploiement de lɠapplication mobile de lɠINPI, qui permet dɠaccçder facilement Þ toutes les informations 

utiles aussi bien sur les formalitçs dɠentreprises que sur la propriçtç industrielle ; 

¶ la dçmatçrialisation intçgrale de lɠoutil Soleau ; 

¶ le renouvellement du mandat du Directeur gçnçral de lɠINPI en tant que prçsident du comitç budgçtaire et 

financier de lɠOffice europçen des brevets (OEB) ; 

¶ lɠaccompagnement de 6 922 entreprises pour les aider Þ mieux apprçhender la propriçtç intellectuelle ; 

¶ la signature de conventions de partenariat av ec les rçgions Hauts-de -France et Occitanie pour diffuser plus 

largement la culture de la propriçtç intellectuelle dans les territoires ; 

¶ la diffusion de tous les modules des cours gratuits en ligne (MOOC) sur la propriçtç intellectuelle et leur 

utilisatio n par præs de 7 000 inscrits, soit un total de præs de 20 000 utilisateurs depuis le lancement  ; 

¶ la mise en őuvre des accords de reconnaissance mutuelle en matiære dɠexamen de brevets avec la Chine, 

le Maroc et lɠArabie Saoudite afin dɠaccçlçrer le traitement des demandes de titres dçposçes par les 

entreprises franåaises dans ces pays ; 

¶ le dçploiement de deux projets dɠintelligence artificielle pour faciliter lɠidentification de certaines piæces du 

registre national des entreprises (RNE) et enrichir plus ef ficacement les donnçes de ce registre. 

 

Le schçma pluriannuel de stratçgie immobiliære (SPSI) 

 

Le schçma pluriannuel de stratçgie immobiliære (SPSI) a çtç approuvç en 2020 pour une durçe de 5 ans. Ce schçma 

prçvoyait la vente de tous les bàtiments dont lɠINPI est propriçtaire, Þ lɠexception des locaux de Strasbourg en cours 

de construction et des bàtiments accueillant les services centraux de lɠINPI, Þ savoir le siæge de Courbevoie et les 

bàtiments de Lille et de Compiægne. 

 

La mise en őuvre de cette stratçgie immobiliære a çtç mençe Þ bien avec la signature de la vente en 2023 du 

bàtiment de Nantes. LɠINPI est dçsormais implantç sur 15 sites, dont 4 en propriçtç (Courbevoie, Lille, Compiægne 

et Strasbourg) et 11 en location (dçlçgations rçgionales). 

  

 

   FINANCEMENT APPORTÇ ¾ LɠOPÇRATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2022 Prévision LFI 2023 Réalisation 2023 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P624 ï Pilotage et ressources humaines         3 3 

Subventions pour charges de service public         3 3 

Total         3 3 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2023. Leur rçalisation 2022 est sans objet. 
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LɠINPI est principalement financç par des redevances peråues Þ raison de son activitç de gestion des dçpòts de 

marques et de brevets. Dans le cadre de la LFI pour 2023, ces ressources ont çtç plafonnçes Þ 94 Mʁ. 

  

 

   COMPTE FINANCIER 2023  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas r enseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux comptes.  

  

COMPTE DE RÉSULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Produits Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Personnel 55 426 53 447 Subventions de l'État 3 850 134 

  dont contributions employeur au CAS pensions 1 089 918   ï subventions pour charges de service public     
 

      ï crédits d'intervention( transfert) 3 850 134 

Fonctionnement autre que les charges de personnel 86 960 91 935 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions     

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

19 718 20 570 Revenus dôactivit® et autres produits 108 282 116 681 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

19 718 20 406   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

9 394 15 768 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  164   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   994 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

2 283 2 286 

Total des charges 142 386 145 382 Total des produits 112 132 116 815 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 30 253 28 567 

Total : équilibre du CR 142 386 145 382 Total : équilibre du CR 142 386 145 382 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Ressources Budget 
initial 
2023 

Compte 
financier 
2023 * 

Insuffisance d'autofinancement 22 213 27 045 Capacité d'autofinancement     

Investissements 8 165 6 909 Financement de l'actif par l'État 392 10 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

    

 

    Autres ressources   954 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 30 378 33 954 Total des ressources 392 964 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 29 985 32 990 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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TRÉSORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2022 

Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 

241 758 223 666 229 424 

  

La trçsorerie diminue de 12,3 Mʁ (-5,1 %) et sɠçtablit au 31 dçcembre 2023 Þ 229,4 Mʁ. 

  

 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2023 Compte financier 2023 * 

AE CP AE CP 

Personnel 60 826 60 826 58 715 58 715 

Fonctionnement 65 109 64 242 64 386 63 958 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 8 582 8 165 9 984 7 101 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 134 517 133 233 133 084 129 773 

dont contributions employeur au CAS pensions 0 0 0 0 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 * 

Recettes globalisées 100 347 100 663 

Subvention pour charges de service public 0 0 

Autres financements de lô£tat 392 0 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 3 850 4 231 

Recettes propres 96 105 96 432 

Recettes fléchées 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 0 0 

Autres financements publics fléchés 0 0 

Recettes propres fléchées 0 0 

Total des recettes  (C) 100 347 100 663 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 32 885 29 110 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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DÉPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

1 Administrer les titres 
de propriété 
intellectuelle 

0 
0 

32 830 
32 151 

32 560 
32 156 

0 
0 

0 
0 

2 665 
7 622 

2 815 
4 349 

35 495 
39 773 

35 375 
36 505 

2 Gérer les relations 
avec les clients 

0 
0 

6 352 
8 595 

6 252 
8 535 

0 
0 

0 
0 

710 
0 

350 
42 

7 062 
8 595 

6 602 
8 578 

3 Soutenir et appuyer la 
propriété intellectuelle 

0 
0 

4 085 
3 418 

4 015 
3 392 

0 
0 

0 
0 

725 
54 

425 
3 

4 810 
3 472 

4 440 
3 395 

4 Gérer l'INPI de façon 
performante 

60 826 
58 715 

21 842 
20 221 

21 415 
19 874 

0 
0 

0 
0 

4 482 
2 308 

4 575 
2 706 

87 150 
81 244 

86 816 
81 295 

Total 60 826 
58 715 

65 109 
64 386 

64 242 
63 958 

0 
0 

0 
0 

8 582 
9 984 

8 165 
7 101 

134 517 
133 085 

133 233 
129 773 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

 

  

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 32 885 29 110 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 4 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 9 700 7 602 

Autres décaissements non budgétaires 347 137 224 843 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 389 723 261 559 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 389 723 261 559 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2023 

Compte financier 
2023 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 12 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 9 700 7 598 

Autres encaissements non budgétaires 347 137 241 615 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 356 837 249 224 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 32 885 12 335 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 32 885 12 335 

Total des financements 389 723 261 559 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPÇRATEUR  

  Réalisation 2022 
(1) 

Prévision 2023 
(2) 

Réalisation 2023 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 737 766 756 

  ï sous plafond 737 766 753 

  ï hors plafond     3 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis       

Autres emplois en fonction dans l'opérateur :       

  ï rémunérés par l'État par ce programme       

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2022. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2023. 

  

Le schçma dɠemplois est positif, Þ hauteur de +27 ETP, soit un dçpassement de +10 ETP par rapport Þ la prçvision, 

en raison de la montçe en charge du Guichet Unique. 

  

 

 

OPÇRATEUR 

Business France  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITÇ ET DES RÇSULTATS DE LɠOPÇRATEUR  

Missions  

 

Business France est lɠçtablissement public chargç depuis le 1er janvier 2015  : 

¶ de favoriser le dçveloppement international des PME et ETI implantçes en France ; 

¶ de promouvoir lɠattractivitç du territoire national et de favoriser lɠaccueil dɠinvestissements çtrangers ; 

¶ et de mettre en őuvre une stratçgie de communication et dɠinfluence visant Þ dçvelopper lɠimage 

çconomique de la France Þ lɠinternational. 

 

Gouvernance et pilotage stratçgique 

 

Business France a çtç placç au cőur de la rçforme de lɠinternationalisation de lɠçconomie franåaise lancçe par le 

Gouvernement en 2018, afin de rationaliser et de simplifier les dispositifs dɠaccompagnement des entreprises Þ 

lɠinternational et de prospection des projets dɠinvestissements çtrangers, tout en dçgageant des çconomies. Cette 

rçforme, pilotçe par Business France, sɠest accompagnçe dɠune rçorganisation de ses activitçs tant sur le territoire 

national quɠÞ lɠçtranger, du dçploiement de nouveaux outils numçriques et dɠune collaboration et mutualisation 

accrues avec les divers acteurs compçtents en matiære dɠinternationalisation des entreprises (via la « Team France 

Export  ¹ qui regroupe notamment les Rçgions, Bpifrance et les chambres de commerce et dɠindustrie) et en matiære 

dɠattractivitç (via la « Team France Invest  ¹). 

 

Un nouveau contrat dɠobjectifs et de moyens signç le 2 octobre 2023 a fixç Þ lɠagence des objectifs renouvelçs dans 

chacun de ses mçtiers, en matiære de performance et dɠefficience pour la pçriode 2023-2026, en contrepartie dɠun 

engagement de lɠÇtat sur le versement dɠun montant de subvention constant sur la pçriode. Celui-ci sɠinscrit dans la 

dynamique de soutien public aux exportateurs dçployçe dans le Plan « Osez lɠExport ¹ lancç par le Gouvernement 
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en aoùt 2023. Par ailleurs, dans le cadre du contrat, Business France sɠest engagçe Þ dçvelopper ses ressources 

propres sur la pçriode, Þ renforcer la « Team France Export  ¹ et Þ rçduire son empreinte carbone. 

En 2023, Business France a bçnçficiç dɠune hausse de sa subvention pour charges de service public (+16 Mʁ hors 

mise en rçserve). 

 

Ce rehaussement de la subvention vise Þ financer des mesures de renforcement de la cybersçcuritç de lɠagence et 

surtout Þ dçvelopper une nouvelle offre de services dçployçe par lɠopçrateur, dont : 

¶ le dçveloppement des outils digitaux de prospection (en particulier, les outils Marketplace  Business France 

et marketplaces  transactionnelles permettant de soutenir le rçfçrencement de produits franåais sur des 

plateformes internationales de B2B sectorielles de rçfçrence) ; 

¶ le dçveloppement des programmes « booster  ¹ dɠaccompagnement collectif intensif sur des secteurs, en 

lien avec les prioritçs identifiçes par le plan « France 2030  ¹, et gçographies ciblçs ; 

¶ la rçduction du reste Þ charge pour les entreprises sɠagissant de leur participation Þ des salons 

internationaux e t foires dɠaffaires 

¶ lɠexpçrimentation dɠune offre visant Þ financer la venue dɠacheteurs internationaux sur des salons en France 

 

En 2023, Business France a accompagnç 13 302 PME-ETI dans leurs dçmarches de projection, soit une progression 

de 23  % par rapp ort Þ 2022 et une cible 2023 atteinte Þ 132 %. 

 

Lɠactivitç « Volontariat international en entreprise  ¹ (VIE) a poursuivi son net redressement avec une hausse des 

dçparts par rapport aux annçes prçcçdentes : 7 645 VIE sont ainsi partis en mission en 2023 et  le seuil historique 

des 11 000 jeunes en mission a çtç dçpassç. Lɠobjectif de 7 200 dçparts en mission VIE en 2023 a donc çtç atteint Þ 

plus de 100  %. Sɠagissant du nombre de dçparts de jeunes en VIE au sein de PME et ETI, la ciblçe fixçe (2 950 en 

2023) dans le contrat a çtç atteinte Þ 110 %. 

 

Lɠactivitç « attractivitç ¹ est demeurçe relativement stable en 2023 par rapport Þ 2022 : le nombre de projets 

dɠinvestissement çtrangers dçtectçs et communiquçs au Comitç dɠorientation et de suivi des projets çtrangers 

(COSPE) par lɠagence sɠçlæve Þ 1 884 en 2023 contre 1  898 en 2022 (objectif atteint Þ 111 %). 

 

Le nombre de projets dɠinvestissements çtrangers aboutis dçtectçs par la Team France Invest (TFI) et accompagnçs 

par Business France se rçduit en 2023 Þ 1 058 contre 1  207 en 2022 pour un nombre dɠemplois crççs ou maintenus 

de 39  752 en 2023.  

 

  

 

   FINANCEMENT APPORTÇ ¾ LɠOPÇRATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2022 Prévision LFI 2023 Réalisation 2023 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 58 59     78 78 

Transferts 58 59     78 78 

P149 ï Compétitivité et durabilité de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire et de la forêt 

3 750 3 646 3 710 3 730 3 703 2 682 

Subventions pour charges de service public     3 710 3 730     

Transferts 3 750 3 646     3 703 2 682 

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

518 709       10 

Transferts 518 709       10 

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

15 15         

Transferts 15 15         
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2022 Prévision LFI 2023 Réalisation 2023 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P134 ï Développement des entreprises et 
régulations 

86 358 85 896 100 744 100 744 99 468 99 403 

Subventions pour charges de service public 85 145 85 145 100 744 100 744 98 413 98 413 

Transferts 1 214 752     1 055 990 

P205 ï Affaires maritimes, pêche et aquaculture         450 450 

Transferts         450 450 

P214 ï Soutien de la politique de l'éducation 
nationale 

70 70     70 70 

Transferts 70 70     70 70 

P138 ï Emploi outre-mer   774     900 912 

Transferts   774     900 912 

P219 ï Sport 90 90     72 72 

Transferts 90 90     72 72 

P363 ï Compétitivité 90 40         

Transferts 90 40         

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

4 685 4 685 4 800 4 800 4 660 4 660 

Subventions pour charges de service public 4 685 4 685 4 800 4 800 4 660 4 660 

Total 95 634 95 984 109 254 109 274 109 401 108 337 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2023. Leur rçalisation 2022 est sans objet. 

  

 

En 2023, Business France a bçnçficiç de deux subventions pour charges de service public : 98,4 Mʁ en provenance 

du programme 134 « Dçveloppement des entreprises et rçgulations ¹ (correspondant aux crçdits ouverts en LFI 2023 

diminuçs de la rçserve de prçcaution Þ hauteur de 2,3 Mʁ) et 4,7 Mʁ du programme 112 « Impulsion et coordination 

de la politique dɠamçnagement du territoire ¹ (correspond aux crçdits ouverts en LFI 2023 diminuçs de la rçserve 

de prçcaution Þ hauteur de 140 000  ʁ). Par ailleurs lɠopçrateur a reåu un transfert de 2,7 Mʁ (sur 3,7 Mʁ prçvus) du 

programme 149 « Compçtitivitç et durabilitç de lɠagriculture, de lɠagroalimentaire, de la forèt, de la pèche et de 

lɠaquaculture ¹ au titre de la reprise des activitçs Sopexa/Adepta. Enfin, le programme 134 a versç une autre 

subvention de 0,9  Mʁ provenant de la Mission French Tech pour lɠorganisation dɠçvænements majeurs dɠattractivitç 

Þ lɠinternational et pour le fonctionnement du Welcome to la French Tech desk . 

 

En 2021, Business France a çtç chargç de la mise en őuvre du volet export du plan de relance, pour lequel 54,2 Mʁ 

lui ont çtç versçs en 2021. Au titre de ce plan, 21,6 Mʁ de subventions ont çtç accordçes aux entreprises en 2021 et 

29 Mʁ en 2022. Selon les termes de la convention signçe avec lɠÇtat, Business France a reversç Þ lɠÇtat, dçbut 2023, 

la somme correspondant aux AE non engagçs fin 2022, soit environ 2 Mʁ. 

  

 




































































































































































































